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Avant propos

Le document qui suit est le fruit d©un travail de réflexion et de recherche mené conjointement par des
équipes irlandaise, française et espagnole dans le cadre d©un Programme d©Initiative Communautaire
- Emploi, financé par le Fonds Social Européen. Le Programme Horizon vise à faciliter l’accès des
personnes éloignées de l’emploi vers le milieu ordinaire.

Ces équipes professionnelles ont en commun d©agir, totalement ou pour partie, en lien avec la
problématique de l©insertion des personnes handicapées.

Face à des situations différentes dans ce champ, tous se sont retrouvés autour des préoccupations
liées à la professionnalisation des fonctions de l©insertion, préoccupation essentielle tant il se confirme
que ce domaine est en profonde mutation.

L©équipe irlandaise, issue de l©association AHEAD à Dublin, oeuvre, dans un contexte institutionnel
encore peu structuré, à la sensibilisation des acteurs potentiels de l©insertion, à travers des actions de
facilitation de l©accès des personnes handicapées à l©enseignement supérieur et à l©emploi.

L©équipe française, issue du réseau des Collèges Coopératifs de Rennes, Paris, Aix-en-Provence et
Lyon, agit pour sa part sur la qualification des opérateurs de l©insertion par la conduite de formations
longues en cours d©emploi, basées sur la validation des acquis expérientiels.

L©équipe espagnole enfin, issue d’un centre de formation (CEMEF) intégré aux services de la
municipalité de Burjassot, se situe résolument comme opératrice d©insertion, en s’appuyant sur la
conception et la conduite d©un "Plan Intégral pour l©Emploi" adressé à tous les publics en difficulté.

Ces trois équipes occupent donc des places radicalement distinctes dans ce champ de l©insertion,
mais bénéficient de l©atout que leur confère une complémentarité d©angles de vision.

Au-delà de positionnements, mais également de contextes historiques, institutionnels et politiques
très différents, tous se sont retrouvés autour de la préoccupation commune du sens à donner à ces
dynamiques d©évolution au sein de ce milieu.

La crise de l©emploi, dans ses multiples facettes touche en effet une aire géographique large dans
laquelle se situent les trois pays représentés. Puisse ce travail, par sa diffusion et par ses
développements ultérieurs, alimenter utilement tous ceux qui ont ou se sont donné mission de contrer
les effets de cette crise.
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CHAPITRE 1

INTRODUCTION :

PROBLEMATIQUE - OBJECTIFS GENERAUX - DEMARCHE
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1. L’EMERGENCE D’UN CHAMP PROFESSIONNEL NOUVEAU , CELUI DE
L’INSERTION : UNE REALITE DANS TROIS PAYS DE L’UNION EUROPEENNE.

La problématique de l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés comporte des
spécificités liées à son histoire, à son cadre institutionnel et technique et se décline
différemment dans chaque situation nationale, voire régionale.

Elle est cependant indissociable en cette fin de XXème siècle dans les différents pays
européens de la problématique globale de l’insertion. La question de l’accès à l’emploi et de
l’intégration sociale des personnes en difficulté est perçue comme l’un des enjeux du
maintien de la cohésion sociale dans les trois pays partenaires de ce projet : la France,
l’Irlande et l’Espagne. Les personnes handicapées, et tout particulièrement celles de bas
niveaux de qualification sont extrêmement fragilisées dans une conjoncture durablement
défavorable à l’emploi.

L©attitude des sociétés à l©égard du handicap a subi une transformation importante au cours
de la dernière décennie. Certes le rythme du changement et son contexte diffèrent dans
chaque état partenaire. Néanmoins ces développements reflètent l©influence exercée par la
reconnaissance des droits des personnes handicapées et leurs capacités à apporter une
contribution appréciable à la vie économique et sociale du pays. L©un des effets de ce
changement porte sur la manière dont s©adapte la fonction des professionnels de la
formation, de l©éducation et de la réadaptation en vue de répondre au nouvel
environnement.

Le projet INSERT propose une analyse de l’évolution du rôle de professionnels qui ont un
impact sur les questions relatives à l©accès à l©emploi des personnes handicapées.

L©étude présentée ici est basée sur les expériences de trois projets financés dans le cadre
du Fonds Social Européen - HORIZON.

En France, des années 50 aux années 70, un fort développement économique et une
cohésion sociale fondée sur l'accès à l'emploi pour presque toute la population, ont été la
trame de fond des politiques sociales et de formation professionnelle. Ces politiques ont
privilégié des actions spécifiques par catégorie de groupes (approche verticale), dans
une perspective de réadaptation sociale ou de possibilités d'emploi. De cette manière les
dispositifs en faveur des jeunes en difficulté, des chômeurs et de personnes handicapées
se sont multipliés. C'est ainsi, qu'à la fin des années 80, la France a opté pour une
politique de discrimination positive, pour l'accès à l'emploi des travailleurs handicapés.

Actuellement, les modèles de développement et les politiques publiques mises en œuvre
dans les années 70 sont remis en cause. Différentes approches théoriques s’accordent
pour constater que nous vivons une période de rupture. Cette rupture se manifeste
principalement par l’exclusion durable de l’emploi de catégories de populations de plus en
plus importantes et par la précarisation d’un nombre croissant d’actifs, alors même que
se trouvent réhabilitées l’entreprise et l’efficacité économique. Toute politique de
discrimination positive en matière d’emploi en faveur des travailleurs handicapés se situe
alors dans ce contexte paradoxal de valorisation de l’efficacité économique et
d’intégration sociale par l’emploi alors même que l’exclusion du marché du travail
s’amplifie.

Dans le contexte français, nous assistons à une profonde évolution des politiques
publiques. L’action des pouvoirs publics depuis le début des années 80 a conduit à créer
une nouvelle sphère, celle de « l’insertion », au carrefour des politiques sociales, de
l’emploi et de la formation professionnelle.
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La structuration de ce champ d’intervention est marquée par :

• La remise en cause de l'intervention des professionnels, historiquement chargés de
l’accompagnement des personnes en difficultés : les travailleurs sociaux.

• La décentralisation des actions publiques et la naissance de dispositifs pluri-
institutionnels au niveau local.

• Le développement d’orientations et de programmes d’action initiés et soutenus par le
Fonds Social Européen.

• L’apparition de nouvelles logiques professionnelles valorisant le travail par projet, le
partenariat et la contractualisation pour mettre en œuvre des approches globales.

• La prise en compte du sujet (la personne en difficulté, le travailleur handicapé) comme
acteur du processus d’insertion ainsi que la reconnaissance du rôle de son
environnement social et familial.

Cette évolution englobe toutes les actions visant l’insertion des personnes en difficulté y compris
celles qui touchent les personnes handicapées. Des spécificités demeurent dans les institutions et
dans les modes de prise en charge, cependant les personnes handicapées ont également accès aux
dispositifs de droit commun ou à des dispositifs conçus pour toute personne en difficulté d’insertion
sur un territoire.

Les acteurs professionnels de ces politiques d’insertion ont développé leur pratiques
d’accompagnement des personnes en difficulté, en renforçant la finalité de l’accès à
l’emploi. Progressivement , ces professionnels ont pris en compte les logiques du marché
du travail dans leurs démarches d’accompagnement.

Certaines expériences d’insertion par l’économique ou liées à des dispositifs territoriaux
nous permettent de souligner quelques tendances fortes du point de vue des
changements en cours :

• La mise en relation de la sphère de l’insertion avec le fonctionnement du marché du
travail par le renforcement des actions de formation à visée de qualification
professionnelle, une conception de l’accompagnement social intégrant toutes les
dimensions d’un parcours d’insertion, le développement du partenariat institutionnel et
professionnel.

• L’organisation des actions sur une base territoriale, pour mettre en relation acteurs
des politiques d’emploi, de la formation professionnelle et des politiques sociales et
mobiliser les compétences sur des objectifs communs en relation directe avec la
dynamique économique locale.

• La construction d’une médiation culturelle et technique entre la sphère de l’insertion et
les milieux de l’entreprise, par la mobilisation d’opérateurs économiques dans le
champ social ou l’acquisition d’une démarche économique par les professionnels du
“ social ”.

• Un renversement par rapport à la logique habituelle d’adaptation de la personne aux
structures sociales existantes. Les problèmes de l’entreprise et les modalités de
gestion des ressources humaines peuvent désormais constituer le point de départ
d’une démarche d’accompagnement : par exemple, par l’élaboration au sein de
l’entreprise de formes d’ingénierie permettant d’articuler la formation et le suivi social
à l’évolution du contenu de l’emploi occupé ou encore par l’adaptation de
l’organisation du travail à l’accueil de personnes en situation d’insertion
professionnelle.

A une échelle restreinte, ces expériences ouvrent la voie à une conception de l’insertion
articulée avec une réalité du modèle productif. On ne peut plus attendre exclusivement
des capacités d’adaptation des personnes à leur environnement ou de l’efficacité d’un
traitement social, la résolution des problèmes d’emploi. Le monde du travail se
transforme et il s’agit bien d’accompagner cette évolution voire d’y contribuer en visant
l’articulation de logiques économiques et de logiques sociales.
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Cependant, la transformation du modèle productif et la perspective du sous-emploi
durable peuvent aussi interroger le volontarisme de certaines approches de l’insertion ne
concevant l’insertion sociale que par l’accès à un emploi stable. Le droit à un revenu
minimum d’existence déconnecté de l’obligation d’emploi ou d’actions visant l’insertion
professionnelle est aujourd'hui à l’ordre du jour. L’objectif d’insertion sociale pourrait
devenir une priorité pour les publics fortement marginalisés dans les conditions d’accès à
l’emploi.

En Espagne, ce processus historique arrive plus tard. C'est avec l'arrivée de la
démocratie en 1978, qu'une série de changements politiques, économiques, sociaux, etc.
sont possibles. Ceci permet un processus rapide d'adéquation de la politique sociale
espagnole dans le domaine de bien-être sociaux atteints dans le reste des pays
européens.

Il devient nécessaire d'impulser des systèmes de protection sociale qui puissent garantir
les droits de tous les citoyens. Il se développe une série de mesures en faveur des
personnes handicapées pour garantir ces droits constitutionnels en matière de
traitement, réhabilitation, et d'intégration sociale et d'emploi.

Ceci est devenu effectif en 1982 avec la LISMI "Loi d’Intégration Sociale des Personnes
Handicapées" (Ley de Integración Social del Minusválido). Cette loi a un objectif précis,
celui d'impulser des politiques actives en faveur des personnes handicapées. Elle
exigeait des instruments politiques, administratifs et de gestion qui n'existaient pas alors
dans les Communautés Autonomes (CCAA), encore moins dans les Corporations
Locales et ni même dans l'administration centrale.

La mise en place de nouveaux programmes a donc été lente. C'est seulement à la fin
des années 80 que le changement se produit avec la consolidation de l'INSERSO
(Institut National des Services Sociaux), actuellement appelé IMSERSO (Institut de
Migrations et Services Sociaux).

Ainsi, pendant des années, l'exécution de la LISMI, orientée en grande partie vers les
Communautés Autonomes et les mairies, se centre uniquement sur les prestations
économiques car elle ne peut s'appliquer que par cette voie.

Il devient progressivement nécessaire d'élaborer et de développer des programmes
innovants, de préférence au sein des Communautés Autonomes et des mairies pour
qu'ils bénéficient des appuis dont ils ont besoin. Ainsi, on réussirait à structurer et
articuler des réseaux d'organismes, aussi bien publics que privés, oeuvrant en vue d'un
objectif commun - l'intégration des travailleurs handicapés – et ce dans un cadre unique,
fourni par la loi.

A partir des années 80, l'Espagne a connu une période cruciale pour la formulation et le
développement de propositions d'actions orientées vers la formation professionnelle et
l'intégration au travail des personnes handicapées. Elles se sont principalement
articulées autour des alternatives proposées par les Centres Occupationnels (CO) et les
Centres Spécialisés à l'Emploi (CEE - Centro Especializado de Empleo).

Après quelques années de fonctionnement, une analyse critique est portée aux principes
qui sous-tendent les modèles de centre occupationnel et de centre spécialisé. Bien que
ces centres apparaissent toujours comme des ressources indispensables en matière de
formation professionnelle et d'ateliers protégés, ils n'apparaissent pas suffisamment
orientés vers l'insertion en milieu ordinaire de travail et ne répondent que partiellement
aux besoins du marché du travail. Ils ne provoquent pas non plus de changement de
perception du handicap dans le milieu social et dans les entreprises, susceptible de
faciliter l'insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées.
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C'est en essayant de dépasser ces limites que sont apparues de nouvelles initiatives
telles que l'emploi avec appui, la formation occupationnelle adaptée, les stages en
entreprise, etc. qui aident non seulement à l'intégration sociale mais aussi à l'insertion
dans l'emploi des personnes handicapées.

Le concept de l'insertion apparaît désormais plus riche que celui de l'intégration, parce
qu'il prend en compte le besoin de normalisation, d'appartenance à une communauté et
de solidarité, qui facilite l'accès équitable de tous les citoyens à l'emploi et aux avantages
du système social.

Concrètement, les propositions qui s'orientent vers l'insertion dans l'emploi des
personnes handicapées relèvent de l'appui aux actions de formation en relation directe
avec les demandes du marché du travail, de l'identification de nouveaux gisements
d'emploi dans chaque zone d'intervention, de l'appui aux initiatives valorisant l'auto-
emploi, la micro-entreprise ou encore de l'assistance aux demandeurs d'emploi dans leur
démarche d'insertion.

En Irlande, des spécificités sont aussi repérables. Si ce pays dispose d'un système
législatif basé sur une Constitution, la jurisprudence joue un grand rôle dans l'évolution du
cadre de référence de l'élaboration des politiques sociales. Et ce contexte national a
fortement marqué toute la législation concernant les personnes handicapées.

La prise de conscience du rôle des handicapés et de leur contribution à part entière à la
vie économique et sociale est très progressive et la question de leur insertion
professionnelle est une préoccupation récente .

Une « Commission pour le statut des personnes handicapées » a été mise en place par
le Department of Equality and Law Reform1 : son premier rapport a été publié en
novembre 1996.

Un « Conseil pour le statut des personnes handicapées » est en cours de formation.

Une « Autorité nationale des handicapés » créée en 1998.

Une « Législation pour l'égalité des statuts » sera également proposée.

L’accès à l'enseignement des personnes handicapées est considéré actuellement
comme une priorité dans un système d'éducation en pleine transformation : l'accès à
l'enseignement est le moyen le plus sûr d'assurer une participation totale des personnes
handicapées dans tous les aspects de la vie économique et sociale.

L'ambition du Department of Education2 est également  significative, comme en témoigne
le Livre blanc "Charting our Education Future". Dans cet ouvrage, il promet une loi sur
l'éducation qui dessinera une politique d'avenir en matière d'éducation, comprenant
l'enseignement pour les étudiants handicapés.

Il faut également souligner que la politique et l'aide financière de l'Union européenne a eu
un impact considérable sur le développement des services en faveur des personnes
handicapées. Quarante-quatre initiatives pilotes concernant l'emploi et les personnes
handicapées sont actuellement financées par l'intermédiaire du Fonds Social Européen
HORIZON.

AHEAD, l'association partenaire de ce projet, travaille dans le cadre de l'enseignement
supérieur irlandais (Irish tertiary education sector). Au cours des cinq dernières années,

                                                  
1 Ministère de l©Egalité et de la Réforme Judiciaire.

2 Ministère de l©Education.
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AHEAD s'est retrouvée en première ligne pour motiver les décisions assurant aux
personnes handicapées un accès à l'enseignement supérieur.

L'accès à l'université était en effet très limité. Cette situation a changé de façon
remarquable et il est devenu important de repérer l'impact de ces changements sur
l'insertion professionnelle des personnes handicapées et d'identifier le rôle que peuvent
jouer certains professionnels de l'enseignement supérieur (ou d'autres) dans cette
perspective.

Ainsi, se constitue progressivement dans chacun des pays un secteur de l©insertion des
personnes handicapées touchant à la fois l©action sociale, la formation professionnelle et à
l©emploi. Ce récent champ de pratiques professionnelles entraîne un bouleversement des
catégories d’emploi et l’apparition de « nouveaux métiers » dans le champ de l’insertion.

Les activités professionnelles de ces intervenants ne sont pas d’une grande lisibilité, ni
faciles à comprendre face à des situations complexes et multidimensionnelles. Ainsi, ces
professionnels de l’insertion des personnes handicapées sont confrontés à trois enjeux
essentiels afin de faire reconnaître leurs actions :

• l’élaboration structurée de leurs compétences individuelles et collectives,

• la mise en place d’une dynamique de reconnaissance professionnelle,

• la création et le développement de lieux d’échanges pour apprendre et pour transférer
les acquis de leurs expériences.

Les professionnels de l’insertion des travailleurs handicapés ont à trouver les moyens de
décrire et de structurer leurs compétences afin d’expliciter leurs modèles de référence,
justifier les réponses apportées aux problèmes posés et exposer les savoirs cumulatifs tirés
de leurs pratiques. L’identification des compétences mobilisées permettra à la fois de
montrer les contours précis de leur métier, la complexité des problèmes qui leur sont
soumis et la manière dont ils y répondent.

Ce mouvement de connaissance et de reconnaissance facilite la sortie des métiers de
« l’ombre », de « l’indicible » et peut exprimer aussi leur utilité sociale ainsi que la plus-
value qu’ils apportent à la résolution des questions et problèmes posés.

Les professionnels intervenant dans le champ de l’insertion et en particulier des personnes
handicapées se trouvent ainsi aux avant-postes de la reconstruction d’un système
d’intégration, écartelé par la dialectique insertion – exclusion. Confrontés à des situations
complexes et à des demandes évolutives et difficiles à cerner, leurs modes d’intervention
sont en pleine transformation et nous pouvons caractériser deux évolutions majeures qui
traversent leurs pratiques professionnelles :

·  Les situations de travail qui font appel à des organisations par projet ou par missions se
multiplient. Le contenu de la fonction est alors largement et progressivement défini par
son titulaire. Ces emplois à “géométrie variable ” et à “dénominations multiples ”
apparaissent le plus souvent sous la pression de contraintes nouvelles issues de
l’environnement, face auxquelles une organisation se sentant démunie crée un service,
confie une mission, impulse un projet. L’interaction est forte entre une personne et un
emploi, propice au développement de la capacité de l’opérateur à construire son emploi.
La professionnalisation s’élabore ainsi au coup par coup. Cela rend difficile l’explicitation
de ce que l’on fait et sa transmission à d’autres, car la restitution ne peut se faire
qu’après coup.

 
·  Les métiers semblent en crise, au sens où les professionnels ou les membres d’un

groupe professionnel qui exercent le même métier ne sont pas, ou plus d’accord, sur la
manière de l’exercer et de l’apprendre. Par ailleurs, de nombreux professionnels
interviennent sur un même territoire, avec les mêmes publics, là où l’action était, il y a
quelques temps encore, la prérogative d’un groupe de professionnels plus homogènes
dans leurs pratiques et leurs qualifications. La créativité obligée des praticiens du social,
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autres que les travailleurs sociaux “traditionnels” (éducateurs, assistants sociaux…),
vient percuter et perturber cette corporation établie, qui souffre à son tour d’être
déplacée de son champ d’intervention habituel.

Dans cet environnement, le rôle de ces professionnels de l’insertion est devenu de plus en
plus multiforme du fait, sans doute, de la diversité de plus en plus grande des attentes
sociales de la part des publics concernés par leurs actions et de l’évolution de la commande
publique.

La dynamique de créativité des professionnels de l’insertion prend appui sur les grandes
orientations de politiques publiques mais aussi sur les marges d’autonomie qu’ils créent
dans leurs propres espaces professionnels, face à des phénomènes sociaux complexes,
mal définis et qui nécessitent le dépassement des formes traditionnelles d’intervention.

Notre projet s’attache à la fois à :

• vérifier l’hypothèse selon laquelle la variété des champs d’intervention des
professionnels, concernés par l’insertion des travailleurs handicapés est l’objet de
profondes transformations ;

• décrire et analyser des métiers nouveaux et/ou des compétences nouvelles au sein des
métiers classiques ;

• envisager une (ou des) maquette(s) de formation destinée(s) à engager une
professionnalisation adaptée aux enjeux et contextes actuels.
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2. LES CINQ ETAPES DU TRAVAIL TRANSNATIONAL

2.1. CONSTRUCTION DU PARTENARIAT TRANSNATIONAL
Avril à décembre 1995

Cette première étape a permis de clarifier et d’identifier le positionnement de chacune des
institutions partenaires dans le champ de l©insertion des personnes handicapées et les points
d©articulation entre les différents projets, afin de déterminer un axe de travail commun.

Les premières hypothèses de l’étude se dégagent de cette première confrontation : dans
chacun des pays partenaires, des agents se professionnalisent à l©interface des lieux
d©insertion et des publics handicapés. Un nouveau champ de pratiques professionnelles est
en voie d©émergence.

2.2. IDENTIFICATION D©UNE PROBLEMATIQUE COMMUNE
Janvier à octobre 1996

Pour en tester la pertinence, proposée comme élément structurant du travail transnational,
chacun des pays partenaires s©engage dans un travail de description des éléments
contextuels de l©insertion des personnes handicapées : histoire, politiques d©insertion,
organisation des actions, itinéraires d©insertion des personnes handicapées, place de
l©institution partenaire dans ce contexte (actions conduites).

Deux rencontres transnationales (Burjassot mars 1996 et Dublin juillet 1996) permettent de :
 
·  confirmer les hypothèses de départ et de les justifier dans chaque contexte national ;

·  enrichir et confronter les sources d©information sur le thème de l©étude dans chacun des
pays ;

·  proposer une première analyse comparative des processus et itinéraires d©insertion des
personnes handicapées.

A l©issue de cette phase (rencontres transnationales de Rennes octobre 1996)3 : une
problématique commune est dégagée et un objet est défini pour le travail transnational :
l©identification des figures professionnelles et leur positionnement dans le processus
d©insertion des personnes handicapées.

2.3. ELABORATION D©UNE METHODE DE TRAVAIL POUR L©IDENTIFICATION DES
FIGURES PROFESSIONNELLES ET LEUR POSITIONNEMENT DANS LE PROCESSUS
D©INSERTION
Octobre 1996 à avril 1997

La démarche de travail choisie propose trois étapes :

·  la construction des données de cadrage des figures professionnelles et l’identification
d©une première typologie dans chacun des pays ;

·  l’élaboration d©une modélisation d©un parcours d©insertion ;

·  le positionnement des figures professionnelles dans le processus d©insertion.
 
Les rencontres transnationales de Burjassot (avril 97) ont permis, à partir des premières
études conduites dans chacun des pays (données de cadrage et typologie), de définir :
 
·  une méthode de travail commune pour l©analyse des figures professionnelles ;

·  une modélisation des parcours d©insertion dans chacun des pays ;

·  et d©enrichir la problématique initiale de l©étude.

                                                  
3 Conjointe aux journées « Etonnants réseaux de compétences » des 30 et 31 octobre 1996.
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2.4. DESCRIPTION STRUCTUREE DES FIGURES PROFESSIONNELLES ET
CONFRONTATION TRANSNATIONALE
Avril à septembre 1997

Chacune des équipes nationales a réalisé une description structurée des figures
professionnelles.

Elles ont été présentées et confrontées, en vue du rapport final, lors des rencontres
transnationales de septembre 1997 à Dublin.

Une première maquette du rapport final a été élaborée.

2.5. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES
Septembre à décembre 1997

Les rencontres transnationales de Rennes (décembre 1997) ont eu pour objet :

·  d©enrichir et valider collectivement le rapport final ;

·  de dégager les conclusions générales de l©étude : éléments de convergence entre les
différentes figures professionnelles de chaque pays ;

·  de dégager les enseignements du travail transnational pour chaque équipe nationale.

Calendrier des rencontres transnationales.

Burjassot (Espagne) : 27 et 28 mars 1996

Dublin (Irlande) : 8, 9 et 10 juillet 1996.

Rennes (France) : 28, 29 et 30 octobre 1996.

Burjassot (Espagne) : 21, 22 et 23 avril 1997

Dublin (Irlande) : 23, 24, 25 et 26 septembre 1997

Rennes (France) : 9 et 10 décembre 1997
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CHAPITRE 2

DES CONTEXTES NATIONAUX

A

L’EMERGENCE DE QUESTIONS TRANSNATIONALES



16 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

Présentation

Chaque partenaire a travaillé sur son contexte national d©intégration des personnes
handicapées en choisissant les points de vue qui lui semblaient les plus pertinents pour
informer les autres partenaires. L©objectif consistait à se doter d©un outil de travail commun à
partir du champ d©observation retenu.

Parmi les indicateurs qui ont servi cette réflexion, l©interrogation autour de l©identification des
mesures, des publics, des professionnels et les modes d©organisation, peuvent être
considérés comme les plus significatifs.

Cette première étape d©exploration des contextes a permis au groupe transnational de
dégager un axe de travail en commun pour programmer les autres phases du projet Insert.
Elle a été réalisée sur une période de 10 mois et finalisée en articulation avec les journées
d©études de Rennes des 30 et 31 Octobre 19964.

                                                  
4 « Etonnants réseaux de compétences »
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1. DES CONTEXTES NATIONAUX VARIES ET DES POSITIONNEMENTS
COMPLEMENTAIRES

1.1. ESPAGNE

1.1.1. Le projet du CEMEF (Centro Municipal de Empleo y Formacion)

Promoteur/Entité publique responsable

·  Entité : Mairie de Burjassot.

·  Statut Juridique : administration publique locale.

·  Responsables politiques :
·  José Luís Andrés Chavarrías, Maire Président de la Mairie.
·  José Martínez Fernández, Adjoint au maire, Responsable du secteur du bien-être

social. Agent des Services Sociaux et urbanisme.

Le cadre administratif–institutionnel

L’entité publique responsable qui gère et finance le Plan Intégral de l’emploi est la Mairie de
Burjassot.

L’organisme chargé en Espagne d’approuver les projets, de suivre l’exécution générale
(technique et économique), et des financements du FSE, est la Section Administrative du
Fond Social Européen (UAFSE), section intégrée au Ministère du Travail et Affaires Sociales
(Administration centrale de l’Etat).

Dépendant aussi du même ministère, l’Institut de Migrations et Services Sociaux (IMSERSO),
à travers la “structure d’appui Horizon”, se charge du soutien, du conseil et de la supervision
technique des projets Horizon.

L’administration autonome de la Communauté Valencienne, n’est pas responsable et n’est
pas liée directement au développement du Plan Intégral de l’emploi car la liaison s’établit
directement entre la Mairie et le Ministère, mais elle peut soutenir le développement du Plan
avec des collaborateurs, à travers l’Unité de Coordination des Programmes Européens du
Conseil de l©Emploi, d’Industrie et du Commerce.



18 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

CADRE ADMINISTRATIF INSTITUTIONNEL DU PLAN INTEGRAL DE L’EMPLOI

ADMINISTRATION CENTRALE

Ministère du Travail et
Affaires Sociales

Direction Générale de
l’Emploi

UAFSE

IMSERSO

Structure
d’appui

HORIZON

ADMINISTRATION AUTONOME

Conseil de l’Emploi,
Industrie et Commerce

Unité de coordination de
Programmes Européens

ADMINISTRATION LOCALE

Mairie de Burjassot

Département des
Services Sociaux

PLAN INTEGRAL
DE L’EMPLOI

·  Agrément
 
·  Suivi de l’éxécution
 
·  Transfert aide FSE (75 %)

 
·  Soutiens techniques
 
·  Consultation
 
·  Suivi du déroulement

 
·  Collaborations

 
·  Gestion et administration du

projet
 
·  Cofinancement du projet (25 %)
 
·  Exécution du projet

Source : CEMEF - 1995
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Organisation interne

Le Plan Intégral de l’Emploi est mis en œuvre au sein des Services Sociaux de la Mairie,
intégré dans le département du « Bien-être Social » de la Mairie de Burjassot. L’inclusion de
ce département dans cette structure organisatrice, permet de donner une
multidimensionnalité à l’intervention qui se développe dans le Plan, en le connectant
directement avec tous les services de la collectivité locale, telle qu’indiquée dans le schéma
suivant :

  

       MAIRIE DE BURJASSOT
        ORGANISATION POLITIQUE

Gestion
du

Personnel

Finances Bien-être
Social

Urbanisme Travaux et 
Services

MAIRE

Z
O
N
E
S

C
O
N
S
E
L
L
E
 R
I
A
S

Services Sociaux

Education

Santé et  Consommation

Jeunesse

Sports

Culture
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L’organisation se décline ainsi :

DEPARTEMENT MUNICIPAL DES SERVICES SOCIAUX

COORDINATEUR DU DEPARTEMENT

UNITE ADMINISTRATIVE

UNITÉ 
D©INFORMATION

UNITE DE
CONVIVENCE

UNITÉ 
D©INSERTION 

SOCIALE

UNITE D©INSERTION 
SOCIO-

PROFESSIONNELLE

UNITE DE 
COOPÉRATION 

SOCIALE

Programme des 
Mineurs

Acueil en 
famille

Urgence Sociale

Service 
Troisième âge

Programme 
Téle-aide

Club de
 convivence

Service d©intervention
pour toxicomanes

Service 
d©attention à la 

femme

Service d©aide 
Juridique

Service d©aide 
psychologique

Service 
d©attention aux 

handicapés

Programme des 
Garanties 
Sociales

Ateliers 
d©insertion 

Socio-profes.

Programmes 
collaborateurs 

OPSOC

Programme de 
Volontariat 

UTS ZONE
BAP

"613 Maisons"

Services des 
Minorités ethniques 

Service d©aide à 
domicile

Centre 
d©attention aux 

enfants

Service 
d©intervention

familial

Plan
Integral de

l©Emploi

Programme
P.E.R.

Service 
d©information

Programme de 
diffusion et 

sensibilisation

Programme 
d©aide au 

développement
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Le Département Municipal des Services Sociaux, regroupe l’ensemble des prestations
sociales primaires selon la loi 5/1989 des Services Sociaux de la Généralité Valencienne ;
cela correspond aux fonctions de programmation, d’implantation et de gestion de
l’intervention sociale généralisée d’attention primaire.

Le public visé pour cette intervention est la population en général et plus concrètement
toutes les personnes qui ont besoin d’une aide particulière, compte tenu de leurs conditions
de vie.

Le Plan Intégral de l©Emploi se situe au sein de l’Unité d©Insertion Sociale et Professionnelle
du Département :

UNITE D’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
Centre Municipal d’Emploi et Formation (CEMEF)

1.1.2. Le cadre politique, social et législatif

L©implantation de la démocratie en Espagne en 1978 a entraîné un changement structurel
sur le plan politique, ainsi qu’un ajustement des projets de la politique sociale au regard du
contexte des pays européens. Cette mutation profonde a dû se réaliser rapidement afin
d©avancer sur le terrain de la politique sociale et de rendre celle-ci comparable à celles des
autres pays européens. Les différents systèmes de protection sociale ont émergé en
Espagne pendant les années 80.

Cette vision de la création des systèmes de protection sociale dépasse la vieille conception
de l’attention sociale à travers les mécanismes de la bienfaisance et de l’assistance
publique, c’est aujourd’hui la présence d’un fort compromis institutionnel de caractère
public.

Dans les années 80, sont posées les bases structurelles de la politique sociale actuelle,
avec le transfert de cette compétence aux mairies et aux gouvernements autonomes. L’état
démocratique est un état social mais aussi autonome, dont les compétences et les
représentations territoriales décentralisatrices ont beaucoup d’importance.

La reconnaissance du droit à l’autonomie des nationalités et des régions qui composent
l’Espagne, a entraîné une authentique révolution qui a modifié en profondeur l’organisation

DIRECTION DU CEMEF

UNITE ADMINISTRATIVE

SERVICE
D’ORIENTATION

SERVICE
DE FORMATION

SERVICE
D’INTEGRATION

SOCIALE

SERVICE
D’INSERTION

PROFESSIONNELLE

Programmes
de

Garantie
Sociale

Ateliers
d’intégration

socio-
professionnelle

Plan Intégral de l’Emploi
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administrative de l’Etat centraliste et a ainsi  adapté les systèmes de compétences et de
gestion :

·  Central,
·  Région autonome,
·  Collectivité locale (Mairie).

La reconnaissance des 19 communautés autonomes de l’état Espagnol a transformé de
manière radicale la façon de mettre en oeuvre les services sociaux pour les citoyens car
chaque communauté autonome dotée d’un pouvoir législatif a dicté sa propre loi concernant
les Services Sociaux en établissant des critères propres d’intervention sociale.

Ainsi les lois d©Autonomie des Services Sociaux servent de cadre à la définition des
Services Sociaux des collectivités locales.

Trois lois importantes sont définies par la Région Autonome Valencienne :

La loi 5/1989 de la “ Généralité Valencienne"  du 6 juillet 1989, des Services Sociaux de
la Communauté Valencienne

Elle définit les objectifs, la nature, les principes, les bénéficiaires, les critères d’action et les
zones, les niveaux et les modalités d’interventions des Services Sociaux.

Selon cette loi, on considère les aires d’interventions prioritaires suivantes :

·  problèmes et besoins familiaux ;
·  protection et défense sociale dans les problèmes pour raisons de sexe ;
·  protection et défense du mineur ;
·  l’attention à la jeunesse en situation de risque ;
·  l’attention au troisième âge ;
·  personnes handicapées ;
·  toxicomanes ;
·  problèmes spécifiques des minorités ethniques ;
·  prévention de la délinquance, et l’attention aux ex-prisonniers ;
·  émigrants et réfugiés ;
·  cas graves de pauvreté et d’urgence sociale.

D’un autre coté, on distingue des niveaux d’intervention :

·  Intervention généralisée d’attention primaire : premier niveau d’accès au système de
protection sociale.

·  Intervention spécialisée de l’attention secondaire concrète.

Les modalités d’intervention concernent, dans tous les cas :

·  La prévention.
·  L’assistance.
·  La réhabilitation.

Il est distingué comme fonctions des Services Sociaux Généraux :

·  Information, orientation et consultation.
·  Aide à domicile.
·  Coopération et animation volontaire.
·  Service d’accueil.
·  Gestion d’aides économiques et leur surveillance.
·  Prêts non déterminés.

En ce qui concerne les Services Sociaux Spécialisés, il est prévu la programmation,
l’implantation et la gestion des interventions liées aux ressources techniques complexes.
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Décret 157/1988 du 11 octobre 1988, du “ Conseil de la Généralité”  Valencienne, par
lequel s’établit le Plan Commun de procédure dans les quartiers d’action prioritaire
(BAP)

Le Plan Commun remarque comme fonctions propres la détection des quartiers nécessitant
l’action spécialisée, la proposition des plans concrets de procédure, le suivi des actions et
l’application des ressources.

Le Plan Commun concerne les “Consellerías” suivantes (équivalent au Ministère
autonomiste) :

·  Culture, l’Education et Sciences.
·  Travail et Affaires Sociales.
·  Santé et de Consommation.
·  Travaux, Urbanisme et Transports.

A chaque “Consellería” revient la charge de coordonner les programmes que chacune à
prévu pour les publics défavorisés.

Concrètement, la “Conselleria” du Travail et des Affaires Sociales devra favoriser, entre
autres, les ressources et les moyens concernant la formation professionnelle nécessaire aux
publics visés.

D’autre part, pour l’exécution du plan commun sont crées : la Commission de coordination
des BAP qui a pour principale compétence d’unifier les critères d’action ; et pour chaque
BAP, une Commission Mixte de quartier dans laquelle sont représentées l’Administration
autonome locale et les Institutions et associations du quartier.

Décret 132/1990, du 23 juillet 1990, du “ Conseil de la Généralité”  Valencienne, par
lequel s’approuve le Plan des Mesures d’Insertion Sociale dans la Communauté
Valencienne

Ce décret, définit “ … Un groupe d’actions et de prestations qui dans un système de
responsabilité publique, permettent de garantir l’accès de tous les citoyens (Communauté
Valencienne) aux niveaux primaires de protection sociale…».

Les programmes d’Insertion Sociale développés sont :

Programme d’accessibilité : l’objectif est de faciliter l’accès aux systèmes ordinaires de
protection sociale aux personnes auxquelles on reconnaît le droit à recevoir des Prestations
Economiques Réglementées, aux plus de 65 ans qui perçoivent une retraite non imposable
et aux moins de 25 ans qui en ont besoin.

Concrètement, ils auront droit aux prestations suivantes :

·  Assistance du Service Valencienne de Santé.
·  Assistance scolaire ; bourses livres et cantine.
·  Adjudication prioritaire de maisons de promotion publique (HLM).
·  Etre bénéficiaire des programmes de création d’emploi de la “Généralité Valencienne ».
·  Priorité pour des aides urgentes des Services Sociaux Généraux.

Programme d’intégration : l’objectif est de faciliter l’autonomie personnelle et la pleine
incorporation sociale à travers des mesures de caractère socio-professionnel aux personnes
ou aux groupes dans lesquels on détecte de graves difficultés pour l’intégration sociale.

Concrètement, on détaille les mesures suivantes :

·  Promotion de stratégies concrètes dans les quartiers d’action prioritaire.
·  Actions orientées vers l’élimination des bidonvilles.
·  Programmes d’emploi facilité.
·  Mesures individuelles.
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Prestations Economique Réglées : les PER sont des subventions économiques temporelles,
destinées aux personnes entre 25 et 65 ans ou mineurs de moins de 25 ans avec famille à
charge, sans moyens suffisants de subsistance.

1.2. FRANCE

Les partenaires français ont décidé de présenter le contexte des pratiques d©insertion
professionnelle de travailleurs handicapés à partir de points d©évolution constatés en
France, tout particulièrement ces deux dernières décennies.

1.2.1. L©évolution de la législation française comme socle de la construction
du DUPITH

Voilà une vingtaine d©années, le 30 juin 1975 était votée une loi qui allait être déterminante
pour plus d©un million de citoyens français. En effet, ce jour-là, le parlement approuvait une
loi dite d'orientation en faveur des personnes handicapées. Cette loi fit prendre conscience
du handicap au corps social tout entier. Une volonté politique forte était ainsi annoncée en
faveur d©une population spécifique.

La notion de handicap : histoire d©une législation

Alors que l©approche de la notion de handicap peut être multiple, l©étude des politiques
sociales s©est appuyée sur un cadre juridique complexe. En effet, il est constitué par une
mosaïque de textes qui "obéissent à des logiques différentes". Certains portent réparation
du préjudice, d©autres visent à compenser le handicap, d©autres encore ont une portée
générale. Tous peuvent être considérés comme fixant des éléments du rituel de
changement de statuts de l©individu soudain stigmatisé. Dans un rapport sur les "Politiques
Sociales en faveur des Personnes Handicapées adultes 5 la Cour des Comptes en a dressé
un inventaire. Nous en reprenons la trame.

Lois portant réparation du préjudice
 

�

 Du fait de la guerre

Elles accordent une priorité d©accès aux emplois du secteurs public pour les "Gueules
cassées" de  la  Première  Guerre  mondiale. C©est  la  loi  sur  les  emplois réservés du
17 avril 1916 complétée par celle du 30 juin 1930. Le 2 janvier 1918 est créé l©Office
national des Anciens Combattants, en même temps que l©organisation de la rééducation
professionnelle. La loi du 31 mars 1919 institue un droit à pension indexé sur le taux
d©invalidité. Doriguzzi6 souligne que "les débats parlementaires autour de cette loi ne
tarissent pas d©éloges pour les sauveurs de la France, méritants de la solidarité
nationale". Mais ajoute-t-il, "le sens de "solidarité nationale" ne convient pas à ces
anciens combattants à qui des pensions ne suffisent pas". Ils refusent le statut d©assisté
des infirmes et incurables . Ils rejettent aussi la marginalité et l©exclusion du monde du
travail.

En avril 1924 l©obligation d©emploi des anciens militaires et pensionnés s©étend à
l©ensemble des entreprises privées de plus de 10 salariés. Le ton change, on ne parle
plus de héros mais de "charge pour les entreprises", de "questions humanitaires", de
"mutilés à occuper". Les organisations patronales font tout pour éviter la présence de
mutilés sur les lieux de production. Il est vrai que l©organisation scientifique du travail de
Taylor qui gagne l©espace industriel ne plaide pas en faveur des diminués physiques.

                                                  
5 Cour des Comptes, les Politiques sociales en faveur des personnes handicapées, Rapport au Président de la République,

Novembre 1993 - Editions des Journaux Officiels n° 4230.

6 Pascal Doriguzzi, L'histoire politique du handicap, Paris, L©harmattan,1994.
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�

 Du fait du travail

C©est à la fin du XIXème avec la loi du 9 avril 1898 que s©organise la protection des
accidentés du travail. Elle instaure une réparation forfaitaire au bénéfice de l©accidenté.
Trois notions y sont attachées : l©indemnisation de l©incapacité, la conséquence
professionnelle de l©accident, le dédommagement lié au risque professionnel. En 1930 la
loi du 14 mai ouvre le droit à la réinsertion professionnelle avec accès possible aux
écoles de rééducation professionnelle de l©Etat. La loi du 30 octobre 1946 transfère aux
Caisses de Sécurité Sociale la gestion du risque accident du travail et maladie
professionnelle et accentue le rôle de la prévention.

La plus récente loi concernant la réparation du préjudice date du 7 janvier 1981, elle
protège l©emploi des accidentés du travail et assimilés en encadrant les possibilités de
licenciement au cours de la période de suspension du contrat de travail et à l©issue de
celui-ci. Un barème de réparation est fixé en 1982 et prévoit une rente à vie variable en
proportion de l©incapacité.

�

 Lois de compensation du handicap

L©année des textes clé dans le domaine du système d©assurance invalidité est 1945,
d©abord, la loi du 2 août 1945 dite loi Cordonnier généralise l©aide à la réinsertion7. Elle
crée la Commission départementale d©admission au bénéfice des lois d©assistance et
délivre des cartes d©invalidité à ses bénéficiaires. La loi Cordonnier traite de l©assistance,
mais la question du travail pointe dans ses débats : on y parle de "dignité" et de
"travailler pour ne pas se sentir inutile". C©est le contact avec le monde du travail qui
provoque la mise au monde politique du "travailleur handicapé".8

Ensuite, l©ordonnance du 4 octobre 1945 institue la Sécurité Sociale. Elle a pour but de
"garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles
de réduire ou de supprimer leur capacité de gain". L©invalidité est alors considérée en
fonction des capacités de travail restantes, de l©état général, de l©âge et des facultés
physiques et mentales de l©assuré ainsi que de ses aptitudes et de sa formation
professionnelle.

Le décret du 11 juin 1954 crée la Commission d©Orientation des Infirmes (CODI) qui a
pour fonction d©apprécier l©aptitude au travail ou à la formation. Ce décret institue
également les Centres d©Aide par le Travail (CAT).

Textes de portée générale
 
La loi du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs handicapés est une étape
importante dans l©élaboration des politiques publiques les concernant. Elle est fondamentale
en ce qui concerne le travail. D©ailleurs des éléments de ce texte sont toujours en vigueur.
Elle est à l©origine des ateliers protégés. Pour la première fois apparaît dans un texte
législatif l©expression "travailleur handicapé", sans d©ailleurs donner la moindre définition de
la notion de handicap.

Le label de travailleur handicapé peut être attribué à :

"Toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement
réduites par la suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités physiques ou
mentales" 9.

                                                  
7 L©art. 6 prévoit une réglementation de la formation professionnelle des infirmes et malades chroniques.

L©art. 9 abroge les dispositions du décret de Vichy de juillet 1942 interdisant "aux israélites, aux aveugles et aux infirmes" l©accès
au professorat dans les établissements de l©enseignement public.

8 Doriguzzi op.cit.p 124.
9 La Cour fait remarquer que le pragmatisme de cette définition laisse un flou permettant des interprétations : que signifie, là, le

terme "effectivement" ? D©autre part, il n©y a pas de critères pour apprécier de manière indiscutable ce qu©est une insuffisance ou
une diminution.



26 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

Cette définition a inspiré celle retenue par la Convention internationale du travail n°159 :

"Toute personne dont les perspectives de trouver et de conserver un emploi convenable
ainsi que de progresser professionnellement sont sensiblement réduites à la suite d'un
handicap physique ou mental reconnu"10.

Une commission de labellisation, la Commission Départementale d©Orientation des Infirmes
(CDOI)11 est chargée d©attribuer la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
(RQTH), elle donne aussi un avis sur son orientation et statue sur l©opportunité des mesures
de reclassement professionnel.

La loi du 30 juin 1975 dite « loi d'orientation en faveur des personnes handicapées12 »
amplifie les objectifs précédemment fixés. Elle est issue, pour partie du rapport Bloch-
Lainé13, qui est une analyse exhaustive de l©ensemble des problèmes posés par le handicap
à la société. La notion de solidarité réapparaît. Elle en est d©ailleurs la clé de voûte. C©est le
vecteur de l©idée selon laquelle la collectivité, par principe, a des devoirs à l©égard de
certains de ses membres :

la prévention et le dépistage des handicaps, les soins, l'éducation, la formation et
l'orientation professionnelle, l'emploi, la garantie d'un minimum de ressources, l'intégration
sociale, et l'accès aux sports et aux loisirs du mineur et de l'adulte handicapés physiques,
sensoriels ou mentaux constituent une obligation nationale."

Cette loi englobe donc tous les aspects de la vie des personnes handicapées. Elle constitue
une véritable charte des droits des personnes handicapées, couvrant tous les aspects de
leurs besoins.

La loi dispose que "l'emploi et le reclassement des personnes handicapées constituent un
élément de la politique de l'emploi" ce qui représente une véritable révolution par rapport à
la législation antérieure.

Fer de lance du nouveau dispositif administratif issue de cette loi d©orientation la
"Commission Technique d©Orientation et de Reclassement Professionnel" (COTOREP) se
substitue à la fois à la Commission Départementale d©Orientation des Infirmes chargée de
l©insertion professionnelle et à la Commission d©aide sociale. Une fois de plus une
commission de marquage est instituée.

La dernière loi en date, à vocation générale a été promulguée le 10 juillet 1987, et s©intitule
"Loi en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés" Elle homogénéise les différentes
législations en fondant en un seul les précédents textes nommés supra (1924, 1957, 1975).
Cette loi fait suite aux dysfonctionnements du dispositif institutionnel précédent auxquels
elle veut remédier, notamment en modifiant les textes régissant l©obligation d©emploi des
personnes handicapées14. Dans le respect de l©obligation nationale de la loi de 1975, elle
vise donc l©insertion professionnelle des personnes handicapées en milieu ordinaire de
travail. Selon une formule désormais consacrée, le texte substitue une obligation de résultat
à une obligation de procédure. Il introduit l©emploi des travailleurs handicapés dans le
domaine de la politique contractuelle et élargit l©obligation d©emploi à l©ensemble du monde
du travail, secteur privé et secteur public. De cette loi est issue en 1989, l©Association de
Gestion du Fonds pour l©Insertion Professionnelle des Handicapés (AGEFIPH).

                                                  
10 Genève 20 Juin 1983.

11 Art. 167 du code de la famille et de l©aide sociale.

12 Cet intitulé signifie que, par concensus, les élus marquent leur volonté d©assumer un problème spécifique et d©intérêt national.
(A.Blanc op.cit.p. 37).

13 Alain Blanc, Les handicapés au travail, Paris, Dunod,1995, p. 19.

14 A.Blanc op. cit. p. 87.
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Des lois spécifiques

Autant de textes de lois élaborés par des commissions, discutés à l©assemblée, promulgués
par l©Etat puis mis en œuvre par l©administration, signent le souci de la collectivité de donner
une place à ceux que l©on remarque par leur différence, par leur déviance. Une telle cohorte
de textes ne peut favoriser réellement l©inclusion.

Il est vrai que ces textes ont pour objectif de déterminer qui peut prétendre au bénéfice des
droits spécifiques qu©ouvre une infirmité physique, mentale ou sensorielle et de définir ces
droits. Il est donc nécessaire d©apprécier l©infirmité mais aussi d©évaluer la capacité de
travail.

Par ces procédures on oblige des personnes, des citoyens à transformer leur identité. Qui
plus est, d©autorité, l©Etat transforme leur identité, après que leur corps physique eut été lui-
même modifié par la guerre, l©accident ou la maladie.

Les premiers textes, on l©a vu, concernent les accidentés du travail puis les blessés de la
Grande Guerre. Il convient alors, pour la collectivité de situer, de mettre quelque part,
administrativement, statutairement ceux qui ne sont plus des citoyens normaux, c©est-à-dire
sans attribut stigmatisant. De multiples législations sont, ainsi, ciselées pour eux. Sans
cesse on adapte, on ajuste. La notion de réadaptation qui vit le jour dans les années 20,
signe, selon Stiker15 une nouvelle manière, culturelle et sociale d©aborder l©infirmité. On
répète même qu©ils doivent être "comme des citoyens à part entière"16, on notera la distance
que crée ce "comme". Mais peuvent-ils retrouver l©état antérieur ?

L©entreprise, point de passage pour entrer en société

L©accès à l©emploi ne signifie pas seulement un salaire, mais aussi l©occasion de travailler et,
par là même, d©entrer en relations concrètes et constructives pour en retirer reconnaissance
et sentiment d©identité. Sainsaulieu rappelle ainsi l©enjeu de l©accès à l©emploi pour les
personnes handicapés17.

Dès 1929, en créant la Ligue pour l©Adaptation du Diminué Physique au Travail (LADAPT),
Suzanne Fouché et Robert Buron réclament l©indépendance économique du diminué
physique et pour ce faire, ils plaident et militent pour sa réintégration dans le travail. En
1932, S. Fouché entreprend même une croisade appuyée sur ce qu©elle nomme la loi de
compensation des valeurs : « Seule la valeur professionnelle peut compenser la déficience
physique »18.

L©action de ces pionniers permit de jeter les bases des lois dont nous observons l©effet
aujourd©hui. Ils avaient perçu le travail comme vecteur majeur d©intégration dans la société.
Il reste, actuellement encore le principal lieu d©identification et de reconnaissance sociale. Il
participe tellement au processus de construction de la citoyenneté que R. Castel parle de
société salariale.19

Lorsque l©on observe le passage d©un handicapé vers l©entreprise il apparaît que ce passage
est toujours accompagné. Comme s©il venait d©un autre pays, un interprète est nécessaire.

Sur un plan général, en premier lieu, il faut ici faire ressortir le fait que la loi de 1987 en
faveur de l©emploi des travailleurs handicapés associe les partenaires sociaux à la politique
d©insertion professionnelle en favorisant le champ de la politique contractuelle.

                                                  
15 Henri-Jacques Stiker, Corps infirmes et Sociétés, Parier, Aubier, 1982 - p. 137-138.

16 P.Risselin, Les personnes handicapée dans la société française au seuil de l'an 2000, Les cahiers du CTNERHI n°65-66 p. 169 -
voir aussi Stiker op.cit. passim ch IV.

17 Préface titrée "Quel métier pour l'insertion ?" in D.Rassouw, Manager d'insertion, Paris, Syros, 1995.

18 S.Fouché, « J’espérais d'un grand espoir », Paris, Cerf, 1981, p.130.

19 R.Castel, De l©indigence à l©exclusion : la désafiliation in Face à l'exclusion le modèle français, Paris, Esprit, 1991.
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Les organisations syndicales acquièrent un nouveau rôle, une autre fonction. On est loin de
la "résistance à la répression patronale" décrite par R. Linhart en 197820. Maintenant
syndicats et patronat gèrent ensemble et harmonieusement le même fonds. La première
présidente de l©AGEFIPH fut une syndicaliste. On est loin aussi de la "jalousie excitée
contre les mutilés »21 par les ouvriers à l©occasion de la loi de 1924. Les partenaires sociaux
servent donc ainsi de pont entre les personnes handicapées, les salariés et les employeurs :
« A partir de notre ancrage dans l'entreprise,…, le premier geste de solidarité consiste à
donner une chance et faire une place aux travailleurs handicapés aux côtés des autres
salariés. Que ce soit de la part des salariés ou des employeurs, les résistances ne s'avouent
pas toujours comme telles »22 .

Au niveau individuel, l©intégration d©un travailleur handicapé dans une entreprise de
production est toujours l©occasion, pour cette société, de se poser des questions sur les
problèmes de la technique et les rapports de l©homme à son travail. L©AGEFIPH propose
aux entreprises un soutien par l©intervention d©ergonomes pour étudier les moyens
techniques et organisationnels dont la mise en œuvre peut permettre une réduction de
l©écart entre les exigences du poste et les aptitudes des personnes. La phase ultime de ce
soutien reste l©adaptation du poste et des conditions de travail aux aptitudes de la personne
handicapée.

Si l©on considère l©entreprise comme système social, l©intervention d©un agent extérieur pour
introduire un travailleur handicapé dans l©entreprise, oblige, pour être efficace, à envisager
"l'organisation humaine, qui ne peut être considérée indépendamment de l'organisation
technique, avec laquelle elle est en interrelation, se référant aussi bien aux individus en tant
que tels, aux valeurs et aux sentiments qu'ils apportent de leur passé ou de leur expérience
hors de l'entreprise,(…), qu'à l'organisation sociale, c'est-à-dire aux modèles d'interaction
dans et entre les groupes constitutifs de l'entreprise" 23.

1.2.2. Une convergence avec d’autres dispositifs d’insertion de publics loin
de l’emploi

Le rappel historique de l’élaboration des outils législatifs relatifs à l’insertion des travailleurs
handicapés montre à l’évidence la spécificité de ce champ dans la sphère médico-sociale et
du travail.

Qu’il s’agisse de la loi de 1898 sur la protection des accidentés du travail, à l’évidence liée à
la Révolution Industrielle ou de celle de 1916 sur les emplois réservés, liée aux
conséquences de la grande guerre, le caractère conjoncturel de l’émergence de cette prise
en compte est indéniable. Par la suite, traversant le siècle, cette préoccupation devint en
quelque sorte intemporelle : sans guerre ni révolution industrielle, la vie produit et produira
toujours des situations handicapantes.

Il s’est donc constitué au fil des ans, un champ de l’action publique ou semi-publique centré
sur cette question, à la charnière du médical, du social et de travail, et dont on peut penser
qu’il est autonome. Ses outils réglementaires et techniques, ainsi que ses acteurs, lui sont
propres.

Néanmoins, parallèlement et depuis 25 ans, sous la pression de l’évolution sociale induite
par la crise économique et de l’emploi, la société française a évolué vers une prise en
compte plus importante des phénomènes de l’exclusion. On pense ici à son versant
territorial à travers la constitution d’une “ Politique de la Ville ” dans laquelle la
préoccupation d’insertion se fait de plus en plus prégnante, ou à son versant “ humain ” à
travers la mise en place du Revenu Minimum d’Insertion.

                                                  
20 R.Linhart, L'établi, Paris, Les éditions de minuit, 1978, passim.

21 Cité par Doriguzzi, op.cit. p. 106.

22 Jean-Marie Spaeth, secrétaire national de la CFDT, in Social actualité n° 92 p. 3.

23 B.Mottez, La sociologie industrielle, Paris, PUF, 1987 [1971], p. 22.
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Aujourd’hui, un certain nombre de signes tendent à montrer que ces histoires parallèles se
rejoignent pour partie. Les signes de ce rapprochement seront développés après que les
deux politiques mentionnées aient été au préalable resituées dans leur contexte et leur
contenu.

La montée en charge de l’insertion dans le développement social urbain

Ce que l’on nomme aujourd’hui Politique de la Ville est la résultante d’une succession de
décisions et d’événements que l’on peut resituer en plusieurs périodes :

·  En 1974, dans son ouvrage “ Les exclus ” René Lenoir dénonce les conséquences de
l’urbanisme des grands ensembles, et en 1977 est créé un groupe interministériel
“ Habitat et Vie Sociale ”. Le programme du même nom (HVS) portant sur 50 sites à
réhabiliter, est lancé par Jacques BARROT, ministre du logement.

 
·  En 1981 des incidents violents aux Minguettes (banlieue de Lyon) amènent à la création

de la Commission Nationale de Développement Social des Quartiers (CNDSQ). Cette
période est marquée par l’inscription de 148 quartiers dans des procédures territoriales
visant à un traitement global et transversal des dysfonctionnements sociaux.
L’urbanisme et la prévention sont les mots clefs.

 
·  Cette politique est renforcée et devient Politique de Développement Social Urbain. Une

palette plus large d’outils est mobilisée sur 400 quartiers tandis que l’on expérimente des
procédures à l’échelle des villes (Contrats de Ville).

 
·  Les moyens de cette politique augmentent et l’on parle désormais de conjuguer

développement économique, insertion professionnelle et intégration urbaine.
 
·  Les procédures se succèdent. Le chômage et la précarité s’imposent alors comme les

facteurs essentiels des dysfonctionnements sociaux. A Lille, on imagine et on conçoit un
Plan Local d’Insertion par l©Economique (PLIE), qui vise à fédérer les moyens existants
en leur apportant un soutien accru du Fonds Social Européen (FSE). Cette
expérimentation se développe et se diffuse avec plus ou moins de rigueur. Désormais
ces PLIE, pour lesquels 205 millions d’Euros (= 1,356 milliards de Francs) ont été
affectés pour la période 1994/98, constituent le volet “ insertion ” des procédures
territoriales de la Politique de la Ville. A ce jour les bilans font encore apparaître une trop
faible “ plus-value ” de ces PLIE en matière d’accès à l’emploi, mais une indéniable
optimisation des dispositifs préexistants.

Le RMI ou le difficile équilibre entre protection sociale et insertion

Paradoxalement, la mise en place du RMI24 semble s’être faite également de manière
autonome. La croissance forte du chômage depuis les années 70 (500 000 demandeurs
d’emplois en 1970, 3 millions et plus en 1996) a amené la collectivité à s’interroger sur sa
capacité à garantir à chacun un revenu décent et ainsi à limiter le risque de désagrégation
sociale. La décennie 80 fut celle de la mise en place de nombreux dispositifs, au départ
essentiellement centrés sur les jeunes, oscillant entre des objectifs de formation, d’insertion,
voire occupationnels. Mais la précarité et la pauvreté continuant à progresser ont amené le
législateur à voter le premier décembre 1988, la loi sur le RMI.

Avant d’y parvenir les débats furent contrastés sur le principe de la contrepartie demandée
aux bénéficiaires. Ce I comme Insertion instituait la règle selon laquelle l’allocation,
attribuée par une Commission Locale d’Insertion (CLI) et versée par l©Etat, avait pour
contrepartie l’engagement du bénéficiaire dans un processus d’insertion. Les termes en
étaient définis conjointement avec le travailleur social instructeur et se concrétisaient par un
contrat.

                                                  
24 Revenu Minimum d’Insertion.
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Parallèlement, les lois de décentralisation25 votées en 1982 ont progressivement trouvé leur
application. Ce sont les départements, (Conseil Généraux) qui au titre de leurs nouvelles
compétences sur l’action Sociale, ont eu à mettre en oeuvre cette politique. La loi leur fait
obligation de consacrer aux actions d’insertion sociale et/ou professionnelle, des moyens
équivalant à 20 % du volume des allocations versées. L’ensemble de ces actions pouvant
faire l’objet d’un Plan Départemental d’Insertion (PDI).

Cinq ans après la mise en oeuvre du dispositif, soumis à une évaluation nationale, le RMI a
été confirmé moyennant quelques adaptations (loi de 1992). Son application se heurte
aujourd’hui à deux écueils importants :

·  En premier lieu, un accroissement important du nombre d’allocataires, actuellement
proche du million. Cette progression pose des problèmes financiers à l©Etat, qui a tenté
récemment de réactiver l’obligation alimentaire familiale pour en diminuer le coût, et aux
Départements qui sont parfois loin d’engager les sommes prévues sur le volet insertion.

·  En second lieu, une difficulté de plus en plus patente, à proposer et à concrétiser des
contrats d’insertion en raison de la crise persistante de l’emploi, ainsi que du “ cumul de
handicaps ” d’un grand nombre de bénéficiaires. Ainsi, selon le niveau de mobilisation
locale et les outils mis en oeuvre, le taux de signature effective de contrats d’insertion
varie entre 20 et 70 % d’un département ou d’une CLI à l’autre.

 
Face à ces difficultés, certains Départements ont donc décidé de recentrer l’essentiel des
moyens engagés sur l’insertion “ par l’économique ” ou “ professionnelle ” : l’accès à
l’emploi devant être privilégié au détriment des autres composantes de l’insertion (santé,
logement,...).

Similarités et convergences

Cette mise en perspective des différentes politiques de lutte contre l’exclusion permet
aujourd’hui de mettre en évidence un certain nombre d’évolutions ou d’aspects qui leur sont
communs, au-delà des histoires institutionnelles différentes. L’avenir dira si ces
convergences préfigurent ou non un rapprochement des outils et des acteurs.

De manière non exhaustive, nous développerons ici cinq points principaux :

·  Catégorisation et “ marquage ” des publics

Le développement de ces politiques participe en premier lieu de cette tendance à la
segmentation des publics, avec pour corollaire un certain risque de stigmatisation par la
mesure. Au regard des gestionnaires de dispositifs, les personnes en situation
d’exclusion peuvent voir leur qualité d’humain réduite à celle de « COTOREP », de
RMIste, de « DELD », ouvrant droit à des financements spécifiques.

L’illustration de cette segmentation en est la tendance, observée ici ou là dans les
ANPE, à “ sous-traiter ” certaines catégories de publics demandeurs d’emploi à des
structures spécialisées en fonction de leurs caractéristiques : aux Missions Locales les
“ jeunes ”, aux services du Département les RMIstes, aux EPSR les travailleurs
handicapés, aux PLIE les DELD,...!  Et quid de ceux qui cumulent ces caractéristiques ?

·  Territorialisation des dispositifs

Plan Départemental d’Insertion (PDI), Plan Local d’Insertion par l©Economique (PLIE) et
Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés (PDITH) sont autant
de signes d’une volonté globale de fédérer sur un territoire donné les différents acteurs
et outils qui constituent “ l’offre d’insertion ”.

                                                  
25 En 1982, une loi a déplacé les compétences centralisées au national sur les départements et les régions.
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Si le département est l’échelle pertinente pour le RMI et les dispositifs spécifiques aux
TH, l’agglomération ou la ville reste la focale retenue dans le cadre des PLIE.
Paradoxalement cette généralisation de la territorialisation ne s’accompagne pas
vraiment jusqu’à présent d’un rapprochement entre les dispositifs considérés. Les PLIE
ont parfois du mal à s’accorder avec le RMI. Quant aux PDITH, ils souffrent d’une
méconnaissance généralisée de la part des deux autres sphères.

·  Méthodologie et savoir-faire

Qu’il s’agisse des publics handicapés ou de l’ensemble des publics en situation
d’exclusion, les outils mis en oeuvre pour faciliter leur insertion mobilisent des
compétences nouvelles et des fonctions jusqu’alors peu présentes.

Les qualificatifs de “ passeurs ”, “ médiateurs ”, “ managers d’insertion ”, désignent cette
action particulière qui consiste à faire se rejoindre des publics avec le monde
économique, non sans mal d’ailleurs lorsque l’affichage est par trop “ social ”. De ce fait
apparaissent de nouveaux types de professionnels : soit des travailleurs sociaux aux
qualifications bien identifiées mais dont les missions sortent des cadres traditionnels, soit
des intervenants aux profils hétérogènes et aux expériences diversifiées mais qui ont
pour point commun le goût de ce travail d’interface entre des mondes éloignés.

·  L’urgence de l’accès à l’emploi

Qu’il s’agisse du RMI, dont le volet insertion est souvent recentré sur l’accès à l’emploi,
des PLIE dans lesquels le financement FSE est conditionné par une “ sortie de parcours
positive ” (CDD ou CDI supérieurs à 6 mois, formation qualifiante) ou des financements
AGEFIPH également liés à des objectifs en terme de placement à l’emploi, la tendance
est à surdéterminer l’emploi comme critère d’insertion réussie.

Cette obsession n’est pas sans ambiguïté car c’est  justement envers les publics les plus
éloignés de l’emploi (travailleurs handicapés, demandeurs d’emploi de longue durée,
bénéficiaires du RMI) que cette injonction d’employabilité se manifeste de la façon la
plus forte. Il s’agit là d’une rupture avec les approches plus traditionnelles qui sont celles
de l’action sociale jusqu’alors peu familiarisée avec ces notions d’objectifs quantitatifs et
de contrôle des financeurs. Cette rigueur nouvelle n’aurait que des vertus si elle ne
faisait l’impasse (ou l’autruche !) sur la situation d’un nombre croissant de personnes
exclues, pour lesquelles la resocialisation et la remobilisation sont un préalable à l’accès
au monde économique, voire de ceux pour lesquels l’intégration en milieu ordinaire est
une illusion, du moins dans l’état actuel du marché du travail.

·  Des publics pour partie indistincts

Il s’agit là enfin d’une évolution révélatrice de l’aggravation du contexte social : depuis
quelques années, on observe une tendance de COTOREP à prendre en compte les
critères sociaux dans les décisions de RQTH. Ainsi, l’alcoolisme, l’inadaptation aux
situations de travail constituent un cocktail de critères propres à donner une certaine
réalité au concept de "handicap social"26. Dans le même temps, les travailleurs sociaux
et les acteurs de la politique de la ville témoignent unanimement de l’accroissement de
ces situations de souffrances cumulatives chez les personnes exclues. Ainsi,
l’éloignement durable du marché de l’emploi, pour les plus fragiles de ses victimes, se
traduit par des pathologies sociales auxquelles les outils classiques de prise en charge
peuvent difficilement répondre, sauf à dépasser en se heurtant parfois aux institutions,
les
catégories usuelles de réflexion et d’intervention (handicapé/valide, emploi/activité,
curatif/préventif,...).

                                                  
26 « ... Pour pallier les effets des difficultés de l’économie française, notamment en matière d’emploi, un certain nombre de

COTOREP ouvrent des droits à l’AAH (Allocation Adulte Handicapé) [...] à des personnes dans l’impossibilité de se procurer un
emploi du fait du chômage et non de leur handicap.
... d’autres admettent que les dérives en direction des handicapés sociaux sont incontestables, du fait notamment de la prise en
compte, au titre du handicap, de l’alcoolisme chronique ou de la toxicomanie ».
in Cour des Compes, op.cit. p. 93.
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1.2.3. L©évolution des besoins des publics en situation d©insertion

La lecture des événements intervenus sur la scène sociale depuis plusieurs décennies, tant
sur le plan économique qu©au niveau des politiques sociales, nous permet de repérer trois
grandes catégories de demandes pour les personnes en situation d©insertion sociale et
économique (handicapées ou non) :

·  celles que nous considérons comme besoins "anciens et habituels",
·  celles que nous qualifions de demandes actuelles,
·  celles que nous considérons comme demandes "nouvelles" ou futures.

Pour mieux comprendre cette évolution des besoins, trois points de vue nous ont servi
d’indicateurs : des pouvoirs publics, des entreprises et des professionnels de l©insertion.

La première catégorie des besoins s©inscrit dans un climat socio-économique caractérisé par
la situation de "plein emploi". Des besoins de cette période sont alors traditionnels et
relèvent de l©action sociale classique. Les demandes actuelles quant à elles, sont
essentiellement liées aux changements profonds qui traversent la société depuis plus de
vingt ans. On peut, à titre d©exemple, citer la modernisation des entreprises, l©évolution de la
valeur du travail et le développement des licenciements économiques dans les entreprises.

Concernant les demandes futures enfin, on peut faire le postulat que leur raison d©être,
particulièrement complexe, vient du fait que la plupart d’entre elles sont paradoxalement
produites par des effets de certains dispositifs mis en place par les pouvoirs publics en
terme de réponses aux demandes actuelles. Certaines réponses en effet, bien qu©elles
prennent la forme institutionnelle de "nouveaux droits" pour des populations défavorisées,
créent à l©intérieur d©elles-mêmes, des besoins tout aussi nouveaux et "in-attendus".

La vitesse des changements produits dans la société et la manière dont l©accès des
individus au centre et à la périphérie27 s’effectue, nous conduisent vers la formulation
d’hypothèse selon laquelle, nous entrons dans une société nouvelle. Parmi les traits
culturels de cette nouvelle société, on peut en particulier mettre l©accent sur les
modifications que connaissent les valeurs du travail, des loisirs, du bénévolat, des nouvelles
solidarités, etc. Les conséquences de ce changement relationnel appelle à l©émergence
d’outils méthodologiques et conceptuels adaptés, les modes d©évaluation et les processus
de prises de décisions réactualisés en matière de l©insertion des individus en difficultés. En
fait, cette société nouvelle exige des compétences professionnelles élaborées sur la base
d©une redéfinition des situations de formations initiales, les préparant à une éducation
professionnelle prenant en compte la nécessité d©une gestion rigoureuse des ressources
humaines et matérielles des individus, aussi bien en entreprise qu©en situation de formation,
de chômage ou de difficultés d©insertion ; on parle alors de nouvelles compétences
professionnelles.

Les tableaux qui suivent, tentent d©étudier cette thématique évolutive de besoins. Les
compétences professionnelles à mettre en oeuvre dans cette perspective, pour qu©elles
soient adaptées aux situations handicapantes des publics, ne peuvent s©organiser qu©à partir
du moment où elles obéissent aux règles sur lesquelles s’opèrent ces changements. En fait,
elles doivent d©une part considérer les publics en difficulté comme les partenaires privilégiés
de l©insertion et d©autre part, intégrer dans leur champ de compétence, des modifications
d©attitudes, tant au niveau d©ouverture vers les autres professions que des approches
transversales des savoir-faire, pour toutes les étapes du processus de l©insertion.

                                                  
27 R. Hess, Centre et périphérie, Privat, Toulouse, 1978.
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L©évolution des besoins des publics en difficultés socio-professionnelles

A
Besoins anciens

B
Besoins actuels

C
Besoins futurs

S
I
T
U
A
T
I
O
N

G
L
O
B
A
L
E

I. Situation de plein emploi

·  les entreprises ne sont
pas ouvertes aux autres
secteurs

·  le travail social est
accompagné du travail
éducatif et psychologique

·  les métiers et les secteurs
professionnels sont  bien
définis et restent
cloisonnés

·  les entreprises ne sont
pas impliquées dans
l’insertion des personnes
en difficultés

·  le syndicalisme est très
fort

I. L©installation du chômage

• l©effondrement du monde
ouvrier

• on observe de plus en plus
d©écarts entre les offres
classiques des
professionnels de l’in-
sertion et les demandes
nouvelles

• la naissance de nouveaux
problèmes et de nouvelles
catégories d©usagers :
• les nouveaux pauvres
• les exclus
• les marginaux
• les personnes en “fin de

droits”
• les sans domicile fixe
• les termes "client" et

personne "en fin de
droits", apparaissent
officiellement...

• Le phénomène d©endet-
tement s’installe

• la naissance de la
maladie du SIDA

• début des consigne d©auto-
financement des projets
d©insertion

• l©argent fait du profit en
dehors du travail

I. La dégradation de la
situation du chômage

• le phénomène du
chômage est définiti-
vement un problème
structurel et touchera
toute la population en
particulier des jeunes de
moins de 25 ans

• le rapprochement du
monde de l©entreprise du
monde de l©insertion
sociale deviendra une
réalité sociale

• les mutations rapides
dans le domaine de la
communication et de la
technologie modifieront
toutes les relations
humaines

• l©utilisation autre des
ressources humaines et
matérielles deviendra
désormais une réalité

• les problèmes sociaux
seront de plus en plus
territorialisés et
complexes

• rupture avec des modèles
anciens de travail
(éducatif, social...)

• le syndicalisme sera
assez faible

• la plupart des projets
doivent être auto-financés

• beaucoup de mobilités
professionnelles
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A

Besoins anciens

B

Besoins actuels

C

Besoins futurs

D
E
M
A
N
D
E
S

II. Les demandes

1. pour tout public

• les demandes les plus
importantes sont des aides
sociales traditionnelles

2. pour des personnes
handicapées

• les besoins se situent au
niveau de leurs droits les
plus élémentaires

II. Les demandes

1. pour tout public

• les demandes sont orientées
vers des problèmes
nouveaux de la société

• les demandes sont
davantage territorialisées

• demande d©intégration et
d©insertion

• demande d©accès à la
culture et aux loisirs

2. les personnes
handicapées

• demande d©aide technique
• demande d©être scolarisés

comme tout le monde
• demande d©avoir accès aux

loisirs
• demande de mobilité
• demande de trouver des

compagnons
• demande de ne plus être

considérée comme
personne handicapée
comme quelqu©un inférieur

• demande de ne pas être
enfermé par des
vocabulaires stigmatisants

II. Les demandes

·  pour tous

• les gens deviendront de
plus en plus surendettés

• demande de participer aux
processus de leur insertion

• demande de participation
aux prises de diverses
décisions

• demande de reconnais-
sance de leurs savoir-faire
et leurs acquis personnels

• demande et souhait que
les professionnels de
l©insertion soient formés à
l©écoute sensible, à la
méthodologie d©auto-
formation et d©auto-
évaluation

• demande d©être considéré
comme un être humain

• demande d©accès à la
culture

• demande de reconnais-
sance de la dignité

• demande d©être écouté
• demande de maintien

d©acquis sociaux,
notamment la protection
sociale

• les gens voudront être
acteur-sujet et porteurs de
projets
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A
Besoins anciens

B
Besoins actuels

C
Besoins futurs

R
É
P
O
N
S
E
S

III. Réponses

• les professionnels du travail
social ont l©impression d©être
efficaces

• les entreprises ont la
capacité d©offrir du travail
aux demandeurs d©emploi

III. Réponses

1. pour tout public
• les professionnels de l©in-

sertion ne peuvent plus
apporter des réponses à
long terme aux demandes
des publics

• les réponses s©avèrent
quelquefois inadaptées

• le commencement de
recherche de solutions en
partenariat

• les réponses ne visent pas
une solution d©ensemble

• demande d©insertion pour au
moins deux raisons:

• besoins économiques
(certaines personnes sont
chômeurs de père en fils)

• besoins culturels (la valeur
travail est en train de muter)

2. pour des personnes
handicapées

• certaines solutions repo-
sent sur des droits ins-
titutionnellement reconnus

• les réponses aux demandes
d©insertion sociale se font
avec l©intervention de
l©entreprise

• l©accès à certains droits
fondamentaux et la so-
cialisation sont officielle-
ment reconnus et accom-
pagnés d©une médiatisation

• l©accès à la citoyenneté et le
respect de la dignité sont
inscrits dans les réponses

3. pour tout public plusieurs
mesures s©imposent
comme solutions

• la loi de décentralisation
• les politiques préventives et

les mesures d©insertion
sociale et professionnelle

• les dispositifs de lutte contre
l©exclusion (RMI)

• la politique de la ville
• développement social urbain

III. Réponses

• la politique de l©enfance
• les mesures de plus en

plus importantes pour la
formation continue

• la protection contre le
harcèlement sexuel

• les libertés individuelles :
vie de couple, etc.

• le bénévolat et les nou-
velles formes de solidarité

• le partage et l©humanitaire
• les libertés individuelles
• la généralisation de re-

connaissance et de
validation des acquis et la
recherche des nouveaux
métiers.
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Les demandes déjà anciennes

La première catégorie de demandes des personnes dont la situation sociale et économique
exige l©intervention des professionnels de l©insertion socio-professionnelle, n©est pas
nouvelle. Elle est avant tout liée au climat social et aux décisions économiques qui
déterminaient la situation de "plein emploi". La réalité des entreprises à cette période est
dominée par un fonctionnement traditionnel basé sur la production, sur le profil et la
satisfaction de l©offre. Les activités mobilisées au sein des entreprises n©exigeaient pas
encore la présence des lieux régulateurs tels que les services de communication et les
bureaux de ressources humaines. Aussi, le rôle très classique des entreprises en matière
d©activité intégratrice, était limité à fournir des emplois aux gens qui en demandaient.

Concernant des personnes handicapées, leurs besoins s©articulaient avant tout autour des
réclamations qui devaient instituer leurs droits les plus élémentaires.

L©attitude des travailleurs sociaux qui se trouvaient au premier rang des chefs des pratiques
de l©insertion des personnes en difficulté (handicapées ou non), était en effet réduite à l©objet
même du travail social et à une simple exécution des choix sociétaux définis par les
législateurs. Ces professionnels tout comme les autres, cloisonnés dans leur secteur
d©activité, ne connaissaient pas le langage des autres en particulier celui des entreprises, de
la culture, de l©éducation...

Les demandes actuelles

Le tableau montre que les besoins actuels des publics sont en lien avec le climat social qui
depuis plus de vingt ans, donne lieu à de nombreux phénomènes socio-économiques
nouveaux. Parmi ces données, l©installation du chômage et son élargissement vers des
jeunes de moins de 25 ans, l©effondrement du mouvement ouvrier et la territorialisation des
problèmes sociaux..., méritent une attention particulière. Les politiques sociales des
gouvernements successifs pendant cette période ont d©une part renforcé des besoins
traditionnels et d©autre part, concerné la gestion des problèmes nouveaux.

Confrontés aux complexités des situations, souvent décrites et vécues en décalage avec
leurs formations initiales, les professionnels de l©insertion se sont trouvés devant l©absence
de plus en plus grande de réponses adaptées aux besoins des usagers. Le terme du
"traitement des problèmes", comme mode dominant d’approche, a d©ailleurs occupé une
place importante sur la scène sociale.

Pour l©insertion des personnes handicapées par exemple, dont la recherche de solutions doit
émerger des savoir-faire inter-professionnels venant aussi bien de l©entreprise, du travail
social que des intéressés eux-mêmes, cette formule est très visible. En s’appuyant sur des
théories du contrôle social, définies en particulier par J. Verdes-Leroux28, on constate que le
travail social ainsi conçu consisterait alors en "une action globale à visée éducative...,
recherchant une transformation des individus, de leur manière de voir, de se comporter, de
réagir, afin qu©ils s©insèrent mieux dans la société".

La particularité de cette période se situe également au niveau du rôle de l©entreprise qui de
son côté ne peut plus fonctionner comme la première période. La place qu©elle ouvre
systématiquement pour la formation et la qualification des jeunes en difficulté révèle ce
changement de réalité. Même si paradoxalement, certaines entreprises préférant verser de
l©argent à l©Etat plutôt qu©embaucher des travailleurs handicapés, leur participation à
l©insertion des personnes handicapées, s©inscrit bien dans cette politique d©ouverture.

Les demandes futures.

Certains besoins enfin trouvent leur raison d©être dans l©évolution des mesures et des
dispositifs mis en place par les pouvoirs publics pour solutionner les difficultés de plus en
plus grandes des individus. Leur développement s©inscrit dans l©environnement social et
économique des années futures et notamment au niveau des problèmes devenus
structurels.

                                                  
28 J. Verdes-Leroux, le Travail Social, Paris, Ed. de Minuit, 1978.
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Les mutations trop rapides enregistrées sur le terrain de la communication et l©appel à la
mobilisation des ressources humaines, pourraient avoir comme conséquence le
développement spécifique des pratiques échappant au raisonnement mono-sectoriel.
L’importance du travail partiel et à durée déterminée, les mobilités professionnelles
constantes, la baisse de la moyenne d©ancienneté dans le même service, voire, la même
activité, la décentralisation des emplois, la privatisation de beaucoup d©entreprises, etc.,
feront par exemple partie des données spécifiques de la société et de cette période.

Les initiatives auto-organisées venant des publics eux-mêmes, l©intégration des termes tels
que "solidarité nationale" et le "partage", l’humanitaire, se substitueront davantage aux
décisions des pouvoirs publics. Les démarches telles que le Téléthon et les mouvements
comme les "restaurants du coeur", engagés dans les luttes contre les problèmes socio-
économiques des populations trouvent leur légitimité dans cette logique. Des catégories de
gens dénommés SDF (Sans Domicile Fixe), sans droits, nouveaux pauvres, exclus et des
individus qui ne connaissent que le chômage dans leur famille, font désormais partie du
paysage social.

La dévalorisation de certains diplômes et leur décalage avec les réalités locales, de même
que des modifications profondes qui traversent les entreprises, pourraient produire des
changements considérables au niveau du lien entre le monde du travail et des lieux de
formation. Ces lieux ressentent le besoin de se rapprocher des nouvelles demandes des
entreprises et des compétences nouvelles qu©elles exigent. Les mesures de
reconnaissances et de validation des acquis tout en répondant aux exigences de cette
société, contribueront au développement sans précédent des mobilités professionnelles des
salariés, amenés à interrompre très régulièrement leurs activités afin de suivre une
formation (continue) ou envisager une réorientation.

La recherche de "solutions" aux problèmes d’insertion pourrait être favorisée par la création
d©espaces de formation ou d©auto-formation des professionnels pour qu’ils fassent participer
les bénéficiaires aux différents stades décisionnels de leur insertion. La visibilité des
demandes des usagers nécessitera désormais une meilleure reconnaissance de ces
individus. Et les approches de l©insertion ne peuvent être adaptées à leur situation que si
ces professionnels repensent leurs pratiques à partir de l©analyse microsociologique des
situations et des échanges inter-professionnels avec les publics en difficulté.

Etablir des alliances avec les populations "exclues" nécessite un apprentissage de la part
des professionnels des pratiques sociales, qui passera par la mise en place de lieux de
médiation entre des personnes et des compétences. Peut-être est-ce là la caractéristique
fondamentale des personnes qui fréquentent les formations proposées par le Collège
coopératif, leur thèmes de recherche et leurs besoins de faire reconnaître leurs acquis
expérientiels.

1.2.4. L’évolution du travail social et le champ des professionnels de
l’insertion

Dans ce contexte français de prise en compte des personnes handicapées, le travail social,
dit généraliste, est le plus impliqué dans les grandes politiques sociales transversales
d’insertion ou de lutte contre l©exclusion. C’est pourquoi nous choisissons de traiter ici cette
question de la relation “ces nouveaux professionnels ou ces nouvelles pratiques
professionnelles de l’insertion et l’évolution du travail social”.
Même si les formes encore dominantes aujourd’hui du Travail social visent les catégories
de “populations cibles” traditionnelles (enfance, personnes handicapées, personnes âgées),
nous ne pouvons pas les opposer à celles qui sont appelées à s’exercer de plus en plus
dans le champ des nouvelles politiques sociales de lutte contre l’exclusion29.

                                                  
29 Maurice Parodi : “ Perspectives d’avenir des formations en travail social ” - Actes du Colloque Université de Toulon et du Var - 7 et

8 octobre 1993.
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En effet, cette distinction entre ces deux formes du travail social est limitée dans la mesure
où l’aide sociale s’inscrit de plus en plus dans une action sociale globale et que les
mutations et les évolutions des qualifications professionnelles dans le champ social
imposent la redéfinition de profils de compétence et de qualifications professionnelles des
emplois qui interviennent pour relever le défi de l’exclusion.

Reprenons ici cinq éléments qui semblent déterminant pour analyser l’impact des grandes
mutations économiques et sociales sur le travail social.

L’aggravation de la crise économique et l’apparition d’une sphère de l’insertion
sociale et professionnelle

Le travail social, jusque dans les années 1970-1980, n’a cessé d’évoluer et de s’ajuster “aux
besoins sociaux” et aux demandes sociales des commanditaires (administrations centrales
et les entreprises), ce mouvement d’ajustement s’est traduit par une croissance importante
des effectifs des travailleurs sociaux, entraînant l’organisation, la codification des formations
initiales et continues s’articulant aux différents statuts et aux professionnalités en présence.

A partir des années 1980, l’aggravation de la crise économique et l’apparition du
phénomène de l’exclusion, ont été un levier important de transformation des dispositifs
d’action sociale qui ont vu la construction d’une sphère de “l’insertion sociale et
professionnelle". Celle-ci est élaborée depuis une dizaine d’années sur un double volet :

·  les politiques de formation et d’emploi,
·  les politiques d’action sanitaire et sociale.

Aussi, les modalités d’action de l’intervention sociale centrées sur la personne (ciblée) se
sont transformées en des modalités plus quantitatives ancrées sur un territoire (au plus près
du public visé) maillé par des intervenants multiples.

La remise en cause du travail social

La crise actuelle de l’économie remet en cause le fondement du travail social qui s’est
construit sur une logique de cohérence entre la croissance et la protection sociale.
Aujourd’hui, la rationalisation des dépenses publiques, la régulation entre le système
économique et le système social n’est plus conçue autour du plein emploi et de la
croissance. De ce fait, le travail social est remis en cause à la fois dans sa fonction et son
financement. L’enjeu pour les professionnels revient alors à lever ou réduire l’exclusion tout
en orientant mieux le travail social vers plus d’efficacité. Cette orientation de travail passe
pour les travailleurs sociaux par la gestion et la réalisation d’une multiplicité d’objectifs qui
ne peuvent relever de la seule politique sociale :

·  le retour à l’emploi ou l’accès à une activité sociale reconnue,
·  l’accès aux soins,
·  l’accès au logement,
·  l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle,
·  le rétablissement de liens sociaux dans l’environnement proche de la personne,
·  le rétablissement de l’exercice de la citoyenneté.

La décentralisation et ses effets

Nous l’avons déjà souligné, la décentralisation politique et administrative a bouleversé le
paysage et contribué à une profonde remise en cause des cadres légaux et statutaires
d’exercice des professions du social. De nouvelles compétences professionnelles émergent,
alors que les anciens cadres professionnels d’exercice semblent perdre une part de leur
autonomie et de leur légitimité.

L’émiettement du principe d’action sociale dû en grande partie au développement par
chaque politique  publique (éducation, emploi, santé, ...) d’actions, de mesures, de
programmes pour répondre aux phénomènes d’exclusion sociale et professionnelle. Ainsi
de nombreux professionnels, souvent sur le même territoire et avec les mêmes publics,
interviennent là où l’action était il y a quelques temps la prérogative d’un groupe de
professionnels plus restreint, plus homogènes dans leurs pratiques.
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De nouvelles logiques de professionnalisation apparaissent avec une segmentation de
catégories d’acteurs aux niveaux de qualifications plus larges (du plus faiblement qualifié au
hautement qualifié), où par une logique de discrimination positive et un effet de
contamination entre les intervenants et les publics aidés, ceux-ci jouent le rôle de
médiateurs.

D’où sans doute l’urgence aujourd’hui de s’atteler à la mise en cohérence sur les territoires
des politiques emploi, formation et insertion.

Une autre finalité à l’action sociale

La fonction première, aujourd’hui, de l’action sociale semble être le maintien de la cohésion
sociale dans une société d’inégalités fortes et persistantes. Il en découle plusieurs
conséquences importantes de cette redéfinition de la finalité de l’action sociale :

·  Un recentrage fort de l’intervention vers les publics les plus en difficulté. Ce qui pose le
problème des repérages, de la désignation et de la mobilisation de ces publics.

 
·  Un changement dans les modalités de l’intervention sociale qui ne gère plus des

marginalités mais qui doit élaborer, animer, avec d’autres professionnels, un modèle
contractuel de l’insertion.

 
·  Des dispositifs d’interventions territorialisées qui ont l’ambition de décloisonner les

problèmes sociaux et qui s’appuient sur des politiques contractualisées, partenariales,
finalisées sur des projets et non pérennes.

 
·  Des politiques de lutte contre le chômage et l’exclusion qui préconisent la mise à

disposition des publics visés, une « offre d’insertion qui doit être souple, diversifiée pour
permettre des itinéraires, mise à disposition par un réseau d’opérateurs, contractualisée
à tous les niveaux, avec un accompagnement personnalisé”30.

Ce changement de finalité de l’action sociale va sans doute de pair avec l’élaboration d’une
culture de l’insertion qui aujourd’hui fait défaut à l’ensemble des protagonistes de ce champ.

1.2.7. Conclusion

Cette analyse autour de la question des nouvelles professionnalités est soulignée par
l©expérience de la formation DUPITH (Diplôme Universitaire des Professionnels de
l’Insertion des Travailleurs Handicapés).

Nous retenons que la prise en compte des personnes exclues du monde du travail a orienté
la mise en place en France de plans expérimentaux, et entraîné l©adaptation des dispositifs
réglementaires ainsi que la transformation des structures.

Placés aux avant-postes de ces évolutions, les acteurs de l©insertion sont au plus près des
réalités de ces publics. Ils ont la délicate mission de réduire l©écart entre les besoins des
citoyens les plus démunis et les réponses apportées par la collectivité publique et territoriale
en terme d©accès à l©emploi.

1.3. IRLANDE

En période de transformation profonde du système éducatif irlandais, l’association AHEAD
présente ici le contexte irlandais de la formation et de l’emploi. Les prestations sociales
disponibles en faveur des personnes handicapées sont également exposées à partir de la
loi irlandaise concernant les personnes handicapées. Il est à noter que l©Irlande dispose d©un
système législatif basé sur une Constitution écrite. La Constitution représente le cadre de
travail où évolue le système législatif et judiciaire. La Constitution est complétée par les lois

                                                  
30 Maurice Parodi : op. cit. p.1.
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votées au Parlement et par la jurisprudence. Ce document décrit les dispositions
constitutionnelles et législatives concernant chacun des sujets abordés.

1.3.1. Introduction

Le système éducatif irlandais est divisé entre le primaire (enfants de 4 à 12 ans), le
secondaire (enfants de 12 à 18 ans), Post Leaving Certificate31 (PLCs) et Third level
education32 (+ 18 ans). Le rôle de l©état en matière d©éducation est assuré par le Department
of Education qui travaille en contact avec les "partenaires éducatifs". Ces derniers sont
organisés en groupes d©intérêts représentatifs du développement de l©éducation dans les
différentes confessions et du rôle des parents dans l©éducation.

1.3.2. La législation

La Constitution ne déclare pas de droit à l©éducation. Cependant un certain nombre de
dispositions spécifiques de la Constitution ont un impact direct sur l©éducation.

Article 40 : se rapporte à l©égalité de chaque citoyen face à la justice en tenant compte des
différences et de la position sociale.

Article 42 : reconnaît le rôle particulier des parents dans l©éducation de leurs enfants, en
particulier pour l©éducation religieuse et morale. L©article fournit également un support
constitutionnel au système éducatif appartenant au secteur privé mais recevant un
financement public et oblige l©état à offrir un enseignement primaire gratuit.

Article 44 : comporte des dispositions se rapportant à la liberté de la pratique religieuse, à la
dotation religieuse, à la discrimination fondée sur des considérations religieuses et à la
protection de la propriété des dénominations religieuses.

Aucune loi importante n©a été votée en Irlande concernant le primaire et le secondaire
depuis le Vocational Education Act, 1930, qui a encouragé le développement de la
formation professionnelle à plein temps et à temps partiel. Ce développement a été possible
grâce à la mise en place, à l©échelle nationale, d©un réseau de Vocational Education
Commitees33 (VECs). Leur rôle est d©organiser un système de formation continue
(académique et technique) dans leurs domaines respectifs et en fonction de leurs besoins
particuliers.

L©enseignement supérieur est réglementé par le National University of Ireland Act, 1908. La
législation se rapportant à la Limerick University, au Dublin City University Act, au Dublin
Institut of Technology et aux Regional Technical Colleges est plus récente, elle date de
1992.

Le système éducatif primaire

Le secteur éducatif primaire comprend des écoles primaires, des écoles spécialisées et des
écoles primaires privées ne recevant aucune aide de l©état. Ce secteur accueille presque
500 000 enfants. Il existe un peu plus de 3 200 écoles primaires et 115 écoles spécialisées.
Les écoles primaires, qui accueillent 98 % des enfants du secteur primaire, emploient plus
de 20 000 enseignants. En plus, il existe 79 écoles primaires privées ne recevant aucun
financement public.

                                                  
31 Comparable en France à l©enseignement supérieur de cycle court (BTS, IUT).

32 Enseignement supérieur de cycle long (universités).

33 Comités d©enseignement professionnel.
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Le projet éducatif d©une école privée repose sur les principes suivants :

·  le développement complet et harmonieux de l©enfant en permettant l©expression des
différences individuelles ;

 
·  l©importance centrale de l©activité et des méthodes d©apprentissage et d©enseignement

par la découverte guidée ;
 
·  l©enseignement et l©apprentissage à travers un projet éducatif intégré et des activités se

rapportant à l©environnement de l©enfant.

Les dépenses courantes et les frais de structure des écoles primaires, qui comprennent
l©ensemble des frais de personnel enseignant, sont principalement financés par l©état et
complétés par des contributions locales.

De plus, des accords de financements spécifiques existent pour certaines écoles, par
exemple dans les zones défavorisées et en faveur des enfants nécessitant une aide
particulière.

Effectifs prévisionnels des écoles primaires

Année
scolaire

Total
en milliers

1994/95

1995/96

1996/97

1997/98

1998/99

1999/00

2000/01

491

478

467

456

446

435

426

Le système éducatif secondaire

Le secteur secondaire comprend les écoles privées, professionnelles, community et
comprehensive. Ce secteur compte un peu plus de 370 000 élèves répartis dans 782 écoles
financées par l©Etat, dont 461 sont secondaires, 248 sont professionnelles et 73 sont
community et comprehensive. En plus, il existe 38 écoles financées ou non par l©état.

·  Ecoles secondaires privées : elles accueillent 61 % des élèves du secondaire. Elles
appartiennent et sont gérées par le secteur privé. La majorité sont dirigées par les
communautés religieuses, les autres sont dirigées par un Conseil d©administration ou par
des personnes privées.

·  Ecoles d'enseignement professionnel : elles accueillent 26 % des élèves du secondaire.
Elles sont administrées par des comités d©enseignement professionnel, d©implantation
locale.

·  Ecoles community et comprehensive34 : elles accueillent 13 % des élèves du secondaire.
Elles reçoivent directement et individuellement un budget public.

                                                  
34 Ecoles secondaires publiques.
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L©éducation dans le secondaire est formée d©un cycle junior de trois ans suivi par un cycle
senior de deux ou trois ans. L©examen du Junior Certificate35 survient au terme des trois
années junior. Dans le cycle senior, il existe en option une année de transition "Transition
Year Programme" suivie du choix d©un programme en deux ou trois ans conduisant au
Leaving Certificate36 (examen terminal du cycle secondaire).

Ecoles primaires et secondaires ordinaires

Certaines écoles primaires et secondaires ordinaires proposent également des classes de
soutien supervisées par des enseignants spécialisés. Le rôle de ces enseignants consiste à
assister les élèves ayant des difficultés d©apprentissage, en particulier dans les matières
d©expression littéraire et en mathématiques, en les retirant des classes ordinaires pour leur
apporter une aide ponctuelle.

Le tableau, ci-dessous, montre le nombre de classes spécialisées et d©élèves qui les
fréquentent dans les écoles secondaires classiques.

Classes spécialisées 1990/91

Types d©élèves

Nombre
d©écoles

ayant des
classes

spécialisées

Nombre de
classes

spécialisées

Total

garçons

Total

filles

Effectif

total

1. Enfants handicapés mentaux
légers

112 158 29 660 1 649

2. Enfants handicapés mentaux
moyens

3 4 17 17 46

3. Enfants sourds et
malentendants

3 7 42 4 21

4. Enfants ayant des difficultés
linguistiques

4 118 692 15 57

5. Enfants nomades 73 291 1 769 770 1 462

Source : Department of Education

                                                  
35 Comparable au Brevet des Collèges.

36 Equivalent du Baccalauréat.
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1.3.3. Dispositions du primaire et du secondaire en faveur des élèves
ayant des besoins éducatifs particuliers

Il existe 115 écoles primaires destinées aux élèves ayant des besoins spécifiques. Ces
écoles font partie du système éducatif primaire bien qu©elles soient destinées à des élèves
ayant jusqu©à 18 ans. Il n©existe pas d©école spécialisée secondaire.

Le tableau, ci-dessous, montre le nombre d©écoles spécialisées avec leurs effectifs en
Irlande.

EDUCATION SECONDAIRE
Ecoles spécialisées 1990/91

Types d©élèves Nombre
d©écoles

Nbre de
classes

Total
garçons

Total
filles

Effectif
total

1. Enfants handicapés mentaux légers 32 245 2 101 1 407 3 508

2. Enfants handicapés mentaux moyens 33 216  1 332 94 2 273

3. Enfants délinquants & défavorisés 10 38 267 92 359

4. Enfants ayant des désordres
émotionnels

14 53 349 88 437

5. Enfants handicapés physiques
(écoles-hôpitaux)

6 9 73 50 123

6. Enfants handicapés physiques 7 41 257 207 464

7. Enfants sourds et malentendants 5 94 287 294 581

8. Enfants nomades 4 15 122 87 209

9. Enfants handicapés multiples 2 8 35 11 46

10. Enfants aveugles/amblyopes 2 14 49 78 127

11. Enfants ayant des difficultés de lecture 2 11 116 26 142

TOTAL 117 744 4 988 3 281 8 269

Source : Department of Education
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Le tableau, ci-dessous, présente le détail des dispositions de l©éducation spécialisée et de
soutien pour les élèves en âge secondaire (12-18 ans). 230 enseignants de soutien sont
employés dans le secteur secondaire.

AHEAD Transnational

EDUCATION SECONDAIRE

EDUCATION SPECIALISEE SECONDAIRE
COMMENTAIRES /

AUTRES DISPOSITIONS

Elèves ayant un handicap
mental léger

Etudient normalement en école
spécialisée jusqu©à l©âge de 18 ans.
Habituellement passe en secondaire à
12/13 ans. Les dispositions du
secondaire varient : 30 classes
spécialisées et 230 enseignants de
soutien.

Elèves ayant un handicap
mental moyen

Etudient normalement en école
spécialisée jusqu©à l©âge de 18 ans.

Elèves ayant un handicap
mental profond

Etudient normalement en école
spécialisée jusqu©à l©âge de 18 ans.

Programme pilote
seulement - 1800 jeunes
environ ne sont pas
accueillis par le système
éducatif.

Elèves ayant un handicap
physique

Les moins avancés intellectuellement
étudient en école spécialisée jusqu©à
l©âge de 18 ans. Quatre écoles
secondaires dans trois villes sont
destinées aux plus avancés.

De nombreux enfants
ayant un handicap
physique fréquentent les
écoles ordinaires. Cours à
domicile disponibles pour
les enfants non mobiles.

Elèves ayant des désordres
émotionnels

Certains restent en école spécialisée
jusqu©à l©âge de 18 ans. Les autres
peuvent rejoindre le cycle ordinaire
selon les cas.

Elèves malentendants Les écoles spécialisées possèdent des
départements secondaires. Egalement,
deux écoles publiques sont désignées
pour offrir des dispositions adaptées à
leur accueil.

1500 enfants
malentendants
fréquentent les écoles
ordinaires. 27 enseignants
donnent des cours à
domicile.

Elèves aveugles ou
amblyopes

Les écoles spécialisées pour les filles
possèdent des départements
secondaires. Les élèves des écoles
spécialisées pour garçons passent dans
l©école publique sur le même campus.

Trois enseignants donnent
des cours à domicile.

Elèves ayant des handicaps
multiples

Etudient normalement en école
spécialisée jusqu©à l©âge de 18 ans.

Elèves ayant une difficulté
linguistique spécifique

Cas inconnu jusqu©à ce jour.

Enfants ayant un
comportement déviant

Education secondaire disponible dans
des écoles spécialisées si nécessaire.
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Le système éducatif supérieur

L©enseignement supérieur en Irlande est délivré par :

·  Les Universités : préparent au degree37 et aux diplômes du troisième cycle.
 
·  Les Regional Technical Colleges38 : délivrent des cours préparant à un certificat, à un

diplôme et au degree.
 
·  Les Private third level Colleges39 : délivrent des cours préparant à un certificat, à un

diplôme et au degree. Ces écoles ne reçoivent aucune aide gouvernementale ou
européenne.

L©entrée dans l©enseignement supérieur se fait par un "système de points" supervisé par le
Ministère de l©éducation. Les étudiants reçoivent un nombre de points correspondant à leurs
résultats du Leaving Certificate (Baccalauréat). Les cours les plus convoités requièrent le
plus grand nombre de points. En général, tous les étudiants accèdent aux études
supérieures par cette procédure centrale. En plus, certaines écoles examinent
individuellement les candidatures des étudiants handicapés. Ces derniers représentent 1 %
de la population totale des étudiants de l©enseignement supérieur. Ils ont la possibilité de
demander une bourse auprès du Ministère de l©Education pour couvrir les frais
supplémentaires qu©entraînent les études supérieures.

AHEAD s©est trouvé en première ligne pour travailler à l©amélioration du cycle supérieur et
assurer une participation et un accès total des étudiants handicapés aux cycles d©études
supérieures en Irlande.

1.3.4. La formation des personnes handicapées

Au fil des années, les possibilités de formation en faveur des personnes handicapées ont
été plus souvent offertes par le Ministère de la Santé que par celui du Travail.

En matière de formation professionnelle, il existe une gamme d©initiatives de grande qualité
et innovantes offrant la possibilité aux élèves les plus handicapés d©avoir accès à la
formation professionnelle. Cependant, la préformation, l©évaluation, le guidage
professionnel, le support à l©emploi après la formation et les services d©assistance sur le lieu
de travail sont moins bien développés et la qualité des services a légitimement fait l©objet
d©interrogations.

La formation professionnelle est délivrée selon plusieurs formules, avec des options basées
sur le centre de formation et d©autres basées sur l©apprentissage chez un employeur. Dans
certains cas, la planification d©un programme individuel constitue l©élément fondamental de
la délivrance du programme. Les programmes de formation sont modulés pour permettre à
tout participant d©interrompre sa formation pour des raisons médicales sans perdre sa place
au sein du programme. De plus les principaux formateurs sont assistés par une équipe
pluridisciplinaire comprenant des psychologues, des éducateurs pour adultes et des
instructeurs sociaux. Toutefois ces ressources et ces aides ne sont pas disponibles pour tout
le monde dans tous les services de formation professionnelle spécialisée. Historiquement le
premier point de contact d©une personne handicapée avec les services de réhabilitation
professionnelle en Irlande est le National Rehabilitation Board (NRB). Avant d©être jugée
admissible par les services professionnels, une personne handicapée doit se faire
enregistrer comme telle auprès du NRB.

                                                  
37 Equivalent de la Licence.

38 Comparables aux I.U.T.

39 Ecoles techniques privées.
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En plus des cadres de travail légaux et réglementaires irlandais, les réglementations du
Fonds Social Européen (FSE) ont une influence déterminante sur la nature et le niveau des
services de réhabilitation professionnelle délivrés en Irlande. L©aide à la formation du Fonds
Social Européen a deux volets principaux. Au centre du programme du Fonds Européen,
une disposition a été prise en faveur de la délivrance d©une formation spécialisée aux
personnes handicapées. Dans le cadre du Programme d©Initiative Européen, un budget est
consacré aux programmes transnationaux innovants.

Au cours des vingt dernières années, il a été clairement spécifié que ce budget était destiné
à la formation préparant à tous les types d©emplois. L©évaluation, les activités de guidage et
de conseil, de préformation et l©assistance sur le lieu de travail ou après le travail ne
constituent pas des activités pouvant bénéficier du Fonds Social Européen. De plus, le
travail à temps partiel ou le passage à un niveau de formation plus élevé ne peuvent pas
être considérés comme des résultats acceptables. C©est en partie grâce à ces
réglementations que le secteur de la formation spécialisée s©est développé
substantiellement en termes de variété et de qualité. Dans le même temps, les programmes
facilitant l©accès à une formation appropriée et à une aide après la formation sont restés
relativement sous développés.

Législation concernant la formation

Le cadre de travail de la clause et du financement des services de réhabilitation
professionnelle a été tracé par les Health Acts40 de 1953 et 1970. Le Health Act de 1970
oblige les Health Boards41 à offrir des services pour la formation des personnes
handicapées. Cette loi donne la responsabilité les besoins professionnels des personnes
handicapées au Department of Health42 plutôt qu©au Department of Enterprise and
Employment43, ce qui laisse à penser que cette décision a été influencée par l©ancienne
vision médicale du handicap plutôt que sur la base d©exigences professionnelles. Ce qui, en
général, a pour conséquence "d©exclure" les personnes handicapées des formations
habituelles. Cette situation a créé une culture du handicap contrôlée par des organisations
bénévoles.

National Rehabilitation Board

Le National Rehabilitation Board est l©organisme responsable en Irlande des services
destinés aux personnes handicapées. A l©origine, en 1967, le NRB a été institué par le
Ministre de la Santé avec la loi 1981 concernant les personnes morales relevant du secteur
de la Santé.

Au nom de l©Etat irlandais et en consultation avec les personnes handicapées, la mission du
NRB consiste à donner aux personnes handicapées les moyens et le pouvoir de choisir leur
mode de vie en utilisant pleinement leurs potentialités. En tant qu©organisme
gouvernemental, le NRB doit :

·  mettre des services à la disposition des personnes handicapées ;

·  conseiller le Ministre de la Santé, les autorités publiques et les autres organisations
offrant des services aux personnes handicapées ;

·  travailler à la prise de conscience des problèmes rencontrés par les personnes
handicapées et soumettre un agenda de travail aux décideurs.

                                                  
40 Lois sur la Santé.

41 Centres médicaux.

42 Ministère de la Santé.

43 Ministère du Travail et de l©Emploi.
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Les services qu©il appuie sont :

·  Les services basés sur la question du handicap : ces services concernent le handicap
par rapport aux problèmes de prise de conscience, de recherche, de législation, d©accès
et de relations publiques.

·  Les services directs - NRB : il s©agit des services offerts directement aux personnes
handicapées tels que les services d©information, d©aide technique, d©audiologie,
d©évaluation et de conseil éducatif, d©évaluation et de conseil professionnel, de formation
et d©emploi.

·  Les services directs - Prestataires de services : ces services directs sont proposés par
des agences spécialisées dans l©offre de services aux personnes handicapées. Ils
comprennent l©accréditation, la certification, la formation des formateurs, la formation du
personnel de réhabilitation et la réhabilitation médicale.

·  La politique et le programme de la CE : le NRB a reçu la responsabilité de gérer le
budget social européen pour les programmes de réhabilitation professionnelle destinés
aux personnes handicapées en Irlande. Le NRB coordonne également l©utilisation en
Irlande des budgets de structure et d©autres initiatives européennes.

Dans son programme-plan le plus récent (1995-1997), le NRB plaide pour une modification
de son statut afin de mieux faire ressortir l©évolution de son rôle. Il se conçoit désormais
plus comme un organisme qui "détermine, supervise et garantit" que comme celui qui
applique les décisions. Il a interprété son positionnement original de manière plus globale
par un glissement vers un rôle de facilitateur et de supervision. Le NRB a maintenant
l©intention d©assurer la coordination et le contrôle des services pour l©emploi et la formation
spécialisée des personnes handicapées.

1.3.5. Prestataires de formations

Health Boards

La responsabilité statutaire de la délivrance d©une formation professionnelle aux personnes
handicapées incombe au Department of Health. Dans la plupart des cas, cette
responsabilité est déléguée aux huit Health Boards régionaux bien que certaines
organisations bénévoles aient des contacts directs avec le ministère. Les Health Boards
sont à la fois demandeurs de services de formation professionnelle auprès d©organisations
non gouvernementales et des prestataires de formation professionnelle eux-mêmes.

Organisations non gouvernementales

Il existe 46 organisations bénévoles engagées dans la délivrance de ces services. Elles
reçoivent une aide financière des Health Boards en fonction du nombre de personnes
qu©elles accueillent et du Fonds Social Européen. Cependant, jusqu©à une période récente,
ce financement était disponible seulement pour l©offre de services de formation
professionnelle spécialisée et pour la préformation, l©évaluation, les activités de guidage ou
pour les services sur le lieu de travail et après le travail. Des modifications récentes des
réglementations gouvernant l©allocation de l©aide du Fonds Social Européen spécifient
explicitement la préformation, l©évaluation ainsi que le guidage et le conseil professionnel
comme des objectifs de financement.

Les personnes ayant des handicaps physiques et sensoriels qui nécessitent une formation
professionnelle spécialisée sont prises en charge par un petit nombre d©organisations non
gouvernementales spécialisées.

Le National Training and Development Institute44 (NTDI), autrefois Institut de réhabilitation,
propose des services de réhabilitation professionnelle pour tous les types de handicap,
comprenant les maladies mentales et les difficultés d©apprentissage. 60 % des personnes

                                                  
44 Institut National pour la Formation et le Développement.
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handicapées qui sont engagées dans des formations professionnelles spécialisées en
Irlande, sous la réglementation européenne, utilisent les services du NTDI.

Avec le Programme d©Initiative Communautaire, HORIZON (1990-1994), une gamme de
nouveaux services a été introduite. Ces services se sont généralement concentrés sur des
activités de post formation comme la création d©emploi et l©aide à l©embauche. De plus,
l©introduction de Skill Base45 (formation de niveau 1) a offert aux personnes handicapées la
possibilité d©échantillonner et d©augmenter leurs compétences, possibilité inexistante avant
1989.

1.3.6. Formation et emploi

Niveaux de formation

Le niveau de formation est une distinction importante en matière de réhabilitation
professionnelle.

Les deux programmes les plus courants de Niveau 1 en Irlande s©appellent Skill Base et
Skills Foundation. Ils sont destinés aux personnes handicapées ayant des besoins majeurs
en  termes  de  développement  personnel, d©éducation et de clarification de projet de vie.
50 % du programme se concentre sur le développement personnel et l©apprentissage des
aptitudes sociales et aussi sur l©éducation compensatoire. Le reste du programme engage
une exploration professionnelle avec un échantillonnage des compétences dans divers
secteurs professionnels. De nombreuses personnes ayant des troubles mentaux chroniques
et des problèmes d©apprentissage "moyens" ont accès à ces programmes alors que les
autres cycles de formation leur seraient inaccessibles. Les objectifs du niveau 1 de
formation comprennent la progression vers le niveau 2 et l©acquisition d©un emploi sur le
marché du travail. La durée de ces programmes peut varier de trois ou quatre mois jusqu©à
trente-six mois pour certains programmes.

Le Niveau 2 et le Niveau 3 ont toujours été spécialisés professionnellement mais ils
comprennent une variété d©aides compensatoires et sociales disponibles en faveur des
stagiaires handicapés. La majorité des options de formation professionnelle spécialisée de
niveau 2 et 3 sont validées par des organisations externes d©accréditation.

Il est donc possible pour une personne handicapée d©acquérir une qualification d©ordre
général en participant à une formation spécialisée. Une telle formation est offerte dans la
plupart des secteurs industriels, comprenant l©agriculture, l©horticulture, le tourisme, la
restauration, le commerce, les activités industrielles et techniques ainsi que les activités
professionnelles.

Un Niveau 4 a été ajouté au programme opérationnel en cours, appelé TOPS, le Training
Opportunities Scheme.

1.3.7. Programmes professionnels disponibles dans le secteur de la santé en
faveur des personnes handicapées

Education

L©éducation professionnelle est généralement délivrée dans le cadre d©une formation
professionnelle. Des programmes types sont rédigés en fonction des besoins littéraires et
mathématiques des individus dans leur milieu socioprofessionnel.

                                                  
45 Aptitude de base.
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Les programmes comprennent :

·  La mise à niveau et l©instruction littéraire et mathématique, qui peuvent être délivrées
soit par un programme de base autonome qui précède l©entrée en formation
professionnelle, soit par un programme professionnel et simultanément des cours de
soutien.

 
·  aux programmes éducatifs de base pour adultes, un éventail de formations en

psychosociologie et en sciences des comportements peuvent être proposées. De la
même façon, elles sont délivrées dans le cadre d©une formation professionnelle complète
plutôt que par des cours isolés. Les domaines abordés par ces programmes
comprennent :

-  l©apprentissage de l©autonomie et des notions de survie,
-  l©efficacité personnelle,
-  l©hygiène et la tenue,
-  les comportements professionnels et les attitudes face au travail,
-  la communication et la préparation au travail, comprenant l©entraînement aux

entretiens d©embauche et la rédaction d©un Curriculum Vitae.

Le placement professionnel

Au cours des programmes de formation professionnelle, le placement des personnes
handicapées sur le marché du travail demeure la responsabilité des services de formation
professionnelle. Dans certains cas, des officiers de placement sont employés par les
services afin de faciliter le placement des stagiaires. Cependant, de nombreux contacts
avec les employeurs sont pris par la direction et le personnel de formation professionnelle
grâce à des contacts personnels ou bien, dans le cadre d©activités commerciales, par des
démarches auprès de fournisseurs et de clients. Dans la pratique, aucun financement n©est
prévu pour les services de placement de personnes handicapées ayant suivi une formation.

La préparation à l©université et aux différentes écoles (PUCC).

La préparation à l©université et aux cours des écoles (PUCC) est un programme éducatif
professionnel innovant qui a été mis en place au cours des quatre dernières années par le
NTDI. Il propose un programme éducatif professionnel de neuf mois aux personnes
handicapées qui ont les capacités de faire des études supérieures mais qui n©ont pas réussi
à satisfaire aux critères d©entrée via le système éducatif spécialisé ou classique. Au cours
des quatre dernières années, ce programme a permis à quarante personnes handicapées
d©avoir accès à l©enseignement supérieur et qui, sans cette aide, auraient échoué. Plusieurs
de ces étudiants ont atteint un niveau de maîtrise universitaire.

FAS

Le Labour Services Act46 (1987) a officialisé la mise en place du FAS (Foras Aiseanna
Saothair), l©autorité nationale irlandaise pour l©emploi et la formation47. Les principaux
services proposés par le FAS sont la formation, l©emploi et le développement de la
collectivité et de l©entreprise. Bien que le FAS soutienne l©accès des personnes handicapées
à ses cours de formation, l©expérience des trois dernières décennies révèle un échec
fondamental dans la prise en compte des besoins et des droits des personnes handicapées.

                                                  
46 Loi sur les services à l©emploi.

47 Comparable à l©AFPA en France.
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Social Welfare 48

Ci-dessous sont présentées les prestations du Social Welfare ainsi que les allocations du
Health Board dont une personne handicapée peut bénéficier. Les dispositions des services
du Social Welfare sont réglementées par la loi du Social Welfare Consolidation de 1993. La
situation professionnelle est prise en compte pour le versement des allocations qui font
l©objet d©une évaluation des ressources financières et des allocations basées sur une
inaptitude au travail. En règle générale, la participation à un programme de formation
n©affecte pas le versement des allocations.

Appellation Critères d©admissibilité

Pension pour personnes aveugles Personnes aveugles ou amblyopes.
Plus de 18 ans.
Doivent subir un test oculaire.

Allocation sociale pour aveugle Accordée en fonction des revenus.
Personnes aveugles ou amblyopes
et sans emploi.

Pension d©invalidité Accordée en fonction des revenus.
Personnes entre 16-66 ans.
Personnes inaptes au travail.

Indemnité d©invalidité Personnes de moins de 66 ans.
Personnes inaptes au travail pour
raisons médicales.

Indemnité d©invalidité & Indemnité
d©inaptitude au travail

Personnes invalides à la suite d©un
accident du travail.

Allocation de maladie infectieuse Accordée en fonction des revenus.
Personnes de plus de 16 ans.

Allocation de mobilité Accordée en fonction des revenus.
Personnes entre 16-66 ans.
Personnes vivant à domicile ou à
long terme dans une institution.

Système d©indemnité pour
accidents liés au travail

Personnes accidentées en se
rendant ou en revenant du travail.

Allocation de maintenance pour la
réhabilitation

Personnes suivant une formation
agréée.
Personnes vivant éloignées de leur
domicile.

Le marché du travail

La situation de l©emploi en Irlande peut être divisée entre les emplois assistés, les emplois
protégés ou subventionnés et les emplois ouverts.

·  Les emplois protégés : ils procurent du travail aux personnes handicapées dans des
sociétés commerciales développées spécialement pour elles. Les dispositions de l©Atelier
de 1987 déclarent que "l©emploi protégé est requis par les personnes handicapées qui,
en raison des limites imposées par leur handicap, ne sont pas en mesure d©être
compétitives sur le marché du travail, mais qui néanmoins ont des aptitudes suffisantes
pour atteindre un niveau d©efficacité raisonnable". Ces entreprises sont généralement
contrôlées par des organisations non gouvernementales bien qu©elles reçoivent des
subventions de l©Etat.

                                                  
48 Comparable à l’ASSEDIC.
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 Environ 3 000 personnes handicapées travaillent dans ce type d©entreprise. Ces personnes
ne bénéficient pas des indemnités et des protections légales réservées aux employés du
marché ouvert.

 
·  Les emplois assistés : plusieurs petits projets innovants ont commencé à développer des

services sur le lieu de travail en Irlande. Ils comprennent des projets d©emplois assisté
basés sur le modèle américain de l©emploi assisté, en particulier pour les personnes
ayant des difficultés à apprendre. Moins de 200 personnes sont actuellement employées
par ce secteur.

 
·  Les emplois ouverts : ils se divisent entre les emplois du secteur privé et les emplois de

la fonction publique.
 
1.3.8. Les emplois de la fonction publique

Ils comprennent les emplois offerts par les services gouvernementaux, les collectivités
locales et les autres entreprises et professions appartenant ou contrôlées par l©état, par
exemple les hôpitaux, les écoles, la compagnie électrique. La fonction publique s©est
engagée à atteindre un quota de 3 %, bien que ce quota fonctionne sur la base d©objectifs et
ne corresponde pas strictement à un système classique de quotas. Le quota de 3 % a
finalement été atteint par les services gouvernementaux en 1993 et a été maintenu depuis
lors. Il est contrôlé grâce à une mise à jour annuelle effectuée par chaque service. En
octobre 1995, 829 personnes handicapées étaient employées dans la fonction publique. En
progressant pour atteindre le quota, la fonction publique a publié un guide indiquant la
marche à suivre pour les services gouvernementaux. Il contient également des
compétitions destinées à des candidats handicapés. La difficulté majeure réside dans le fait
que la majorité des fonctionnaires travaillent sur des postes peu qualifiés. Il faut également
noter que le quota de 3 % a été atteint seulement par les services gouvernementaux, pas
par le secteur public dans son ensemble.

1.3.9. Les emplois du secteur privé

Une étude récente réalisée auprès d©employeurs a révélé que la moitié des personnes
interrogées employaient des handicapés. Exprimées en pourcentage du nombre total
d©employés, les personnes handicapées représenteraient environ 0,5 % de la force de
travail. Parmi les 808 employés handicapés identifiés par l©enquête, 68 étaient diplômés de
l©enseignement supérieur. L©enquête a également révélé que la plupart des employeurs
étaient opposés à l©introduction d©un système de quotas obligatoires.

Les services d’aide à l’emploi

Un certain nombre de services sont à la disposition des employeurs et des personnes
handicapées afin d©aider ces dernières dans leur travail. Les services suivants sont
administrés par le National Rehabilitation Board :

·  Bourse pour adapter le poste et/ou l©outil de travail.

·  Bourse pour l©assistance d©un interprète pendant les entretiens d©embauche.

·  Bourse pour l©assistance d©un lecteur : destinée aux personnes aveugles ou amblyopes
qui nécessitent l©aide d©un lecteur dans le cadre de leur travail.

·  Système d©aide à l©emploi : il permet aux employeurs d©embaucher sans perte de revenu
une personne handicapée dont le rendement a été établi entre 50 et 80 % du rendement
moyen sur un poste de travail équivalent. L©employeur reçoit une subvention pour
compenser la perte de productivité.

·  Clubs de travail : ils aident les demandeurs d©emploi à organiser efficacement leur
recherche d©un emploi ou d©une expérience professionnelle.
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Le placement

Le placement des personnes handicapées sur le marché du travail demeure actuellement la
responsabilité des services de formation professionnelle. Dans certains cas, des officiers de
placement sont employés par les services afin de faciliter le placement des stagiaires.
Cependant, dans la pratique, aucun financement propre n©est prévu pour les services de
placement de personnes handicapées ayant suivi une formation.

La législation

L©Irlande ne dispose pas de législation réglementant l©emploi des personnes handicapées.
Cependant, le Department of Equality and Law Reform a publié un projet de législation.

Cette législation (Employment Equality Bill49) sanctionnera les discriminations directes ou
indirectes à l©égard des personnes handicapées à la fois dans les secteurs publics et privés.
La loi concerne les discriminations des employeurs au niveau de l©accès à l©emploi, des
conditions de travail, de la formation et de la promotion. En particulier, la loi oblige
l©employeur à prévoir un "aménagement raisonnable" pour les personnes handicapées. La
loi inclut également une disposition permettant à l©employeur de mettre en place des
mesures dynamiques de promotion de l©égalité.

Un directeur du contrôle de l©égalité, assisté des officiers de l©égalité et des officiers de
médiation de l©égalité placés sous sa tutelle, sera chargé de faire respecter la loi. La
décision du directeur fera force de loi et sera exécutoire, bien que la législation prévoie la
possibilité de faire appel.

                                                  
49 Loi pour l©égalité dans le travail.
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2.        DES QUESTIONS TRANSNATIONALES CONVERGENTES

2.1. L’EMERGENCE DE NOUVEAUX METIERS ?

La présentation de ces trois contextes nationaux semble confirmer l’apparition de nouveaux
métiers dans le champ de l’insertion. Nous pouvons constater que la constitution
progressive de ce champ de l’insertion a bouleversé les classifications d’emploi établies et
les repères professionnels, structurés historiquement par les professions dans les différents
pays.

Il existe actuellement des métiers de l’insertion aux dénominations variées et multiples
(dans chacun des pays et entre les différents pays). Ces métiers ne sont pas pour autant
systématiquement nouveaux. Nous formulons à cet égard deux hypothèses :

·  la première est de dire que les métiers (et les diplômes professionnels correspondants)
de l’action sociale sont structurants de la sphère de l’insertion et constituent le noyau
central de l’ensemble de l’intervention, même si les évolutions en cours ont conduit
certains travailleurs sociaux à occuper de nouveaux emplois et d’autres à voir leur
emploi changer de contenu, d’activités ou de dénomination.

 
·  La seconde hypothèse conduit à dire que l’émergence et le développement de nouveaux

dispositifs a promu de nouvelles professions, les employeurs (institutions, collectivités)
recrutant des professionnels aux nouveaux profils et aux dénominations nouvelles.

En ce qui concerne l’entreprise, et dans les trois pays, la logique d’insertion professionnelle
des personnes handicapées au sein de la gestion des ressources humaines est encore rare
et expérimentale. Cependant, nous pouvons formuler l’hypothèse d’une transformation de
certains emplois et de la modification des profils professionnels dans les services de gestion
des ressources humaines.

A travers l’émergence d’une sphère de l’insertion, nous identifions également de nouvelles
fonctions professionnelles qui induisent des changements dans la nature des emplois et
dans les repères qui constituent la professionnalité de ces acteurs.

Leur émergence semble révélatrice de la mutation sociale qui s’opère, au sens où ils
témoignent au-delà des changements institutionnels de créativités microlocales, porteuses
de nouvelles technicités, mais aussi porteuses de sens sur le devenir de nos sociétés. Si
nous sommes dans une situation d’invention de sociétés, nous posons l’hypothèse que c’est
justement dans ces lieux d’émergences de nouvelles compétences que s’invente pour partie
la société à venir.

2.2. PARCOURS ET CHEMINEMENTS D’INSERTION : LA DIVERSITE, FACTEUR DE
COMPLEXITE

Dans les trois pays présentés, et à partir des différents points d’observation, on constate
que la notion de « parcours » ou « d’itinéraire » d’insertion s’est imposée dans les discours
professionnels depuis quelques années. Ici ou là, la sphère des discours politiques a
également été gagnée. Deux raisons semblent pouvoir être avancées :

·  L’accroissement des difficultés d’accès à l’emploi pour un public de plus en plus large
amène à prendre en compte des situations intermédiaires entre l’emploi et le non emploi.
Positivées dans une perspective d’accès ou de retour à l’emploi ordinaire, ces situations
intermédiaires sont qualifiées de « sas » ou « d’étapes » et renvoient de ce fait à une
approche de progressivité.

 
·  La tendance à réintroduire une certaine primauté de l’individu sur les dispositifs, quoique

«encore timide», amène à considérer l’action publique davantage comme une capacité
(ou intention) à accompagner des cheminements personnalisés, négociés,
contractualisés, plutôt que comme la simple application de mesures.
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Ces évolutions favorisent alors l’émergence de cette notion de « parcours » mais,
parallèlement, la tendance naturelle des opérateurs et surtout des responsables de l’action
publique est de vouloir « modéliser » ces parcours pour en harmoniser les outils et pour en
rationaliser l’usage. Si l’on retient l’idée que la notion de parcours est fortement liée à
l’individualisation de l’action publique, alors on conviendra que cette tentation de
« modélisation » constitue un paradoxe.

Il semble néanmoins utile de tenter une visualisation de ces « itinéraires » possibles, dans
leur diversité. Partant de l’observation des situations réelles, on peut ainsi schématiser les
circuits, ou les segments de circuits, empruntés par les personnes éloignées de l’emploi
ordinaire et bénéficiaires potentielles de l’action publique.

Les schémas proposés ici intègrent volontairement les diverses catégories de publics,
porteurs ou non d’un handicap50 même social. En outre un certain nombre de
« circulations » peuvent être identiques ou similaires quelles que soient les causes de
l’exclusion du marché de l’emploi. Enfin pour l’Irlande, le schéma illustre les voies par
lesquelles les étudiants handicapés peuvent accéder à l©enseignement supérieur ainsi que
les pistes possibles pour les étudiants venant d©obtenir leur diplôme.

Tous ces éléments nous incitent à réfuter le principe de modélisation (chaque « circulation »
ou « cheminement » est propre au sujet) et celui de linéarité qui ignore la réversibilité
potentielle des circulations d’un stade à un autre. Ajoutons que cette illusion de la linéarité,
parfois si confortable intellectuellement, peut être la cause de nombreux échecs lorsqu’elle
donne lieu à une application mécaniste qui méconnaît les facteurs réels d’évolution des
personnes.

On objectera enfin que la limite de cette schématisation est qu’elle se réduit à la seule
perspective de l’insertion par l’accès à l’emploi ordinaire. Cette perspective reste trop
souvent l’unique postulat d’une action publique confrontée à la pression des courbes de
chômage en même temps qu’elle réfute la question plus large de la « place » des individus
dans la société. Question d’autant plus cruciale que rien ne permet d’espérer à court ou
moyen terme un retour au plein-emploi.

                                                  
50 Par analogie, l’idée de « Handicap social » a le mérite de mettre en évidence la situation de personnes touchées par un processus

cumulatif. Cependant, il faut ici rappeler que depuis 1980 l’Organisation Mondiale de la Santé a adopté une classification
internationale qui distingue la déficience, atteinte au niveau de l’organe, l’incapacité, conséquences fonctionnelles pour la
personne et le handicap ou désavantage social qui n’est autre que la résonance des deux premiers sur l’accomplissement des
rôles sociaux.



Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997 55

France
Description schématique des cheminements vers l’insertion

Personne handicapée
précocement

dès la naissance

Education spécialisée

Adulte touché par
la survenance

de la déficience

Stabilisation
de la déficience

Accompagnement
Psychologique

Rééducation

Adulte cumulant des
désavantages, sociaux,

psychologiques, sensoriels, etc...

Déjà repéré Non repéré

Repérage
initial

Acc. social

Accès au travail intermédiaire
______________________________

Accès au travail protégé

Maintien dans
l’emploi protégé

Persistance
du chômage

Formation
Préqualification

Qualification
Bilan des acquisitions

Mobilisation
personnelle

Prospection emploi
___________________________________________

Adaptation au poste

Accès à l’emploi ordinaire

Thérapie

Lieu de vie

Foyer
occupationnel...

Bilan , orientation

Classement
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Espagne
Description schématique des cheminements d’insertion

Détection des différents types de handicap

Déficiences détectées
à la naissance

Déficiences détectées
au cours de la vie

 « Certificat de déficience »
 (détermination du degré de capacité)

Ressources sanitaires

Service spécialisé de neuro
pédiatrie

_____________________
Equipe de santé mentale de

secteur
_____________________

Soins hospitaliers
_____________________
autres : réhabilitation, etc.

Ressources sociales

Service social
de premier accueil

Ressources éducatives

Centre de
soins et de
stimulation

précoce

Centre
d’éducation

spéciale

Centre éducatif
ordinaire

Service social
spécialisé

Centres de jour
______________________

Résidences
___________________

Tutelle

Ressources de formation ou occupationnelles

Centre
occupationnel

Cursus de formation
professionnelle

Centre spécial de travail

Actions de médiation vers le travail :
travail accompagné,

suivi dans l’emploi, etc...

EMPLOI ORDINAIRE
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Irlande
Les parcours suivis vers l©enseignement supérieur et l©emploi pour les personnes handicapées

Education spécialisée Education ordinaire

Formation spécialisée Formation

Enseignement supérieur et formation

Accès à l’emploi Chômage

Réexamen des
options

d’enseignement
 et de

formation

Réexamen des
options

d’enseignement
 et de

formation
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Les schémas des itinéraires d’insertion, dans les trois dispositifs nationaux, prennent des formes
sensiblement différentes en fonction des outils et des ressources disponibles ici ou là. On notera
cependant plusieurs constantes :

Dans les deux cas Français et Espagnols l’on retrouve une « étape » intermédiaire de classement
de la personne, à partir de laquelle elle peut accéder, ou être orientée vers des outils spécifiques (les
espagnols parlent plus volontiers de « ressources »). Dans le schéma irlandais la possibilité de
réexamen des options occupe une position transversale.

L’idée de cheminements personnalisés d’une part et la réversibilité des segments de parcours
d’autre part, sont également constantes.

Vu de l’Espagne l’itinéraire d’insertion individuel décrit le cheminement hypothétique que doit
réaliser chaque TH depuis sa situation de départ jusqu’à l’insertion socioprofessionnelle. Il s’agit d’un
ensemble de situations dans le processus qui nécessite tant la mobilisation du sujet lui-même qu’une
série de ressources dans les domaines social et professionnel et qui permettent l’adaptation et
l’intégration socioprofessionnelle dans un contexte pertinent. Il s’agit d’un processus individuel dans
lequel peuvent être mobilisées différentes ressources en fonction de l’évolution de chaque individu,
lequel peut opérer des régressions ou ne pas utiliser certaines ressources intermédiaires.

Pour la France, la multiplicité des étapes possibles implique d’emblée une individualisation des
cheminements en fonction de la situation d’origine, mais également de la rencontre ou non de telle ou
telle « offre » d’intervention. De même, le schéma fait apparaître clairement les possibilités d’allers et
retours ainsi que d’échecs susceptibles de renvoyer à une étape antérieure, durablement ou non.

En Irlande le schéma peut être vu comme étant circulaire ou fermé. Ainsi, un étudiant peut
progresser d©une zone vers une autre, comme le montre le schéma, ou bien rester à l©intérieur d©une
zone. En outre, les origines et les issues de ces cheminements peuvent être extrêmement
hétérogènes. N’apparaissent pour autant ni les importantes difficultés qu©un étudiant diplômé peut
rencontrer en se déplaçant d©une zone vers une autre, ni les rythmes de cheminement.

On peut alors être tenté de rapprocher ces cheminements avec les différents professionnels agissant
auprès des publics, dans l’idée d’attribuer à chaque segment une fonction précise.

Or, il apparaît que la complexité de ces cheminements rend aléatoire la pertinence de tels
rapprochements, car pour la plupart d’entre elles ces fonctions sont en évolution ou en construction et
de ce fait ne reposent qu’en partie sur des cadres d’action précis. C’est ce constat qui sera développé
dans le chapitre 3 consacré aux figures professionnelles.

Rien n’empêche par contre de définir avec un minimum de précision les « emplacements » occupés
par ces professionnels ou correspondant à ces fonctions, plusieurs de celles-ci pouvant être
simultanément occupées par un même agent.
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CHAPITRE 3

DE LA DIVERSITE DES EMPLOIS

A LA MISE EN EVIDENCE

DE FIGURES PROFESSIONNELLES DE L’INSERTION
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1. UNE IDENTIFICATION DANS CHACUN DES PAYS QUI S’APPUIE SUR L’ACTION
DEVELOPPEE PAR LES OPERATEURS DU PROJET « INSERT »

En Espagne, en France et en Irlande, l’insertion des personnes handicapées, dans des
modalités certes très diverses, fait donc l’objet de politiques et d’actions qui conduisent à
l’émergence d’un nouveau champ professionnel finalisé par l’insertion. De nouveaux profils
professionnels ou de nouveaux métiers apparaissent ainsi, mais ils sont encore cependant
largement méconnus car ils ne recoupent pas systématiquement les classifications d’emploi
classiques adoptées dans chacun des pays.

Le groupe de travail transnational a retenu comme objet de travail commun ce champ
professionnel de l’insertion des personnes handicapées.

·  Comment se construit la professionnalisation des acteurs de l’insertion ?
·  Dans quel contexte ?
·  Quels profils professionnels peut-on repérer ?
·  quelles évolutions des pratiques professionnelles ?

Ces questions constituent la problématique commune au travail de chaque équipe
nationale, et s’articulent aux présupposés dégagés de la première partie de l’étude.

Rappelons trois points forts retenus pour organiser le recueil des données d’enquête :

·  Les professionnels sont des révélateurs et aussi des acteurs du changement concernant
l’insertion. Etudier leurs pratiques professionnelles éclairera la question de l’insertion des
travailleurs handicapés.

·  Des figures professionnelles peuvent être repérées. Elles ne se réduisent pas aux profils
professionnels définis par la formation initiale ou les grilles d’une convention collective,
ni par les fiches de poste.

·  Les figures professionnelles sont transversales aux dénominations des emplois.

Ce chapitre présente la démarche méthodologique mise en oeuvre par chacun des opérateurs et qui
justifie l’identification et le choix des « figures professionnelles » caractéristiques des transformations
déjà observées.

A partir de leur positionnement complémentaire dans le champ de l’insertion des personnes
handicapées, AHEAD, le CEMEF et les Collèges Coopératifs proposent une description structurée
des caractéristiques de ces professionnels. Il s’agit de distinguer quelles transformations des
pratiques sont en oeuvre, afin de délimiter des produits de formation utiles pour accompagner leur
professionnalisation.

1.1. EN ESPAGNE, UNE ACTION GLOBALE ET TERRITORIALE POUR L’EMPLOI

La situation analysée, expérience de référence, afin de réaliser les objectifs de notre projet
transnational “ Insert ” se situe au sein d’une municipalité de la région de Valence en Espagne. Il
s’agit d’un dispositif global d’accueil d’information d’insertion et de formation de publics défavorisés.

1.1.1. Analyse du contexte du collectif “ défavorisés”

Burjassot est une municipalité de 35.000 habitants située dans la banlieue de la ville de Valence. On
doit remarquer l’existence d’une zone spécialement défavorisée qui a été déclarée quartier d’action
prioritaire (Selon le Décret 157/1988) : Quartier des “613 Maisons”.
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Nous pouvons constater sur ce tableau des données essentielles concernant à la fois la Communauté
Valencienne, Burjassot et le BAP “613 Maisons” par rapport au chômage :

COMMUNAUTE
VALENCIENNE BURJASSOT

BAP
« 613 MAISONS »

Taux d’activité 51,9 % 47,3 % 41,87 %

Taux d’occupation 75,1 % 71,7 % 47,41 %

Taux de chômage 24,9 % 28,3 % 52,59 %

Le programme Horizon-Défavorisés est dirigé vers les groupes sociaux et les collectifs les plus
précaires et vulnérables de la société dans lesquels on détecte un haut niveau d’exclusion sociale.

Plus concrètement, il s’agit de chômeurs de très longue durée, de personnes relevant de la pension
minimale d’intégration sociale, des minorités ethniques et des toxicomanes en période de
réhabilitation.

Le chômage de très longue durée

Le chômage de très longue durée est un des phénomènes les plus importants qui affecte le monde
professionnel, non seulement par la dépréciation de la personne, mais aussi parce que l’éloignement
du monde professionnel rend les possibilités de trouver un nouvel emploi des plus minimes. On doit
signaler que l’ensemble de ces personnes se caractérise par une très grande hétérogénéité.

Bénéficiaires de revenus minimums d’insertion sociale

Avec l’apparition du Décret 132/1990 du 23 juillet, du “Conseil de la Généralité” Valencienne, dans
lequel est définit le Plan de Mesures d’Insertion Sociale dans la Communauté Valencienne, se met en
marche le Programme de revenus minimums d’insertion sociale PER (Prestation Economique
Réglementée).

Les collectifs auxquels est destiné le Plan sont : les chômeur de longue durée, les familles
monoparentales et les jeunes chargés de famille.

La perception de l’aide suppose que le bénéficiaire puisse réaliser un itinéraire d’insertion dans lequel
sont spécialement prises en compte toutes les mesures qui contribuent à l’insertion professionnelle du
sujet et de sa famille  (formation, recyclage à qualification professionnelle, recherche d’emploi …).
C’est dans ce sens que l’on doit faire converger le Programme de Revenus Minimums et l’initiative
Communautaire Emploi-Développement de Ressources Humaines, Horizon-Défavorisés.

Minorités ethniques

Le problème des minorités ethniques dans la Municipalité de Burjassot, est principalement centré sur
le peuple gitan.

Les principaux problèmes auxquels est confrontée la population gitane dans le processus d©insertion
professionnelle continue d©être : leurs bas niveaux de formation et leurs sous qualifications
professionnelles, la marginalisation et la discrimination à laquelle ils doivent faire face au moment
d’entrer dans le monde du travail.

De plus, la population en général continue d’avoir des idées préconçues, négatives sur ce collectif
(fainéants, voleurs…) ce qui ne les aide pas à s©intégrer socialement et professionnellement.
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Traditionnellement, les gitans ont démontré une claire préférence pour les emplois indépendants
(marché, vente ambulante, etc.…) ce sont des travaux dans lesquels ils n’ont pas à subir des règles
trop strictes, mais les mutations économiques auxquelles nous assistons provoquent des difficultés à
ce genre d©activités : la disparition progressive de leurs activités traditionnelles à contribué d’une
façon décisive au fait qu’une partie très importante de ce collectif se trouve dans une position
d’extrême difficulté dans la structure sociale. Ainsi, l’ensemble de ces éléments provoque une
augmentation de la présence de ces personnes dans le monde de la mendicité, de la délinquance et
du trafic de drogues.

Toxicomanes en phase de réhabilitation

La Municipalité de Burjassot présente un taux très élevé de toxicomanes, qui relèvent de la mise en
oeuvre de ressources et des moyens qui rendent possible leur réinsertion.
Nous pouvons essayer d’établir un profil approximatif de ce collectif qui met en évidence les aspects
de base suivants :

·  Bas niveaux de formation :
·  Etudes primaires ;
·  Problèmes d©apprentissage.

·  Manque de confiance en eux-mêmes à l’heure de faire face à la recherche d’emploi.

·  Dévalorisation de la personne.

·  Problème social familier : sans structure, conflit, manque de revenus.

·  Habitant des zones socialement défavorisées de la Municipalité.

1.1.2. Description du Plan Intégral pour l’Emploi

Le Plan Intégral pour l’Emploi de Burjassot comprend un ensemble d’actions qui vise un public en
grand difficulté, à caractère objectif ou subjectif d’insertion professionnelle, afin de faciliter son accès
à court ou moyen terme dans le marché du travail normalisé, en réduisant ses difficultés d’embauche
et en développant des mesures d’aide à l’insertion socio-professionnelle.

Le Plan vise quatre grands collectifs recueillis dans l’Initiative Communautaire Emploi

Now :

Femmes au chômage de plus de 20 ans, avec ou sans expérience professionnelle.

Horizon-handicapés :

Handicapés physiques, psychiques, ou sensoriels ayant plus de 16 ans, avec ou sans expérience
professionnelle, chômeurs.

Horizon-défavorisés :

·  chômeurs de longue durée,
·  bénéficiaires des prestations chômage,
·  minorités ethniques (de plus de 20 ans),
·  toxicomanes en réhabilitation.

Youthstart :

Jeunes entre 16 et 20 ans, en échec scolaire, demandeurs d’un premier emploi ou avec plus de 2 ans
de chômage.

Les publics traités sont bien différenciés et chacun d’entre eux présente un profil d’exclusion
professionnelle différent qui a besoin d’une intervention particulière en fonction de ses spécificités.
Mais le dispositif désigné est global et unique ce qui permet de suivre chaque bénéficiaire en fonction
de ces spécificités à travers un itinéraire d’insertion individualisé.
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Le Plan Intégral pour l’Emploi est structuré sur la base de plusieurs services

Service d’Orientation

C’est le responsable qui s’occupe de la demande, qui oriente le bénéficiaire vers les différents
services du dispositif ou vers des ressources externes :

·  diagnostic professionnel : entretien professionnel, profil professionnel,
·  orientation et information individuelle et collective,
·  schéma de l’itinéraire individuel d’insertion,
·  appui psychologique individuel.

Service de Formation

Ce service regroupe une série d’actions pour répondre aux carences formatives, aussi bien
professionnelles que de caractère social et personnel. On distingue plusieurs types d’actions :

·  Formation Professionnelle Occupationnelle (FPO) : des cours de FPO de longue et
courte durée qui s’adressent aux collectifs selon les carences professionnelles.

·  Formation Basique (FB) : elle s’occupe de bénéficiaires de la FPO qui ont besoin de
renforcer leurs connaissances élémentaires.

·  Formation et Orientation Professionnelle (FOP- « Formación y Orientación Laboral ») :
on distingue deux niveaux : « Techniques de recherche d’emploi », qui vise tous les
élèves des actions de la FPO et tous ceux pour qui l’auto-emploi peut être une
alternative viable par rapport à leurs caractéristiques personnelles ou professionnelles.

Service d’Intégration Sociale

Se charge de favoriser, faciliter et réaliser les actions suivantes :

·  le diagnostic social,
·  l’accès aux ressources normalisées,
·  la facilitation aux actions de formation (aide aux personnes dépendantes, transport

adapté, ...),
·  définir et réaliser des actions d’animation socio-culturelle,
·  actions de sensibilisation sociale.

Service d’Insertion Professionnelle

Les actions à réaliser dans ce service sont :

·  la gestion du service embauche, bourse de travail,
·  la gestion de stages en entreprises,
·  l’accompagnement, la recherche active d’un emploi,
·  la gestion d’aides à l’embauche et l’encouragement à l’auto-emploi,
·  l’encouragement d’initiatives d’auto-emploi,
·  des actions de sensibilisation vers le tissu professionnel.

En tenant compte de sa flexibilité, le Plan Intégral pour l’Emploi, à travers un itinéraire d’insertion
individualisé, permet de s’occuper de chaque individu en fonction de ses besoins.
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Le dispositif commun peut se présenter de la manière suivante :

La démarche méthodologique

Itinéraire d’insertion individuelle, relation contractuelle

« L’itinéraire d’insertion individuelle » définit un chemin hypothétique que doit parcourir chaque
personne suivie dès son point de départ vers l’insertion socio-professionnelle ou au moins jusqu©à
l’obtention des compétences professionnelles et de son autonomie dans la recherche d’un emploi.

Il est nécessaire de considérer l’auto-analyse que la personne réalise sur sa situation de départ et
ainsi d’obtenir son implication, sa participation et son compromis dans son propre processus.

Pour obtenir cette implication, on formalise avec chaque bénéficiaire un « Accord de Compromis »
qui matérialise une relation contractuelle entre chaque usager et le programme, et qui sera la base
d’un suivi du processus et de l’auto-évaluation.

La relation se formalise quand on conçoit avec le sujet, les compromis qui obligent les deux parties, à
une évaluation positive de l’accomplissement des accords, ce qui permet la continuité dans
l’intervention.

Processus de formation

L’intervention réalisée à travers les différents services de mise en place du Plan Intégral pour
l’Emploi, s’articule autour d’un « Processus de Formation » systématisé en 3 phases différentes, dont
la durée n’est pas rigide et que chaque personne va surmonter de manière individualisée selon ses
capacités et son rythme d’apprentissage.

Cette systématisation du processus en phases a été réalisée pour diverses raisons :

·  Faciliter la tâche des formateurs, en clarifiant ce qu’il fallait travailler et exiger ;

·  Fixer des objectifs intermédiaires avec les personnes et clarifier le traitement différentiel
en fonction de la phase qu’elles traversent.

PROCESSUS
D’ORIENTATION

DEMANDE

ITINERAIRE INDIVIDUEL
D’INSERTION

SERVICE

D’ORIENTATION

SERVICE DE

FORMATION

SERVICE
D’INTEGRATION

SOCIALE

SERVICE
D’INSERTION

PROFESSIONNELLE

EMPLOI
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Concrètement, les phases sont :

1ère phase : l’adaptation-motivation

Fondamentalement il s’agit de réveiller l’intérêt de la personne et de renforcer sa motivation et son
auto-évaluation :

·  adaptation au groupe, au fonctionnement de l’atelier et aux normes du programme,

·  travailler les compétences basiques de la spécialité,

·  la connaissance des matières et outils basiques de l’atelier.

2ème phase : la formation

Dans cette phase, la personne doit obtenir les compétences propres de sa profession. :

·  l’acquisition de habilités fondamentales de la spécialité,

·  la bonne utilisation du matériel,

·  la réalisation de travaux pratiques sous la tutelle des professionnels de la spécialité.

3ème phase : la simulation en entreprise

L’élève doit arriver à être autonome et posséder l’assurance suffisante dans la réalisation de toutes
les tâches propres au secteur professionnel, pour obtenir l’insertion professionnelle et continuer sa
formation au futur :

·  obtention de l’autonomie dans la réalisation de travaux,

·  perfectionnement de techniques et l’élimination de déficiences détectées,

·  réalisation de stages en entreprise et la recherche active d’un emploi.

Economie de fiches

Les cours de formation se structurent en modules composés d’objectifs opérationnels de contenus
(processus, compétences et attitudes) et d’activités.

Pour motiver les personnes vers l’accomplissement des normes élémentaires du Centre et vers
l’exécution de tâches dans les différents ateliers, il est établi un système élémentaire de contrôle,
basé sur la technique conductrice de « l’Economie de Fiches ».

Les élèves reçoivent pendant leur séjour au Centre comme élèves de la FPO, une bourse mensuelle,
dont le montant dépend du degré de collaboration et de réalisation des tâches quotidiennes et de
l’accomplissement des règles du Centre, qui, favorisent la cohabitation positive et l’acquisition
d’habitudes du travail.

En résumé, le système d’assignation économique est basé sur une « économie de fiches », modèle
de modification de conduite qui prend en compte les principes du conditionnement opérationnel et de
l’analyse fonctionnelle de la conduite. Essentiellement, il s’agit de donner quotidiennement à chaque
élève, des renforts conditionnés généraux (points) de manière contingente pour la réalisation de
conduites déterminées, ceux-ci étant échangés mensuellement pour leur valeur monétaire réelle.

Les aspects à valoriser quotidiennement sont : l’assiduité, la ponctualité, l’attitude, l’effort, le
rendement et l’utilisation des outils et matériels.

Si nous tenons compte de ces principes d’orientation, nous pouvons dire que la méthodologie de
travail est essentiellement pratique et centrée dans une didactique progressive qui respecte les
rythmes d’apprentissages individuels.
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Principes et orientations méthodologiques

Les modalités de formation auront à prendre en compte les principes et les orientations
méthodologiques suivants :

·  Activité : Tout processus d’apprentissage se base dans l’action, la pratique et
l’expérience. A travers l’activité et l’expérience, il est possible de consolider ces
apprentissages. La méthodologie à utiliser doit être surtout active.

·  Unité théorique-pratique : La situation d’apprentissage simule le plus près possible les
conditions d’un poste de travail réel.

·  Apprentissage significatif : Celui-ci est basé sur la motivation avec, comme point de
départ, les connaissances antérieurement acquises sur l’utilité des activités à réaliser,
sur le produit du travail, sur des résultats obtenus, etc.

·  Interdisciplinarité : L’intervention doit être adaptée à chaque bénéficiaire. Il s’agit de
baser la formation comme un processus personnalisé qui tient compte du niveau initial et
du rythme d’apprentissage de la personne.

·  Socialisation : Elle développe des stratégies qui favorisent les relations
interpersonnelles, la participation en groupes et l’intégration intercommunautaire.

Les métiers choisis

Les dispositifs du Plan Intégral pour l’Emploi sont structurés horizontalement dans une série de
services formés par différents professionnels qui offrent leurs interventions de manière individualisée
et en fonction des besoins de chaque bénéficiaire.

Les différents professionnels qui les composent sont :

·  Directrice du CEMEF : Psychologue.

·  Unité administrative : deux auxiliaires administratifs.

·  Service d’Orientation : responsable du service (psychologue), et deux conseillers
professionnels (psychologues).

·  Service de Formation : responsable du service (diplômé), formateurs professionnels
(moniteurs d’ateliers) et instituteur.

·  Service d’Intégration Sociale : responsable du service (travailleur social) et éducatrice
spécialisée pour les personnes handicapées (travailleur social).

·  Service d’Insertion Professionnelle : responsable du service (économiste) et trois
spécialistes dans l’insertion professionnelle (deux diplômés dans le domaine social et un
psychologue).

Parmi les techniciens il faut souligner deux figures professionnelles : le spécialiste dans l’insertion
professionnelle et l’Educatrice des Personnes Handicapées, car leurs interventions se font de
manière nouvelle et novatrice, ils justifient d’une analyse plus approfondie, analyse que nous
développerons plus tard.

Ces personnes travaillent de manière plus directe, leur accompagnement est social comme
professionnel ; elles ont développé une série de techniques et d’outils adaptés aux besoins et aux
caractéristiques concrètes de ce collectif afin de favoriser ses capacités et potentiels pour que
l’intégration socio-professionnelle soit réelle et effective.



Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997 67

SERVICE ACTIONS INSTRUMENTS/
METHODOLOGIE

ORIENTATION

·  Diagnostic professionnel : entretien
occupationnel, profil professionnel.

·  Orientation individuelle : dessin de
l’itinéraire d’insertion(dérivation à
une structure interne ou à des
ressources externes).

·  Information individuelle ou
collective.

·  Appui psychologique individuel.
·  Sélection de personnel pour

entreprises.

·  Demande.
·  Entretien occupationnel.
·  Test Psychotechnique.
·  Accord de compromis.

FORMATION

·  Formation Professionnelle
occupationnelle.

·  Formation base
·  Formation et Orientation au travail.
·  Formation en entreprise.

 
·  Phases dans le procès de

formation :
 1)adaptation et motivation, 2)formation,
 3)pratiques en entreprise.
·  Principes et orientations

méthodologiques.
·  Economie de fiches (évaluation

d©attitudes).
·  Instruments d©évaluation journalière

et modulaire (évaluation des
contenus).

INTEGRATION
SOCIALE

·  Diagnostic social.
·  Facilitation de l©accès à des

ressources normalisées.
·  Dessin d©activités complémentaires

(animation socioculturelle).
·  Actions de facilitation (crèche,

transport adapté, etc.).
·  Actions de sensibilisation.

·  Visites à domicile
·  Entretiens.
·  Fiche et rapport social
·  Diagnostic social.
·  Techniques de dynamique de

groupe.
·  Techniques d’évaluation.

INSERTION
PROFESSIONNELLE

·  Service de placement.
·  Pratiques en entreprise.
·  Accompagnement dans la

recherche active d©emploi.
·  Gestion d©aides propres ou

externes à l©embauche et auto-
emploi.

·  Actions de sensibilisation vers le
milieu entrepreneur.

·  Etude de marché de l’entreprise
locale.

 
·  Accord de collaboration pour la

réalisation de pratiques en
entreprises des élèves du CEMEF.

·  Accord de collaboration dirigée à
l©insertion au travail des usagers :
Cours de formation à la carte et
dans la propre entreprise. Aides à
l’emploi.

·  Organisation d©un réseau
commercial « d´inséreurs » au
travail.

·  Plan de marketing.
·  Plate-forme sectorielle

d©entreprises.
·  Entretiens de panneau d©experts.
·  Programme d©entrepreneurs :

formation et conseil.



68 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

Défi et impact attendu du projet

Le défi du plan intégral d’emploi est l’insertion sociale et professionnelle des collectifs exclus du
marché du travail.

Concrètement, les objectifs du projet sont :

·  Orienter et définir des itinéraires individualisés d’insertion socio-professionnelle adaptés
aux particularités et possibilités du sujet : lutte contre l’exclusion.

 
·  Développer les ressources personnelles de ces collectifs par l’apprentissage d’un métier

et l’entraînement des habilités sociales.
 
·  Permettre l’insertion effective au travail à court moyen terme avec des actions d’appui et

d’accompagnement.
 
·  Favoriser le développement d’autonomie personnelle et l’autonomie dans la recherche

d’emploi.
 
·  Développer les initiatives d’auto-emploi, aussi bien dans le secteur de l’économie

sociale.
 
·  Développer par des actions de communication et de sensibilisation, l’égalité

d’opportunités d’emploi des collectifs ayant  une difficulté spéciale d’embauche.
 

Le nombre estimé de personnes à accueillir au plan Intégral d’Emploi jusqu’à décembre 1997 est
d’environ 1 500 personnes qui pourraient se répartir ainsi :

SERVICES DU PLAN INTEGRAL ESTIMATION PERSONNES

SERVICE D’ORIENTATION 1 500

SERVICE DE FORMATION 440

SERVICE D’INTEGRATION SOCIALE 310

SERVICE D’INSERTION AU TRAVAIL 1 500

De nouvelles logiques de professionnalisation
apparaissent… rôle de médiation

En effet ces dernières années, nous avons pu assister au développement de missions, d’activités
professionnelles intermédiaires à celles existantes en ce qui concerne les acteurs de la lutte contre
l’exclusion sur les champs du sport, du logement, de la formation professionnelle, de l’insertion
professionnelle et de la culture…

Ces missions ont été confiées, dans une logique de meilleure prise en compte des problèmes et des
caractéristiques des populations visées, à des personnes issues de ces mêmes populations et
souvent des mêmes territoires de vie. Ainsi, ces nouveaux professionnels viennent augmenter le
nombre d’intervenants déjà en activité, tout en représentant des niveaux de qualifications
intermédiaires et en centrant leur mission sur une fonction principale de médiation (entre les publics
visés par les actions et l’environnement).
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1.2. EN FRANCE, UNE ACTION DE FORMATION DE PROFESSIONNELS DE L’INSERTION DES
TRAVAILLEURS HANDICAPES

1.2.1. Diplôme universitaire des professionnels de l’insertion des travailleurs
handicapés

La formation DUPITH a été créée en 1992 par le Collège coopératif en Bretagne et l’Université de
Rennes 2 avec le soutien de l’AGEFIPH. Devant la permanence des demandes émanant des
professionnels de différentes régions, la formation DUPITH s’est élargie aux quatre Collèges
coopératifs (Rennes, Paris, Aix-en-Provence, Lyon) réunis au sein du même groupement. La création
de ce diplôme de niveau licence (bac+3) s’inscrit dans un contexte socio-économique et législatif
particulier et tente de répondre aux exigences de l’insertion professionnelle des personnes
handicapées ou déficientes.

En France, l©insertion professionnelle de ces personnes fait partie des axes centraux d©application de
la loi de 1975, complétée par la loi de 1987. Cette application correspond aux recommandations du
24 juillet 1986 du Conseil de la Communauté Européenne sur l©emploi des personnes handicapées
dans la Communauté (86/379/CEE) invitant à "mettre en œuvre des programmes de formation des
responsables de programme du placement des handicapés ".

Ces mesures caractérisées par une dimension économique, s’inscrivent au coeur du projet culturel de
la société française. Elles visent des relations qu©il est possible d©entretenir par le biais du travail,
avec des personnes dotées de déficiences et de conditions incapacitantes, des règles et les principes
sur lesquelles ces relations s©appuient, des moyens que les personnes sont prêtes à consentir pour
mettre en œuvre un projet culturel, non seulement d©intégration, avec des différences ou des
déficiences.

Quelquefois, la mise en place de ces orientations se heurte à des obstacles et à des difficultés qui
peuvent délaisser ou réduire les possibilités d©insertion ou d©intégration. Ces "empêchements" posent
en fait la question de "l'employabilité" des personnes handicapées.

Outre le poids des représentations que les différents partenaires de l©insertion ont les uns des autres,
la problématique d’insertion rencontre aussi des problèmes d’ordre technique et pratique.

Dans cette perspective, l©émergence et le développement de fonctions de "médiation" entre les
personnes handicapées et les différents milieux ordinaires de travail, apparaît comme un enjeu
essentiel de l©insertion. Ces fonctions visent à la fois à comprendre les obstacles constitutifs de
l©empêchement, et en même temps à créer les conditions optimales permettant de les dépasser et de
les surmonter. Elles concernent surtout l©interface entre les milieux du travail et les mondes du
handicap, tout en incluant leur environnement (marché du travail, dispositif de formation et de
qualification, projets des personnes handicapées, etc.).

Finalités et objectifs de la formation

La formation DUPITH se réalise en deux ans et s©organise autour de deux grands axes :

·  Handicap et insertion.
·  Entreprise et intégration.

Répartie en 400 heures de théorie et de méthodologie et 300 heures de travaux personnels,
d©élaboration de projet et de réalisation de recherche appliquée, les questions traitées concernent la
thématique suivante :

·  Le milieu du handicap en France et dans l©Union Européenne.

·  L©insertion, les dispositifs législatifs et réglementaires sur le handicap, les classifications
des handicaps et leurs usages, les représentations sociales du handicap, etc.
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·  Le milieu de l©entreprise.

L©employabilité, l©adaptation des emplois, l©accessibilité, l©entreprise et les relations au
travail, la fonction de médiation et le contexte de l©emploi...

·  Introduction à la recherche en Sciences Sociales.

Le travail de recherche permet de concevoir des projets concrets de transformation des
pratiques. Les étudiants sont ainsi conduits à mener des recherches appliquées à leurs
situations professionnelles.

Le diplôme proposé cherche à penser l’insertion professionnelle des personnes handicapées sur la
base d’une pédagogie spécifique favorisant les échanges, la comparaison de populations, la
compilation d©expériences praxéologiques différentes tant sur le plan géographique, institutionnel que
culturel. Il s’agit de développer une dynamique de réseau qui doit servir de lieux d©analyse des
pratiques, confrontation des expériences diverses, capitalisation des savoirs élaborés, production d©un
savoir original par une démarche de recherche-action. Autant d©aspects qui accompagnent les
professionnels de l’insertion dans leurs démarches de mise en oeuvre de projets innovants dans le
champ du handicap.

Modalités pédagogiques

La pédagogie est caractérisée par trois types de situation :

·  des exposés magistraux et des conférences.

·  des séquences coopératives de travaux permettant à chacun de présenter au groupe ses
expériences et l©avancée de ses recherches. Un accompagnement tutoral par groupe de
cinq étudiants conduit vers la rédaction du mémoire de fin d©étude.

·  des séquences de travaux personnels, favorisant l©expérimentation et l©appropriation des
apports théoriques et méthodologiques.

Objectifs et démarche de la formation

Trois concepts centraux structurent la formation :

·  L©empêchement au travail et ses représentations.

·  L’employabilité entendue comme les conditions favorisant l©accès à l©emploi.

·  La médiation permettant de faciliter l©accès des personnes handicapées au travail en
milieu ordinaire.

Une démarche pédagogique l©organise :

Une démarche de formation par la recherche prenant appui sur l©analyse des pratiques
professionnelles développées par les stagiaires.

Il s©agit de faire émerger et de développer cette fonction de médiation, entre les personnes
handicapées et les milieux ordinaires de travail, en vue d’en permettre l©accès.

Cette formation est conçue comme un lieu où les problèmes concrets rencontrés par les acteurs de
terrain sont analysés avec les éclairages et le recul que les apports de la recherche autorisent.
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Les objectifs généraux de la formation s©articulent autour de trois axes :

·  Conduire une démarche de recherche appliquée à des situations professionnelles
vécues par les stagiaires en vue de concevoir des projets de transformation.

·  Identifier problèmes, obstacles et difficultés constitutives d©un "empêchement au travail "
dans différentes situations.

·  Doter les "médiateurs " d©outils d©intervention pour favoriser et susciter l©insertion
professionnelle.

Les objectifs spécifiques de la formation sont les suivants :

·  Confronter les situations professionnelles.

·  Identifier les champs possibles de la médiation et acquérir une capacité à faire appel aux
différents spécialistes.

·  Caractériser les pratiques d©accompagnement pour l©insertion.

·  se constituer son propre dispositif méthodologique.

·  Rédiger un mémoire.

Cette formation articule séminaires théoriques et méthodologiques avec la mise en œuvre d©une
recherche dans le champ professionnel en vue d©un mémoire. Le DUPITH est délivré à l©issue de la
soutenance d©un mémoire qui se rapporte à une recherche conduite pendant la formation sur un
aspect concret de l©activité professionnelle du candidat.

Publics concernés par cette formation et conditions d'admission :

·  Toutes personnes susceptibles d©accompagner l©insertion des handicapés dans
l©entreprise: gestionnaires des ressources humaines, personnels et cadres techniques en
particulier.

·  Représentants du personnel aux comités d©entreprises.

·  Travailleurs sociaux concernés par l©insertion professionnelle des handicapés, le suivi
des tutelles, le placement en entreprises.

·  Psychologues de l©AFPA, ergonomes, et plus largement, personnels du service public de
l©emploi (PPTH...).

·  Personnels des ateliers protégés et des CAT ayant à traiter l©insertion des handicapés.

·  Médecins du travail, médecins de COTOREP.

Conditions d©admission

·  Cinq années d©expériences dans le domaine du handicap et de l©insertion des personnes
handicapées.

·  Un entretien avec les membres de l©équipe pédagogique.

Le groupement des Collèges Coopératifs

Tout le programme est conduit dans le cadre des Collèges Coopératifs. Le suivi pédagogique et
scientifique est certifié par l’Université de Rennes 2.



72 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

1.3. EN IRLANDE, UNE ACTION DE SENSIBILISATION DANS LES UNIVERSITES POUR
L’INSERTION DES ETUDIANTS HANDICAPES

1.3.1. Esquisse du projet

AHEAD est une organisation pour toute l©Irlande dont la mission centrale est de permettre l©accès à
l©enseignement supérieur pour les étudiants et les diplômés handicapés. Cette mission possède les
trois filières distinctes concernant l©accès, la participation et l©emploi. les activités d©AHEAD incluent :

·  Recherche éducative et publication.

·  Coopération avec des collèges concernant la proposition de services aux étudiants
handicapés.

·  Organisation de conférences/ateliers relatifs à l©éducation, l©emploi, le handicap.

·  Coopération avec d©autres organismes pour l©établissement de réseaux visant la mise en
oeuvre de procédures et de politiques liées à la déficience.

·  Organisation de programmes transnationaux pour les échanges d©étudiants.

·  Activité de consultation avec IBEC, le Service Civil (The Civile Service).

·  Conseillers d©Orientation de l©enseignement supérieur et des employeurs.

Ceci pour permettre à des diplômés handicapés d©avoir égal accès à l©emploi et que des employeurs
accèdent aux ressources (pool) les plus larges possibles en matière de personnel qualifié.

AHEAD travaille dans le secteur de l©enseignement supérieur.

1.3.2. Méthodologie

les actions suivantes ont constitué et constituent la base de travail d©AHEAD dans le projet :

·  Liaison avec les conseillers d©orientation professionnelle  tout le long de la période du
programme Horizon. AHEAD a travaillé étroitement avec des conseillers d©orientation de
l©enseignement supérieur. Ce travail a débouché sur la publication d©un manuel intitulé
"Including students with disabilities in Career Advisory Services - A Guide for Institutions
of Higher Education in Irelande" (Inclure des étudiants handicapés dans les services
d©orientation professionnelle - Un guide pour les institutions de l©enseignement supérieur
en Irlande). Inhérent à cette publication est le besoin de comprendre le rôle des services
d©orientation professionnelle et sa pertinence pour les étudiants handicapés dans
l©enseignement supérieur. Les conseillers d©orientation  ont été impliqués de façon
importante dans ce travail en conseillant AHEAD sur leur rôle dans l©enseignement
supérieur, et à travers leur participation dans des ateliers et séminaires.

·  Programme de placement au travail : étudiants et diplômés handicapés ainsi
qu©employeurs ont participé à un programme de placement au travail sur la période
1996/97. Vingt étudiants ont travaillé dans 19 entreprises pour des périodes allant
jusqu©à deux mois. Employeurs et étudiants ayant participé au programme ont pris part à
un processus d©évaluation qui met en relief les services des structures de soutien
identifiés comme importants pour permettre l©accès à l©emploi des étudiants et diplômés
handicapés. Ce programme constitue la base à partir de laquelle on peut faire progresser
l©analyse du travail de ceux concernés par l©accès à l©emploi de personnes handicapées.

 
·  AHEAD a soutenu le développement de la position de l©Agent de Liaison pour le

Handicap (ALH 
�

 DLO = Disability Liaison Officer) au sein du secteur de l©enseignement
supérieur. AHEAD a entrepris actuellement la recherche pour examiner le
développement du poste et du rôle de l©ALH dans les universités et la politique sous-
tendant la poursuite de son développement.
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1.3.3. Les professions choisies

C©est la situation spécifique de l©étudiant qui déterminera l©étendue et la nature du contact qu©il aura
avec les services proposés pour les étudiants handicapés accédant à l©enseignement ou à l©emploi.
En recherchant un emploi ou en évaluant des opportunités de carrières, un étudiant handicapé peut
entrer en contact avec un certain nombre de professionnels/dispositifs dont les plus importants
peuvent comprendre :

·  Agent de Liaison pour l©Handicap.
·  Conseiller d©Orientation Professionnelle.
·  National Réhabilitation Board
·  Organisation Non-Gouvernementale.
·  National Training & Employment Agency . FAS. Equivalent de l’AFPA en France

Pour cette étude, nous choisissons de réfléchir au rôle du conseiller d©orientation et de l©Agent de
Liaison pour l©Handicap (ALH). De ce fait, les points suivants sont particulièrement significatifs :

·  Etant donné la corrélation entre le niveau éducatif atteint et les opportunités d©emploi, il
est nécessaire de considérer la position de l©ALH comme une position professionnelle
dans la mesure où l©approfondissement de son travail élargit l©accès au secteur de
l©enseignement supérieur pour les étudiants handicapés.

 
·  Les étudiants handicapés sont intégrés dans le système habituel de l©enseignement

supérieur. Les opportunités d©emploi des diplômés sont généralement différentes de
celles concernant les non-diplômés. De ce fait, les besoins d©information sur l©emploi sont
liés à l©information spécifique relative aux emplois exigeant un diplôme professionnel.

Le conseiller d©orientation du 3° cycle possède l©expertise et l©information dans ce domaine.
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2. LES FIGURES PROFESSIONNELLES, OBJET DE L’ETUDE

2.1. ESPAGNE : DEUX PROFILS PROFESSIONNELS

2.1.1. Promoteur d’emploi

Mission essentielle

Impulser l’accès au marché du travail des usagers avec un rôle d’intermédiaire entre le monde de
l’entreprise et les dispositifs d’intervention élaborés.

Profils académiques

Licencié en Sciences Economiques, Diplômé en Relations Professionnelles, Licencié en Psychologie,
Diplômé en Travail Social.

Fonctions de base

·  Stage en entreprise : Il est un outil indispensable dans l’insertion professionnelle. Il
permet de compléter les connaissances théoriques-pratiques acquises dans les
programmes de formation. Il est aussi un outil d’évaluation de la formation acquise à
travers une comparaison entre la réalité et le poste de travail.

·  Dispositif de recrutement : Instrument qui facilite l’accès au travail des usagers du
service à travers l’offre aux entreprises des dispositifs de sélection et de recrutement du
personnel à travers la diffusion, la fonction commerciale et le marketing social.

·  L’auto-emploi : Instrument de formation d’entrepreneur, motivation, conseil et mise en
oeuvre des projets d’auto-emploi à caractère sélectif comme alternative au travail.

·  Etude de marché : Instrument de travail qui développe une analyse et une étude du
monde du travail dans la zone d’action du projet, en identifiant des besoins de
développement en matière de ressources humaines et d’opportunités de développement
d’entreprises.

·  Diffusion et communication (plan de communication) : L’objectif de cette action est de
mettre en oeuvre des campagnes d’information pour sensibiliser le monde du travail à
ces collectifs et d’imaginer des processus qui améliorent leur image.

2.1.2. Educatrice d’handicapés

Mission essentielle

Réaliser le suivi de l’élève, en intégrant et en unifiant les différentes actions destinées au
développement de son processus d’intégration, et l’établir comme figure de référence et de support
pour l’individu.

Profil académique

Diplômée en Travail Social.

Fonctions de base :

·  Elaboration du diagnostic : processus par lequel on voudrait déterminer les aspects
sociaux qui entourent la situation du sujet, en obtenant des critères de classification des
besoins pour planifier et donner priorité aux interventions à développer avec la
personne.

·  Facilitation des actions : elles sont orientées pour favoriser l’accès aux différents
systèmes de Bien-Etre Social (Service Sociaux Généraux, Centre de Santé, Maison de
la Culture, etc.), en les informant et les conseillant).
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·  Actions d’accompagnement social : suivi de l’élève pendant son itinéraire d’insertion
socio-professionnelle. Le professionnel se présente comme figure de référence pour le
sujet et met en oeuvre toute une série de mesures qui favorisent le développement
personnel de l’élève.

 
·  Actions de sensibilisation sociale : action menée pour sensibiliser et informer la

Communauté sur les caractéristiques spécifiques des groupes en situation d’exclusion
afin qu’elle prenne conscience de cette situation, qu’elle modifie ses pratiques et qu’elle
favorise leur intégration socio-professionnelle.

2.1.3. Grilles de profils professionnels

PROFIL
PROFESSIONNEL MISSION ACTIVITES TACHES

PROMOTEUR
D’EMPLOI

Pratiques dans
les Entreprises

Connaissance
des stagiaires et
des actions de
formation.

Réunion avec les professionnels de la
Formation et de l’Intégration Sociale.
Séance d’information et prise de contact
avec les stagiaires.

Recherche
d’entreprises et
signature de
conventions.

Sélection d’entreprises à partir de bases
de données.
Réalisation de mailings sectoriaux.
Contacts téléphoniques.
Rencontres avec les entreprises.
Sélection et assignation des stagiaires aux
entreprises.
Signature de conventions de collaboration
pour la réalisation de pratiques en
entreprise.

Suivi des
pratiques et
gestion de
l’insertion.

Contacts téléphoniques.
Rencontres de suivi.
Gestion du recrutement.
Information sur modalités et incitations au
recrutement.

Elaboration de
rapports.

Evaluation de la formation dans les
entreprises.
Evaluation des attitudes et aptitudes du
stagiaire après la période de pratiques au
moyen de questionnaires et d’entrevues.
Elaboration du rapport d’activité de
l’alternance.

Dispositif du
recrutement

Recherche
d’offres d’emploi.

Réalisation de mailings par secteurs avec
support publicitaire.
Contacts téléphoniques.
Rencontres avec les entreprises.
Veille téléphonique.

Gestion d’offres
d’emploi.

Analyse du poste de travail.
Sélection de candidats.
Présentation des candidats à l’entreprise et
suivi du processus.

Elaboration de
rapports.

Introduction d’items dans la base de
données.
Evaluation du candidat et du dispositif par
l’entreprise.
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PROMOTEUR
D’EMPLOI

(suite)

Auto-emploi Support à l’ auto-
emploi.

Information technique sur la création
d’entreprises.
Assistance et suivi des projets.
Gestion des subventions.

Formation
d’entrepreneurs.

Sélection des projets.
Suivi de la formation.

Etude de
marchés

Elaboration de
l’étude.

Elaboration du modèle d’enquête.
Préparation du programme informatique.
Evaluation d’items et des consignes de
réalisation.

Exécution. Réalisation d’enquêtes.
Dépouillement des données.

Analyse. Obtention des données statistiques.
Evaluation des résultats.
Elaboration du document final.

Diffusion et
communication

(Plan de
Communication)

Communication
commerciale.

Elaboration Marketing Direct Intégré.
Envois postaux (mailings).
Marketing téléphonique.
Rencontres sur site.

Communication -
Information.

Réalisation de supports.
Annonces aux moyens de diffusion.
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PROFIL
PROFESSIONNEL MISSION ACTIVITES TACHES

EDUCATRICE
D’HANDICAPÉS

Elaboration du
diagnostic

Analyse de la
situation
personnelle.

Entrevues individuelles.
Entrevues familiales.
Visites à domicile.
Coordination avec d’autres professionnels et
services.

Evaluation des
besoins.

Recueil et interprétation d’information.
Classement des besoins.
Evaluation professionnelle.
Objectifs des interventions.

Intervention Sociale. Planification des interventions.
Collectes des données quantitatives et
qualitatives (fiche sociale, rapports sociaux,
etc.).

Evaluation de
l’intervention.

Suivi des interventions.
Révision des critères d’intervention.
Réorientation de l’intervention.

Actions
pour

faciliter

Accès aux
ressources
normalisées.

Information, orientation et assistance vers
d’autres ressources.
Gestion d’actions nécessaires pour faciliter
l’accès aux ressources (transport adapté,
aides spécifiques pour le collectif…).

Coordination et
collaboration avec
les ressources et les
institutions.

Information sur les ressources du Centre.
Collaboration et coordination dans le suivi
des cas.
Orientation et intervention sociale.

Actions
d’accompa-

gnement
social

Suivi individualisé
·  Accompagne-

ment dans la
formation à
l’entreprise.

·  Accompagne-
ment dans les
cours de
formation.

Attention individualisée, assistance et
évaluation continue dans le processus de
formation.
Support et remobilisation facilitant les
techniques et connaissances adéquates.
Entrevues personnelles régulières dans le
cadre de la formation.

Suivi familial. Entrevues régulières avec la famille.
Visites à domicile.
Information, support et assistance.
Intervention familiale.

Développement
personnel.

Activités de dynamiques de groupe et
d’animation socioculturelle.
Motivation et modification d’attitudes.
Habilités Sociales.
Réhabilitation fonctionnelle.
Développement de l’autonomie personnelle.

Actions de
Sensibilisation

Sociale

Support aux
programmes de
coopération entre
les associations
d’handicapés.

Séances d’informations.
Séances régulières avec les associations.
Elaboration et exécution des programmes
d’activités spécifiques.

Diffusion et
sensibilisation des
interventions
spécifiques auprès
de toute la
population.

Campagnes de sensibilisation sociale
(supports, vidéos, presse, etc.).
Meetings d’information.
Campagnes de communication dans
secteurs spécifiques de la population.
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Educatrice d’handicapés

2.1.4. Itinéraire d’insertion

MISSIONS ETAPES DE L’ITINERAIRE

A B C D E F G H I J K

Pratiques dans l’entreprise

Dispositif d’engagement

Auto-emploi

Etudes des marchés

Diffusion et communication

Etapes de l’itinéraire d’insertion : A. Détection ; B. Restauration physique psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic (social, bilan de compétences, auto-
diagnostic) ; E. Orientation ; F. Formation qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle
social) ; G. Evaluation/auto-évaluation ; H. Promotion sociale et professionnelle ; I. Modification
professionnelle avec l’entreprise ; J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi et
consolidation du processus du parcours.

MISSIONS ETAPES DE L’ITINERAIRE

A B C D E F G H I J K

Diagnostic social

Actions pour faciliter
l’accès aux ressources

Accompagnement social

Sensibilisation sociale

Etapes de l’itinéraire d’insertion : A. Détection ; B. Restauration physique psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic (social, bilan de compétences, auto-
diagnostic) ; E. Orientation ; F. Formation qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle
social) ; G. Evaluation/auto-évaluation ; H. Promotion sociale et professionnelle ; I. Modification
professionnelle avec l’entreprise ; J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi et
consolidation du processus du parcours.

Promoteur d’emploi
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2.1.5. Analyse des profils

Le Plan Intégral pour l’Emploi (PIE) s’organise à travers une série de services ou de sections (Service
d’Orientation, Service de Formation, Service d’Intégration Social et Service d’Insertion par le travail)
permettant l’établissement d’un itinéraire d’insertion individualisé dans lequel interviennent différents
professionnels qui agissent de manière intégrale et globalisée avec l’individu.

Ces professionnels travaillent de manière interdisciplinaire dans un domaine d’intervention concret et
défini avec des fonctions déterminées. Ils visent l’objectif principal du projet : l’insertion
socioprofessionnelle de la population concernée.

Dans le travail réalisé au PIE, il y a deux figures professionnelles qui ont dû définir leurs
compétences en fonction des nouvelles exigences induisant une évolution de leur travail, enrichissant
et favorisant de ce fait leur action.

Les profils détaillés ci-dessus correspondent aux professionnels qui travaillent directement dans
l’insertion des handicapés.

Les Promoteurs d’Emploi intégrés dans le Service d’Insertion Professionnelle se caractérisent par
un profil académique orienté vers le monde de l’économie et de l’entreprise dans leurs multiples
aspects. Ils ont des connaissances préalables: organisation et fonctionnement du monde de
l’entreprise ; étude et analyse des marchés ; marketing ; formation juridique et légale, etc. Il a fallu
adapter ces connaissances à la réalité du poste de travail sur deux points : inventer et développer de
nouvelles méthodes et instruments de travail car la profession de promoteur d’emploi, ainsi que celle
d’Educatrice d’Handicapés, sont des professions émergentes sur lesquelles il n’existe pratiquement
aucun modèle de travail déjà établi. La spécificité du travail avec le collectif des handicapés, a obligé
à approfondir la connaissance de ce secteur et à réaliser une nouvelle adaptation des instruments et
méthodes de travail visant l’efficacité.

Ce dysfonctionnement entre le profil académique et le profil professionnel est dû à l’interdisciplinarité
des actions du Promoteur d’Emploi, qui a des tâches traditionnellement propres à d’autres profils
académiques provenant de domaines de la psychologie, de la pédagogie et de l’accompagnement
social.

Aussi, la figure de l’Educateur, dont son profil académique professionnel traditionnel concernait
seulement le domaine du mineur, s’est progressivement transformée en figure professionnelle dont
son action se développe dans les Services Sociaux Généraux, en intervenant dans les différents
programmes qui se développent.

Le profil professionnel de l’Educatrice d’Handicapés se compose de beaucoup d’autres fonctions que
celles traditionnellement liées à l’Educateur, mais il a été considéré opportun de garder le terme
« Educatrice » car, sans son profil académique ni professionnel spécifique de référence, ce terme
enferme des sens traditionnels (accompagnement individuel, tutorat, etc.).

Les nouveaux aspects de cette figure professionnelle sont, d’une part le collectif (handicapés) et,
d’autre part, les secteurs d’intervention (l’accompagnement personnel, formatif-éducatif et
professionnel).

L’Educatrice d’Handicapés, dépend du Service d’Intégration Sociale. Elle a une formation dans le
domaine du travail social (services sociaux, intervention sociale, travail social communautaire,
animation socioculturelle, etc.). Elle intervient de manière transversale dans l’accompagnement
individuel dans le cursus de formation. Elle a dû modifier sa pratique et évoluer dans son travail pour
mieux répondre aux demandes de la population handicapée.

De cette façon, il a fallu réadapter la formation préalable aux besoins de chaque poste professionnel.
Il est vrai que la formation académique de l’Educatrice d’Handicapés prend en compte le domaine
spécifique de l’intégration sociale. D’autre part, sur un plan général, il y a une connaissance  des
secteurs de la population plus défavorisée (jeunes, minorités ethniques, handicapés,
toxicodépendants, etc.). Par conséquent, elle a été conduite à développer et à approfondir sa
connaissance du monde économique de l’entreprise et de l’insertion professionnelle (nouvelles
formes d’emploi protégé, tel que emploi avec support, centres spéciaux d’emploi ; législation du
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travail spécifique, etc.). Enfin, elle a dû élaborer un programme de mobilisation d’aptitudes sociales
et de développement personnel afin que l’intégration professionnelle soit effective.

En ce qui concerne les bénéficiaires du projet et des personnes accueillies dans le Centre, il était
prioritaire, en fonction de leur situation personnelle (niveaux de formation insuffisants, problèmes
familiaux, faibles revenus, etc.), d’améliorer leur niveau pour accéder au monde du travail. Cette
intégration professionnelle dans un marché compétitif a été effective grâce à l’innovation (pratiques à
l’entreprise, cours de formation-emploi adaptés aux besoins des entreprises, sélection du personnel,
etc.) afin de faciliter l’embauche.

Actuellement, en Espagne, il n’existe aucun cursus universitaire qui englobe ces deux fonctions. Une
série de cours spécifiques au secteur du handicap apparaissent (aides, subventions pour l’emploi,
manque de motivation à l’emploi, dépendance familial, bas niveaux de qualification, expérience
professionnelle insuffisante, etc.). Ces enseignements concernent principalement l’insertion
professionnelle.

Pour conclure, il convient de souligner que les nouveaux programmes de formations universitaires
des sciences sociales (Travail Social, Psychologie, etc.) offrent des enseignements spécialisés
relatifs au domaine considéré, ses multiples aspects et sa problématique.

2.2. FRANCE : QUATRE FIGURES PROFESSIONNELLES

2.2.1. Méthodes de travail

Les données et les sources d’information mobilisées pour conduire une analyse des profils de
professionnels de l’insertion de travailleurs handicapés, s’organisent sur cinq axes :

·  Les données collectées sur les profils professionnels dans chaque Collège Coopératif.

·  L’étude conduite sur les profils professionnels des DUPITH par le Collège Coopératif en
Bretagne en octobre 199651.

·  Une première modélisation d’un parcours-type d’insertion réalisée dans le cadre d’une
étude sur les professionnels de l’insertion.

·  Les écrits réalisés par les stagiaires DUPITH : monographies, documents d’itinéraires
personnalisés de formation, analyse de l’emploi, mémoire de validation du diplôme.

·  Des entretiens ou questionnaires auprès des étudiants ou diplômés DUPITH ont permis
de compléter l’ensemble des sources d’information.

Afin de produire une description structurée des figures professionnelles, nous nous appuyons sur une
méthode52 qui place le titulaire de l©emploi au centre de l©étude en orientant l©analyse sur le travail réel
de ce dernier.

Une enquête par entretien individuel a été conduite auprès des professionnels qui exercent l©emploi
visé afin de restituer et de structurer les composants déterminants de l©emploi dans son
environnement :

                                                  
51 Journées d’étude des 30 et 31 octobre 1996 « Etonnants réseaux de compétences ».

52 ETED (Emploi Type Etudié dans ses Dynamiques)/Nicole Mandon/CEREQ.
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·  le résumé de l'emploi et sa finalité globale : il précise le rôle socio-productif de l’emploi,
la place qu©il occupe dans le processus d©insertion et le rôle d©interface qu©il joue dans
l©entreprise ou dans le champ professionnel. C’est une description synthétique des
différentes facettes du métier qui permet de montrer la diversité de l’emploi.

 
·  la chaîne individuelle de travail : la mise en forme de l©enchaînement logique de l©action

du titulaire d©emploi, le chemin qu©il suit pour réaliser sa mission (une sorte d’architecture
du métier).

 
·  le réseau de relations : il permet de visualiser les différents interlocuteurs du titulaire

d©emploi et la nature de leur relation.

Notre démarche s©est fondée sur l©utilisation de l©entretien semi-guidé qui permet au titulaire d©emploi
de "dire" ce qu©il fait ? Comment il le fait ? Et avec qui ?

L’étude des figures professionnelles s’appuie sur une première analyse de la diversité des situations
professionnelles en France dans le champ du handicap. Ce premier repérage a permis de
sélectionner quelques figures professionnelles, pertinentes au regard de la problématique posée pour
le travail transnational.

Les professionnels de l©enquête

Les situations professionnelles décrites ici, sont définies à partir d’une enquête réalisée auprès de 164
professionnels chargés de l’insertion de personnes handicapées, par la formation préparatoire au
DUPITH conduite par les quatre Collèges Coopératifs sur les sites de Rennes, Paris, Lyon et Aix-en-
Provence.

Les institutions où ces professionnels exercent leur activité53

Toutes les personnes de l’échantillon ont une activité qui relève de l’insertion des personnes
handicapées. C’est d’ailleurs le critère principal d’accès à la formation DUPITH. Mais cette finalité
commune recouvre des situations professionnelles diverses qui s’inscrivent dans des logiques
institutionnelles, elles aussi diversifiées.

On y trouve :

·  Des institutions de l’Action sociale, spécialisées dans le champ du handicap. Elles
interviennent dans le processus d’insertion sur les volets : réadaptation, insertion sociale
et proposent des ateliers de travail protégé : Centre d’Aide par le Travail (CAT), Instituts
médico-éducatif et médico-professionnels (IME et IMPRO).

·  Des services de placement.
 
·  Des institutions spécialisées à la charnière du sanitaire et du social : Centres de

rééducation, structures hospitalières spécialisées.

·  Des services publics ou para-publics " prescripteurs " : DASS, Assurance maladie,
COTOREP.

·  Des centres de formation, qui interviennent pour des bilans de compétences, des
formations à la recherche d’emploi, des formations visant la qualification et la
requalification professionnelle.

 
·  Des entreprises privées ou para-publiques : grandes entreprises qui ont développé des

actions d’insertion ou de maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés.

·  Des associations qui gèrent des dispositifs territoriaux : programmes départementaux
d’insertion des travailleurs handicapés (PDITH) ou les services d’une collectivité locale
intervenant eux aussi selon une logique territoriale.

 
                                                  
53 Annexe tableau 1



82 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

·  Chacune de ces institutions représente un maillon du dispositif d’insertion des personnes
handicapées. Ce système complexe a été mis en place principalement par les pouvoirs
publics, en relation avec les initiatives émanant des associations.

 
·  Cette organisation laisse entrevoir une compétence collective en matière d’insertion,

mais qui ne permet pas toujours de déceler les fonctions et les positionnements des
professionnels qui interviennent dans ce champ.

Les fonctions exercées54

Les situations professionnelles sont diverses et les dénomination d’emploi sont multiples. Nous avons
retenu deux facteurs principaux de variation :

·  Le type d’institution où le professionnel exerce son activité. Les dénominations d’emploi
peuvent être spécifiques à un secteur professionnel.

 
·  Le positionnement de l’activité professionnelle dans le processus d’insertion. Leur activité

peut être centrée sur l’accompagnement de la personne dans son parcours d’insertion, à
différentes étapes.

Leur mission peut aussi s’étendre à la mise en place de partenariats avec d’autres institutions
concourant à l’insertion des personnes handicapées. Ils sont alors en position d’interface entre leur
structure et l’extérieur. Enfin, certains professionnels agissent au sein de structures aux missions
diverses ou qui développent des actions territoriales. Leur activité relève alors de la coordination
d’actions.

Pour repérer les dénominations d’emploi de ces professionnels, nous leur avons laissé dans l’enquête
toute latitude pour nommer leur fonction actuelle. Nous avons ainsi identifié 20 appellations
différentes :

Technicien de l’insertion
Manager d’insertion
Ingénieur d’insertion
Opérateur d’insertion
Interfaceur
Chargé de relations entreprises
Délégué aux entreprises
Chargé de mission handicap
Intermédiaire d’insertion
Technicien insertion

Agent d’insertion
Médiateur d’insertion
Accompagnateur d’insertion
Inséreur
Chargé de mission entreprise
Chargé d’emploi
Chasseur d’emploi
Chargé de mission solidarité
Animateur d’intégration
Chargé de mission insertion

Elles sont codifiées dans les conventions collectives à partir des diplômes professionnels
correspondants : c’est le cas pour les éducateurs spécialisés, les assistantes sociales, les infirmiers,
les ergothérapeutes, par exemple.55

Les diplômes professionnels de l’Action sociale sont structurants du secteur de l’insertion sociale. Ils y
constituent la référence principale de dénomination des emplois. Cependant, les évolutions en cours
conduisent certains de ces professionnels, qui se référent à des noms d’emploi "traditionnels" à voir
leur emploi changer de contenu et d’activités.

De nouvelles appellations apparaissent comme agent d’insertion ou chargé d’insertion, sans relation
directe avec les diplômes détenus. Ces nouvelles catégories peuvent cependant être codifiées
statutairement dans certaines institutions, comme les conseillers à l’emploi de l’ANPE ou des EPSR
ou les coordinateurs de programmes départementaux.56

                                                  
54 Annexe tableau 2
55 Annexe tableau 4
56 Annexe tableau 3
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Certains professionnels se réfèrent à la fonction de formateur. Cette dernière recouvre des situations
très diverses mais on souligne ici l’importance accordée à la formation dans l’accompagnement des
parcours d’insertion.57

D’autres renvoient à une position dans un organigramme : responsable d’un service, responsable des
ressources humaines.58

Enfin, certains emplois ont des contours bien définis et spécifiques à une institution ou à un secteur
d’activité : médecin du travail, délégué à la tutelle.

Nous avons distingué 5 catégories d’emploi principales pour constituer l©échantillon de l©étude.

·  Une catégorie d’emploi dont la finalité d’insertion est clairement définie dans la
dénomination de l’emploi : "agent d’insertion", "chargé d’insertion" ou encore "conseiller
à l’emploi" (25 %).

·  Des emplois liés aux diplômes professionnels du travail social (27 %) tout
particulièrement de l’éducation spécialisée (15 %) : éducateurs spécialisés, éducateurs
techniques, moniteurs d’ateliers, assistants de service social (12 %), 1 conseiller en
économie sociale et familiale, 1 éducateur de soutien.

·  Des formateurs (14 %).

·  Des responsables de service (23 %).

·  Des dénominations d’emploi diverses : médecin du travail, documentaliste,
ergothérapeute, délégué à la tutelle, infirmier.

Nous observons que ces professionnels ne se rapportent pas à un "métier de l’insertion", aux
contours précis, mais plutôt à des catégories d’emploi repérées et codifiées dans et par leur
environnement professionnel et institutionnel.59

En croisant les informations sur les dénominations d’emploi et les institutions employeurs, nous
pouvons dégager quelques éléments structurant du champ de l’insertion des personnes handicapés.

Les éducateurs se trouvent essentiellement dans les institutions de l’Action sociale spécialisée et les
centres de rééducation et les formateurs dans les centres de formation.

Les chargés d’insertion se situent dans des institutions beaucoup plus diversifiées. Leur emploi est
souvent l’émanation directe de nouveaux dispositifs d’insertion qui se sont mis en place en France
ces dernières années.

Ces constats permettent de souligner que :

·  Des compétences collectives sont mises en oeuvre : des fonctions professionnelles
complémentaires, qui peuvent s’inscrire dans des lieux institutionnels différents, et
s’articulent pour une même finalité : l’insertion des personnes handicapées.

·  L’un des enjeux des politiques publiques est alors la coordination et la mise en place de
systèmes de relations entre les structures et les professionnels.

·  Elles supposent la clarification des champs de compétence respectifs pour assurer leur
complémentarité et leur mise en synergie.

La formation initiale et professionnelle, des acteurs de l’échantillon60

On constate la prédominance des formations professionnelles de l’Action sociale et de l’Animation
socioculturelle : un tiers de notre échantillon détient un diplôme de l’Education spécialisée et on
atteint la moitié de l’effectif si on y ajoute les diplômes d’assistant de service social ou d’animateur.

                                                  
57 Annexe tableau 2
58 Annexe tableau 2
59 Annexe tableau 3

60 Annexe tableau 4
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Ces diplômes jouent bien un rôle structurant du champ de l’insertion : les éducateurs et les
assistantes sociales sont tous issus de ces filières de formation.

On trouve deux groupes dans la catégorie des chargés d’insertion : la moitié est issue d’une
formation en travail social.

L’évolution des politiques d’insertion a conduit à une transformation des emplois et à une mobilité
dans l’emploi : des éducateurs glissent vers des fonctions plus centrées sur l’accompagnement de
l’insertion sociale et professionnelle.

L’autre moitié des chargés d’insertion est issue de formations extrêmement diverses, et relevant
principalement de l’enseignement général (secondaire ou supérieur) ou de formations
professionnelles extérieures au travail social. Les nouveaux dispositifs ont participé à la création
d’emploi, pour lesquels ont été recrutés des professionnels aux nouveaux profils et venant
directement de l’entreprise et de l’artisanat.

L'expérience professionnelle de l'échantillon61

Les professionnels de notre échantillon se situent principalement dans la tranche d’âge de 35 à 45
ans (58 %). Ces professionnels  ont  donc  déjà capitalisé une solide expérience : 19 ans en moyenne
mais dans des secteurs d’activité très différents. Leur expérience professionnelle dans le secteur du
handicap est plus courte : 11 ans en moyenne et 29 % a une expérience auprès des handicapés de
moins de 5 ans.

On peut en déduire que les professionnels de l’insertion des travailleurs handicapés ont très souvent
transféré dans leur emploi actuel des savoirs et des compétences acquises préalablement dans un
autre champ professionnel.

Ils se sont rarement spécialisés dès le début de leur carrière dans l’insertion des handicapés. Cela
tient pour partie à la structuration des politiques d’insertion des handicapés qui se sont mises en place
progressivement en France à partir de 1975 mais se sont surtout développées  à partir de la loi de
1987.

Les métiers choisis pour l’étude

Nous avons sélectionné 9 métiers (ou familles de métier) dans le champ de l’insertion professionnelle
des travailleurs handicapés à partir de :

·  La typologie des fonctions tirée de l’enquête.
·  Les indications données sur le type de mission : missions centrées sur

l’accompagnement de la personne, l’interface avec l’extérieur ou sur la coordination
interne à une institution.

·  La diversité des positionnements supposés sur le processus d’insertion.

Les métiers ou familles de métiers retenus (ou profils professionnels) sont :

·  Chargé d’insertion dans une entreprise commerciale.
·  Coordinateur d’un Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés

(PDITH).
·  Formateur ayant une mission en relation directe avec l’emploi.
·  Educateur en institution spécialisée.
·  Assistant social de l’Assurance maladie.
·  Conseiller à l’emploi en ANPE ou EPSR.
·  Responsable d’un service en institution spécialisée.
·  Médecin du travail.
·  Ergothérapeute.
·  Délégué à la tutelle.

                                                  
61 Annexe tableau 5
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Comme support à l©analyse des emplois, et pour chacun de ces métiers, des entretiens individuels ont
été conduits auprès de deux ou trois personnes. L’objectif est de produire un dossier descriptif pour
comprendre et caractériser le travail réel de ces personnes.



86 Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997

2.2.2. Illustrations de parcours

- Conseiller à l’emploi en EPSR

Conseiller à l’emploi en EPSR
(Equipe de Préparation Suivi au Reclassement)

Cadette d’une famille nombreuse, elle arrête ses études avant l’obtention de son
baccalauréat pour se marier, avec cependant « un seul projet : s’investir dans
une profession ». Presque par hasard elle postule pour un emploi de secrétaire–
dactylo dans un institut de formation : « mon curriculum vitae est
désespérément vide, mais ma motivation est telle que le responsable en vient à
conclure que tout s’apprend et que pour lui, j’ai les aptitudes requises ». Elle se
forme sur le tas et sa fonction évolue progressivement. Après seulement huit
mois d’activité, elle saisit une opportunité : la nécessité d’un remplacement d’un
formateur « plus qu’un remplacement, on me proposait le changement de mon
statut de secrétaire (que je n’étais pas encore) pour celui de formateur. C’était
pour moi effrayant et inespéré à la fois ».

Durant six ans elle anime des groupes divers pour l’alphabétisation, la remise à
niveau et l’apprentissage de la langue française. Elle côtoie ainsi des réfugiés
politiques accueillis dans les centres sociaux de la région et son intervention va
dépasser l’apprentissage de la langue française pour une prise en charge
globale de la personne voire de la famille.

La mutation de son mari à Marseille lui impose de quitter cet emploi et de tout
recommencer dans un nouvel environnement. Après deux ans de recherche, elle
trouve un emploi de secrétaire à mi-temps dans un cabinet médical. « L’aspect
purement administratif de ce poste ne me satisfait pas et , peu à peu, j’étends
cette activité en créant un réseau de personnes âgées qui nécessitent un
soutien social et un accompagnement auprès de différents organismes ». Cet
engagement social se confirme en vivant au quotidien la dépendance liée à la
maladie de l’un de ses proches.

Une rupture familiale l’oblige ensuite à rechercher un emploi à temps complet.
Cette recherche lui prend un an et demi en diversifiant son réseau personnel.
Elle s’associe à quelques personnes pour fonder une association dans les sports
nautiques et devient membre fondateur et secrétaire de l’association. Son
entourage et la confiance retrouvée dans ses compétences la conduisent à
postuler pour un emploi de travailleur social en EPSR, malgré son peu de
connaissances dans le secteur du handicap.

Elle y est embauchée tout en conservant son emploi de secrétaire à mi-temps.
Au terme d’un an d’activité en EPSR, la Direction lui propose une modification
de son contrat de travail. Un temps complet et le poste de conseiller en
entreprise lui sont attribués. C’est alors qu’elle s’engage dans un parcours de
formation : de l’examen d’entrée à l’université jusqu’au DUPITH.

Pendant ces deux années de formation, elle fait face à une nouvelle rupture.
Licenciée de cet EPSR, elle recherche de nouveau un emploi.
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- Conseiller à l’emploi en EPSR

Conseiller à l’emploi en EPSR
(Equipe de Préparation Suivi au Reclassement)

Contexte

Les EPSR (Equipes de Préparation et de Suite au Reclassement) ont été créées en 1975
sous l’égide du ministère du Travail pour la prise en charge globale des personnes
reconnues travailleurs handicapés en vue de leur accès en milieu ordinaire de travail. Les
EPSR peuvent être de statut privé (associatif) ou public.

Le conseiller à l’emploi exerce son activité dans une équipe composée d’assistant social
et d’autres conseillers à l’emploi.

Résumé de l’emploi

La finalité globale de cet emploi est de contribuer au placement en milieu ordinaire de
travail des personnes handicapées, en apportant un soutien à la personne tout au long du
processus de reclassement professionnel, par la prise en compte de tous les facteurs y
compris les facteurs sociaux qui peuvent influer sur la vie professionnelle.

Le titulaire de cet emploi assure un accompagnement individuel et personnalisé de
chaque personne tout au long de son parcours de reclassement professionnel. Il réalise
des entretiens réguliers avec chaque personne.

·  Il procède à une première analyse de la demande de la personne et à un
premier diagnostic en fonction des éléments fournis.

·  Il aide la personne à formaliser sa demande et à construire son projet
professionnel.

·  Il aide la personne à pallier les problèmes sociaux qui pourraient entraver
sa démarche de reclassement.

·  Il prospecte auprès des entreprises et de l’Agence Nationale de l’Emploi
(ANPE) les emplois vacants.

·  Il est habilité par l’Agence Nationale pour l’Emploi à visiter les entreprises et
à tenir des permanences dans les agences du secteur.

·  Il informe les travailleurs handicapés des dispositifs en vigueur, des
mesures législatives et des offres d’emploi disponibles.

·  Il informe les entreprises sur les mesures en faveur de l’emploi des
travailleurs handicapés  et sur les demandes d’emploi des travailleurs
handicapés qu’il accompagne.

·  Il oriente la personne vers un bilan ou une formation avant le placement.
·  Il est aussi habilité à négocier au nom de l’agence pour l’emploi des

contrats de travail et des conventions de formation avec les employeurs.
·  Il apporte conseil et assistance à la personne et à l’entreprise lors de

l’établissement des dossiers AGEFIPH (Association de gestion des fonds
collectés auprès des entreprises), ANPE ou autres.

·  Il entretient un partenariat constant avec tous les intervenants extérieurs
participant à l’accompagnement du travailleur handicapé.

·  Il fait un retour d’information vers les services sociaux qui ont orienté la
personne vers l’EPSR et vers les réseaux mobilisés dans la recherche de
l’emploi.
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Des publics Des dispositifs et des
mesures

Des partenaires Du bassin d’emploi

Des travailleurs
handicapés

Les mesures
législatives, les

dispositifs
d’insertion et leur

évolution

Les personnes
ressources des

services sociaux ,
des réseaux

d©entreprises, ANPE,
organismes
d©insertion

Situation
économique

Entreprises tous
secteurs d’activité

�

Entretiens individuels avec les travailleurs
handicapés

Informations aux entreprises

Informations collectives sur les mesures, les offres
d’emploi, techniques de recherche d’emploi

Analyse de la demande
Constitution des dossiers administratifs

Prospections auprès des entreprises
Analyse de postes de travail

�

Aide à l’élaboration du projet professionnel de la personne
Mise en relation avec l’analyse de poste

Proposition de poste à la personne ou de bilan ou de formation
Négociation de contrats de travail ou de formation
Traitement des problèmes sociaux de la personne

Aide à la création d’entreprise

�

Conseil technique aux entreprises et élaboration de dossiers
Suivi en entreprise des personnes placées

Suivi des dossiers AGEFIPH d’aide à l’embauche
Suivi des dossiers d’aménagement des postes de travail

Suivi des dossiers d’aide à la création d’entreprise
Liaisons avec les services sociaux pour les informer du suivi

Liaisons avec les réseaux entreprises et autres partenaires de l’insertion sur le suivi

Chaîne individuelle

Accueil et analyse des demandes

Elaboration de parcours

Suivi accompagnement

Conseiller à l’emploi en EPSR
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Internes Externes

Il est informé par la Direction des
objectifs à atteindre.

Il informe les employeurs des nouvelles
mesures favorisant l’embauche de
travailleurs handicapés.

Il prospecte les emplois disponibles. Il
conseille et assiste les entreprises pour
le recrutement, l’élaboration de
dossiers. Il négocie les contrats de
travail. Il collabore pour le suivi après
placement.

Il rend compte à la Direction de son
activité.

Il collabore avec l’Agence nationale
pour l’emploi : prise en charge des
personnes orientées et informations
réciproques sur les personnes.

Il informe le secrétariat des objectifs
fixés, de l’organisation du travail et des
nouvelles mesures à prendre en compte.
Il contrôle la bonne exécution des tâches.

Il met en oeuvre différentes
collaborations avec les centres de
formation, les centres de
préorientation, les assistantes
sociales de secteur, le milieu protégé,
les services divers d’aide financière.

Il collabore avec l’assistante sociale et
les autres conseillers à l’emploi : il
s’informe et les informent sur les
personnes suivies.

Ils les sollicitent dans leur champ de
compétences.

Il est saisi par la COTOREP pour la
prise en charge d’une personne. Il les
sollicite pour une réorientation.

Il s’informe auprès de l’AGEFIPH sur
les nouvelles mesures, sur les objectifs
à atteindre.

Conseiller à l’emploi en EPSR

Titulaire de
l’emploi

Type de relations du conseiller à l’emploi
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- Coordinateur PDITH

Profil coordinateur PDITH
(Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés)

Malgré des difficultés familiales, la maladie, il s’engage dans une formation d’ingénieur
électromécanicien et commence sa vie professionnelle tardivement. « ce n’était ni une
vocation, ni un choix conscient » . Petit à petit, il est reconnu comme ingénieur d’affaires
et remplit « une mission d’interface » sur des projets très divers et de grande importance,
qui nécessite disponibilité et mobilité.

La maladie, la mobilité constante dans différentes régions qu’il n’avait pas choisi le
conduisent à envisager une réorientation de son parcours professionnel.

Il prend le risque de la direction d’une entreprise de chaudronnerie et de mécanique dans
le sud de la France. Un licenciement économique, une nouvelle activité et de nouveau le
chômage.

Après avoir fait le « deuil » de cette histoire professionnelle, il fait le choix de créer sa
propre activité et se forme en marketing et techniques commerciales.

Son activité dans le milieu associatif l’amènent à prendre le poste de coordinateur du plan
départemental d’insertion des travailleurs handicapés.

Contexte de l’emploi

Dans le cadre de la convention nationale entre le Ministère du Travail et l’association
gestionnaire des fonds collectés auprès des entreprises (AGEFIPH), et suite à la volonté
des partenaires institutionnels, économiques, associatifs oeuvrant dans le champ du
handicap sur ce département de la région Provence Alpes Côte d’Azur, un programme
départemental d’insertion des travailleurs handicapés (PDITH) a été mis en place. Ce
programme est géré par une association qui a confié à un coordinateur la mise en œuvre
de ce programme, la gestion des moyens et la coordination des actions sur le
département, afin de respecter les objectifs fixés :

·  Favoriser l’insertion des travailleurs handicapés,
·  Mobiliser les partenaires sur les objectifs de l’insertion,
·  Soutenir la création d’une équipe de préparation, suivi, reclassement

(EPSR),
·  Réaliser des actions pertinentes et cohérentes par rapport aux objectifs.

La finalité globale de cet emploi est de :

·  Détecter et mobiliser l’employabilité des travailleurs handicapés.
·  Valoriser et développer les initiatives des entreprises par des actions

partenariales afin de favoriser l’orientation du public et l’insertion des
personnes éligibles suivant la loi de 1987.

Résumé de l’emploi

Il développe des outils permettant de :

·  Suivre le public « travailleurs handicapés » dans le parcours d’insertion,
·  Créer un fichier d’entreprises,
·  Informer et mettre en œuvre les mesures AGEFIPH,
·  Prospecter l’environnement local.

Il coordonne les partenaires en mobilisant leurs moyens sur les objectifs et en les
valorisant sur des actions du programme.

Il applique la stratégie proposée par le Comité de pilotage et validée par le Conseil
d’Administration.

Il établit des constats et éclaire les partenaires sur les dysfonctionnements rencontrés.

Il rend compte des résultats du programme.



Rapport Final Insert - Programme d’Initiative Communautaire - Emploi 1995/1997 91

Coordinateur de programme départemental d’insertion
de travailleurs handicapés (PDITH)

Des publics Des dispositifs et des
mesures

Partenaires de
l’insertion

Bassin d’emploi

AGEFIPH
Aides au contrats de
travail

Existants et potentiels
Publics et privés

Entreprises

�

�

Elaboration et diffusion sur le département d’informations et messages sur le public, les mesures et aides du
PDITH, le partenariat : campagne de presse et radio.

Participation à des réunions des acteurs du PDITH.
Organisation de l’accueil des travailleurs handicapés et de visites d’entreprises.

Gestion administrative Mise en œuvre et suivi des
actions auprès des
opérateurs sur le

département

Animation institutionnelle et
développement de

partenariats

Suivi du budget départemental
du PDITH

Etat des lieux
Diagnostic socio-économique
départemental
Action préparation, Suivi,
Reclassement professionnel
Action milieu protégé
Action formation de tuteurs en
entreprise
Action de suivi d’insertion
sociale et professionnelle
Action bilan d’orientation
formation

Animation du comité de pilotage
du PDITH et de commissions
techniques
Prospection d’entreprises
Passage de conventions avec
les partenaires institutionnels

�

�

Synthèse des résultats quantitatifs et qualitatifs du programme
Constats des dysfonctionnements de l’ensemble des actions réalisées

Propositions de nouveaux projets aux partenaires

Connaissance et veille

Information, sensibilisation

Traitement des dossiers

Evaluation des résultats du PDITH
et propositions d’orientations

Chaîne Individuelle
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Réseau de Relations

Internes Externes

Direction de l’Association employeur
Collabore et rend compte de son
activité.

Entreprises du département
Collabore, informe, sollicite pour
favoriser l’insertion de 100 travailleurs
handicapés.

Secrétariat
Collabore, transmet, est sollicité pour
la gestion et la dactylographie
concernant les dossiers traités.

Préfecture, Conseil Général, DDASS,
DDISS, MSA, CAF, CRAM, ASSEDIC
Collabore, s’informe et informe au sujet
d’éléments nécessaires à la bonne
marche du programme départemental.

Autres membres de l’équipe de
l’Association Employeur
Collabore, informe, s’informe avec les
autres professionnels.

COTOREP, ANPE, Mission Locale
Collabore, sollicite, informe et s’informe
au sujet des personnels relevant et
entrant dans le dispositif départemental.

Service Comptable et financier
Il collabore, échange et transmet des
données et des informations sur le suivi
et la gestion des actions.

ASS Personnes handicapées
Collabore, informe, s’informe dans le
cadre de relations régulières sur les
normes, les dispositifs, des
collaborateurs.

Organismes de Formation, de bilans,
AFPA, Entreprise Insertion,
Association d’insertion
Collabore, sollicite, informe, s’informe,
assure un suivi dans le cadre de
relations de travail concernant l’aspect
opérationnel des autres mises en
oeuvre.

DRTEFP, DDTEFP, AGEFIPH
Collabore sous la direction : dans le
cadre de l’élaboration, la
communication, la réalisation et le suivi
des acteurs du dispositif et du
fonctionnement des instances (Centre
de Pilotage, groupes techniques).

Titulaire de
l’emploi
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- Chargé d’insertion en entreprise

Chargé d’insertion en entreprise

Contexte

Pour des raisons familiales, il interrompt ses études avant de passer son baccalauréat et
commence sa vie professionnelle comme représentant de commerce.

Un accident au cours de son service militaire entraîne une déficience physique définitive qui
le contraint à une reconversion professionnelle. Il reprend des études en électronique et est
embauché dans une grande entreprise comme technicien de contrôle électronique.
Parallèlement à ce travail technique, il s’engage dans des activités syndicales et
socioculturelles au sein de l’entreprise. Cet engagement est choisi au nom de ses
convictions personnelles et de son intérêt pour le « social », même s’il limite ses
possibilités de carrière.

Progressivement, ses multiples fonctions le conduisent à un statut de quasi-permanent
syndical dans cette entreprise.

Ses actions sont orientées, au-delà des tâches classiques d’un délégué syndical, vers le
« développement personnel » des salariés à travers des activités culturelles, le
décloisonnement au sein de l’entreprise en favorisant la communication et le dialogue.

Il s’investit aussi en tant que bénévole dans des activités pédagogiques et sportives,
« malgré ses sérieuses déficiences physiques ou plutôt grâce à ces dernières ».

En 1991, l’ensemble des organisations syndicales et la direction du groupe décidèrent de
conclure un accord sur l’insertion des personnes handicapées dans le cadre de la loi
incitative de 1987, mais les actions envisagées restent lettre morte.

La direction crée alors un poste à mi–temps de chargé d’insertion pour lequel il est retenu.

Cette fonction représentait pour lui un prolongement de son activité syndicale : « il s’agissait
de lutter contre l’exclusion mais cette fois-ci de façon plus ciblée et en ayant de réels
moyens ».

Il a eu à construire son activité professionnelle faute de cadre de référence pour ce poste.
Pour ce faire, il a essentiellement mobilisé son expérience personnelle.
«En effet, mes quinze années d’actions syndicales à différents niveaux m’ont apporté
énormément de connaissances dans les domaines essentiels à l’insertion des personnes
handicapées : pratique des relations humaines, de la négociation, de l’animation, de la
formation… D’autre part, mon handicap personnel m’a permis de connaître aussi les
problèmes des déficients de l’intérieur. J’ai dû passer comme bon nombre de handicapés les
étapes qui conduisent à la réinsertion et les aspects psychologiques de ce cheminement».

Parallèlement à cette activité professionnelle, il est membre du groupe « handicap » d’une
confédération syndicale au niveau national.
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Chargé d’insertion en entreprise

Contexte de l’emploi

Dans le cadre de la loi incitative de 1987 pour l’insertion en milieu ordinaire de
travail des travailleurs handicapés, cette entreprise commerciale, qui appartient à
un grand groupe industriel, a conclu un accord d’entreprise (accord organisations
syndicales et direction du groupe). Cet accord a pour objet de favoriser l’insertion
professionnelle dans l’entreprise de travailleurs handicapés par de multiples
moyens. Un poste de chargé d’insertion a été créé pour mettre en œuvre des
actions concrètes répondant aux objectifs de cet accord.

Résumé de l’emploi

Dans chaque bassin d’emploi comportant un établissement du groupe, le titulaire
de l’emploi établit des passerelles et met en place des réseaux, afin de relier
l’entreprise avec des partenaires spécialisés en matière d’insertion des travailleurs
handicapés : centres de reclassement professionnel, centres d’aide par le travail
(CAT), Association de handicapés, centres de bilan et de préorientation, cabinets
d’ergonomie, etc..

Il étudie et met en place par le biais de partenariats avec ces structures toute
forme de collaboration s’inscrivant dans l’esprit de cet accord : l’accès ou le
maintien dans l’emploi, le développement de la formation, l’organisation de
stages, la mise en place d’aides techniques ou de fonctions d’expertise.

Il entretient parallèlement un contact régulier avec les organismes institutionnels
afin de rester informé sur les possibilités et les évolutions dans le champ de
l’insertion des travailleurs handicapés : services du Ministère du Travail, Agences
pour l’emploi, AGEFIPH (association gestionnaire des fonds collectés auprès des
entreprises), COTOREP…

En interne, il utilise l’ensemble des ressources susceptibles de consolider l’emploi
des personnes handicapées et entreprend les actions qui tendent vers cet
objectif : aménagements de postes, octroi d’appareillages, accessibilité des
locaux, formations internes, reclassements professionnels.

Il organise par ailleurs la formation des tuteurs qui seront chargés de
l’encadrement des personnes handicapées.

Il anime un groupe « handi–insertion » regroupant les acteurs internes à
l’entreprise concernés : médecin du travail, assistante sociale, tuteurs,
responsable de formation, secrétaire du Comité d’hygiène et sécurité…

Il accueille les personnes handicapées et organise les visites de l’entreprise pour
les partenaires extérieurs.
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Evaluation et bilan

Décloisonnement, médiation, mise en oeuvre de collaborations

De son entreprise Des organismes institutionnels Des partenaires externes
Politique de ressources humaines
Politique de formation
Situation économique
Perspectives de développement
Action du comité d’hygiène et
sécurité
Evolution des métiers et
qualifications
Politique de recherche
Action du service médical
Connaissance des personnes
handicapées au sein de
l’entreprise

Agence nationale pour l’emploi
(ANPE)
Direction Départementale du
Travail et de la Formation
Professionnelle
AGEFIPH
COTOREP
Groupements d’insertion

Centres de rééducation
fonctionnelle
Centre de préorientation
Centres de reclassement
professionnel
Centres d’aide par le travail
Ateliers protégés
Associations de handicapés
Cabinets d’ergonomie et
d’appareillage
Services sociaux de l’université

Information du
personnel et des
responsables
hiérarchiques

Animation de l’équipe
handi - insertion

Recrutement, formation
de tuteurs

Création de synergies
opérantes :
Médecin, responsable
de formation dans le
reclassement
Médecin et comité
d’hygiène et sécurité

Information des partenaires
externes sur le contenu de
l’accord d’entreprise
Mise en contact des partenaires
externes avec les interlocuteurs
internes
Recherche de pistes de
collaborations possibles

Signatures de conventions de
partenariats
Accueil de stagiaires
Organisation de visites pour les
partenaires

Initialisation et entretien
d’échanges entre :
Tuteurs et enseignants
Chercheurs et centre de
rééducation fonctionnelle
Service qualité et CAT
Technicien et centre de
préorientation
Service formation et CAT

Comptabilisation des actions Compte rendu annuel auprès de la direction
départementale de l’emploi et des organisations
syndicales

Déclarations administratives Compte rendu mensuel auprès de la Direction
des Ressources Humaines de l’entreprise

Etablissement des bilans Exposé du bilan trisannuel auprès de la Direction
de l’emploi et des organisations syndicales en
vue du renouvellement de l’accord

Chaîne individuelle

G
E
S
T
I
O
N

A
D
M
I
N
I
S
T
R
A
T
I
V
E

S
U
I
V
I

D
U

B
U
D
G
E
T

Sensibilisation, mobilisation, fédération des énergies internes

Connaissance et veille
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Internes Externes

Il rend compte de:
- à la direction des ressources

humaines,
- aux organisations syndicales

signataires,
- aux comités d’établissements.

Il rend compte :
- à la direction départementale

du travail

Il informe :
- le personnel,
- les chefs de services.

Il informe :
- les partenaires extérieurs des

possibilités de collaboration
offertes par l’accord.

Il s’informe :
- des problèmes rencontrés par le

personnel handicapé,
- des difficultés éprouvés par les

tuteurs,
- des opportunités de stages offertes

par les services.

Il s’informe :
- des évolutions de la législation,
- des possibilités offertes par les
  partenaires,
- des expériences réalisés dans

d’autres sociétés.

Il organise et anime :
- les réunions du groupe handi-

insertion,
- les formations de tuteurs,
- les réunions d’informations de

services.

Il accueille :
- les personnes handicapées

(stages, embauches...),
- les partenaires extérieurs

(visite, réunions...).

Il collabore avec :
- les tuteurs et tutrices,
- l’équipe médicale,
- l’assistance sociale,
- le service formation, la direction

technique, le service du personnel,
les chefs de service, le Comité
d’hygiène et de sécurité, le service
entretien, les ingénieurs et
techniciens chargés de tâches
spécifiques.

Il met en oeuvre les diverses
collaborations avec :
- les centres de rééducation

fonctionnelle,
- les contres de pré-

reclassement professionnel,
- les CAT et ateliers protégés,
- cabinets d’ergonomie,
- les associations d’handicapés.

Il écoute et soutient le personnel
handicapé :
- en suscitant les aménagements de

postes,
- en fournissant les appareillages,
- en favorisant l’accessibilité,
- en mettant en oeuvre les

reclassements,
- en aidant à la reconnaissance du

travailleur handicapé.

Il assiste aux manifestations du
domaine :
- congrès, colloques nationaux,
- réunions de sensibilisation des

autres entreprises.

Chargé d’Insertion en Entreprise

Type de relations

Titulaire de
l’emploi
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- Educateur de soutien en institution spécialisé

Profil éducateur de soutien en institution spécialisée

Illustration d’un parcours

Le titulaire est en contact avec les personnes handicapées depuis 20 ans qu’il fait ce
métier.

Mécanicien en aéronautique, il est licencié économique lorsque son entreprise dépose le
bilan. Il se recycle dans l’industrie et dans le même temps, rencontre sa femme monitrice-
éducatrice dans un établissement de handicapés physiques. Sa fréquentation de
l’établissement le familiarise avec ces publics et après une présence bénévole, il
s’intéresse à cette branche d’activité.

Il rentre en formation à l’IUT de Grenoble et prépare le CAFETS. Il travaille d’abord en
prévention, puis très vite en CAT.

Il commence dans une association « la Confédération Française de l’Infirmité Civile »,
dans un établissement de déficients intellectuels moyens légers.

Il postule à un poste dans le CAT où il travaille depuis 1974, soit depuis 14 ans.

Dans un premier temps, il a en charge les personnes qui ont du mal à suivre le rythme
des ateliers. Lors de la restructuration de l’établissement en 1987, son activité est
recentrée sur le soutien en atelier. Dans ce poste, il réalise des remplacements en ateliers
et assure les soutiens types 1 (lié à l’activité de production) et 2 (accompagnement de TH
hors atelier).

Contexte

L’intitulé du poste correspond aux missions classiques et obligatoires de CAT, à savoir le
soutien aux travailleurs handicapés.

Depuis 6 ans, le contenu des missions du titulaire a évolué en faveur de l’insertion des TH
en milieu ordinaire et au détriment de son activité de soutien.

Depuis 6 ans, l’établissement s’est impliqué dans une démarche d’insertion des TH en
milieu ordinaire et adhère à un regroupement d’établissements : OPTICAT. Réseau
présent sur l’agglomération grenobloise et qui tend à devenir départemental.

Le travail avec l’extérieur s’est développé impliquant une modification de son implication
dans les ateliers.

L’éducateur de soutien participe à l’équipe pédagogique et est placé sous l’autorité
hiérarchique du coordonateur pédagogique.

Résumé de l’emploi
(cf. page suivante)
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Profil éducateur de soutien en institution spécialisée

Résumé de l’emploi

Son activité s’organise autour de 3 grandes tâches : le soutien Type 1 et 2 au sein du
CAT, la coordination des actions de formation et la coordination des actions d’insertion.

·  Il organise les formations pour les TH.
·  Il assure le lien entre les organismes de formation et les candidats et

stagiaires.
·  Il identifie les besoins de formation avec les moniteurs d’ateliers
·  Il sollicite les organismes sur leur offre.
·  Il définie le contenu des formations, les plans de formation et les bilans.
·  Il le soumet à l’équipe pédagogique et participe à la prise collective des

décisions.
·  Il planifie les formations sous l’autorité du directeur du CAT.
·  Il informe les familles. Il accompagne les stagiaires lors de leur entrée en

stage ou en entreprise ou en organisme.
·  Il assure le lien entre les structures accueillantes et les structures d’origine.
·  Il informe les moniteurs d’ateliers sur le devenir des stagiaires, sur les

perspectives de débouchés et échange avec eux sur les conditions de retour
en atelier.

·  Pour les actions d’insertion en milieu ordinaire, il collabore au programme
d’insertion mis en place par OPTICAT.

·  Il identifie, avec l’équipe pédagogique, les personnes susceptibles d’être
insérées en milieu ordinaire et participe à la sélection des candidats en
équipe interne.

·  Il présente les candidats à la coordination et assure le suivi des actions et le
lien entre la coordination d’OPTICAT et l’équipe interne.

·  Pour l’action d’insertion comme pour la formation, il assure le suivi de
l’information entre l’équipe interne et l’équipe d’insertion.

·  Il informe les familles, les écoute, explique parfois les procédures et
transmet les informations.

·  Dans le cadre du soutien et des formations, il intervient ponctuellement au
sein des équipes d’ateliers à la demande.

·  Lorsque les TH sont en stage, il est leur référent dans les entreprises. Il
assure les visites d’entreprises et les bilans, parfois le lancement du travail,
lorsqu’il y a des prestations de services en entreprise.

·  Il intervient en «facilitateur» de leurs démarches individuelles.
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Avec l’équipe interne :
psychologue, coordinateur
pédagogique, infirmière et
éducateur de soutien, moniteurs
d’ateliers

Il échange avec eux sur les difficultés
des TH, sur la vie des ateliers et la vie
des TH à l’extérieur.
Il identifie avec eux les candidats à
l’insertion et à la formation.
Il les informe des offres de formations
et les sollicite pour la décision.
Il collabore aux projets du CAT et
participe aux prises de décisions.
Il établit les bilans intermédiaires de
formation, d’insertion, de stage, et les
bilan de fin de période d’essai
COTOREP.

Avec les moniteurs d’ateliers

Il intervient en formation dans les
ateliers et en soutien type 1.
Il échange sur les problèmes des TH
dans l’atelier et le soutien type 2.
Il effectue les premiers repérages des
candidats à la formation ou à
l’insertion.

Avec les TH

Il les écoute, les aide à formaliser un
projet de formation ou d’emploi.
Il les accompagne dans leurs
démarches.
Il est leur référent lors de leurs
passages en entreprise.
Il évalue leurs besoins, leur fait des
offres et réalise leurs bilans.

Avec les entreprises

Il assure une veille et établit des
relations privilégiées.
Il répond à leurs sollicitations
Il les informe sur les procédures et
les assiste dans les démarches.
Il les sollicite pour trouver des lieux
de stages.

Avec les organismes de formation
Sport adapté, MPS, I.S.Ramin,
CESR, CRS, ...

Il établit un partenariat durable.
Il les sollicite sur les programmes,
négocie les prestations.

L’ANPE ou l’ASSEDIC

Ponctuellement, il les sollicite pour
trouver des solutions adaptées aux
problèmes des TH.

Avec le directeur et le coordinateur
pédagogique

Il s’informe des objectifs et
orientations.
Il rend compte de ses activités.
Il échange sur l’avancement des
actions relevant du réseau OPTICAT.

Ils collaborait au PDITH récemment
dissout.
Il était représentant de
l’établissement auprès du PDITH
Il y retrouvait l’ensemble des
partenaires.

OPTICAT - Avec le coordonateur de
l’action d’insertion

Il travaille en partenariat constant
Il assure un rôle d’intermédiaire entre
le réseau et le CAT.
Il établit le lien entre l’équipe interne
et l’équipe de coordination de l’action
d’insertion.
Il propose les candidats à l’insertion.
Il collabore aux regroupements de
bilans intermédiaires.

Avec les organismes de
placement OHE et le service
d’accompagnement

Il les sollicite pour trouver des lieux
de stages ou des solutions adaptées
aux problèmes des TH.
Il échange des informations.

Titulaire de
l’emploi

Avec le coordonnateur
pédagogique

Ils recueillent et diffusent l’ensemble
des informations auprès des ateliers.

Avec les familles

Il les informe, les écoute et instaure
une relation de confiance.

Internes Externes

Réseau de relations
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Analyse des quatre profils professionnels

Matériel recueilli : tableaux exposant les fonctions principales et secondaires et les missions
professionnelles d©acteurs chargés de l©insertion des TH en milieu ordinaire de travail.

Ces profils sont :

·  Un chargé d©insertion en entreprise.
·  Un coordinateur de programme départemental d©insertion de travailleurs handicapés

(PDITH).
·  Un conseiller à l©emploi des TH. Prospecteur placier en EPSR.
·  Un éducateur de soutien en CAT. Mission de chargé d©insertion.

Les activités professionnelles des acteurs chargés de l©insertion des travailleurs handicapés en milieu
ordinaire de travail se caractérisent suivant :

·  Les missions spécifiques des professionnels dans leurs secteurs.
·  La nécessité de distinguer parmi l©ensemble des missions, la fonction professionnelle

principale et la fonction professionnelle secondaire.
·  Après identification des fonctions professionnelles des acteurs, la possibilité de détecter

des indicateurs, qui révèlent une transformation, latente ou active, des rôles
professionnels tenus par les acteurs et de leurs profils.

Les étapes de l©itinéraire d©insertion de la personne handicapée, font apparaître des fonctions
professionnelles que l©on peut qualifier de "principales" et de "secondaires". Ces désignations
enrichissent d©une part les critères de compétences mises en oeuvre par les professionnels ; d©autre
part les nouveaux profils et nouveaux métiers qui en émergent. Quelles sont les incidences de ces
deux types de fonctions sur l©action globale du professionnel ? En quoi ces fonctions contribuent-elles
à redéfinir la place qu©occupe le professionnel, chargé de l©insertion ? Quels sont les espaces
d©activités repérables, qui génèrent une transformation, latente ou active, des rôles professionnels
tenus par les acteurs ?

Les étapes de l’itinéraire d’insertion représentent les domaines d’intervention du professionnel.

Le chargé d'insertion en entreprise.

En ce qui concerne l©emploi de Chargé d©insertion en entreprise, les fonctions principales totalisent 41
actions du professionnel62. Elles se concentrent néanmoins dans les domaines de l©intervention sur
l’environnement et du diagnostic social et, dans une moindre mesure dans les domaines de la
formation qualifiante, et du suivi et consolidation du parcours. Les fonctions secondaires sont au
deuxième plan puisqu©elle ne retiennent que 27 actions. Elles n©en sont pas moins essentielles dans
la régulation des activités professionnelles du titulaire. Nous pouvons relever, là encore,  les
domaines les plus significatifs : la formation qualifiante et requalifiante, l©évaluation et l©auto-
évaluation, l©intégration sociale et l©insertion professionnelle.

Alors que l’itinéraire professionnel de l©acteur le situe dans des activités techniques, il semble que
son engagement syndical lui apporte une connaissance exhaustive des besoins et revendications des
salariés. Retenons que le professionnel est lui-même atteint d©une déficience physique.
Parallèlement, il développe une connaissance de la négociation avec les intérêts des salariés et des
cadres d©entreprise. Le poste de Chargé d©insertion des handicapés lui est proposé dès lors que
l©entreprise réfléchit à la possibilité de se rapprocher de la loi incitative de 1987.

En définitive il a eu à construire son activité professionnelle faute de cadre de référence pour ce
poste. Pour ce faire, il a essentiellement mobilisé son expérience professionnelle. (L©illustration d©un
parcours). Les compétences développées pour ce nouveau poste relèvent en l’occurrence d©une
connaissance des systèmes, dispositifs et organisations avec lesquels il est amené à traiter.

                                                  
62 Cf. p.100
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Les missions spécifiques du chargé d'insertion en entreprise  consistent à optimiser les conditions
d©intégration du travailleur handicapé, en même temps nous pouvons relever le caractère
interdisciplinaire des domaines d©intervention.

Si nous reprenons les deux domaines - l©intervention sur l’environnement et le diagnostic social - où
nous retrouvons les fonctions principales les plus fortes du professionnel, nous nous rendons compte
à la lecture du tableau qu©elles font référence aux secteurs des ressources humaines, plus
précisément à la concertation des politiques d©employabilités du travailleur handicapé avec les cadres
d©entreprises ; de même, l©acteur agit au niveau de l'évaluation des postes de travail, des activités et
des formations-qualifications s©y rapportant; il fait également de l'intervention auprès de
l©aménagement ergonomique des situations de travail et auprès des tuteurs encadrant des TH ; il
intervient aussi au niveau de l'animation d©un groupe "handi-insertion" regroupant des professionnels
(internes à l©entreprise) médecin du travail, assistante sociale, tuteurs, responsables de formation,
secrétaire du comité d©hygiène, de sécurité ; enfin nous le retrouvons à l'animation d©un réseau
regroupant les entreprises avec les partenaires spécialisés.

Au regard des fonctions principales et au-delà des champs de l©intervention et du diagnostic, les
compétences du professionnel font appel aux champs de l©économie, de l©entreprise, de la
rationalisation, de l©organisation, de la régulation des actions orientées vers l©insertion de la personne
handicapée. Parallèlement, les fonctions secondaires sont de l©ordre de l'évaluatif et du formatif, de la
personne à insérer selon des aspects psychosociologiques.

Les fonctions principales et secondaires contribuent à redéfinir la place qu©occupe le professionnel,
parce qu©elles ne peuvent s©appréhender sans penser l©adaptation constante du professionnel aux
situations (nouvelles) de travail. Ce dernier évolue dans un milieu complexe, où, il doit réactiver
régulièrement ses connaissances et en acquérir de nouvelles.

Ce constat est d©autant plus vérifié pour le chargé d©insertion en entreprise, qu©il puise ses
connaissances dans son expérience professionnelle de responsable syndicaliste, connaissance
précise du terrain certes, de l©animation, de la formation, de l©insertion des personnes handicapées,
des conflits et stratégies des acteurs au sein de l©entreprise, mais nous notons un manque de
correspondance entre ces acquis et la démultiplication des missions, ainsi que leur répercussion dans
la chaîne de travail.

Le coordinateur de PDITH

Les fonctions principales et secondaires63 concernant les étapes de l©insertion et relatifs à l©emploi de
Coordinateur de PDITH, apportent une autre lecture, mais s©inscrivent dans la même perspective
d©optimisation des conditions d©intégration des TH. Si les fonctions principales restent majoritaires,
puisqu©elles se déclinent sur 30 actions du professionnel, au lieu de 25 actions secondaires, elles
couvrent plus de domaines.

Ainsi, les fonctions principales se situent au niveau de l©intervention sur l’environnement et du
diagnostic social ; au niveau de la formation qualifiante et requalifiante ; mais encore au niveau de
l©évaluation/auto-évaluation ; de la modification professionnelle avec l©entreprise ; enfin de
l©intégration sociale/insertion professionnelle.

Les fonctions secondaires couvrent également l©ensemble des actions du professionnel mais, se
concentrent surtout au niveau de l©orientation ; de la formation qualifiante et requalifiante ; enfin de
l©intégration sociale/insertion professionnelle. Le parcours professionnel de l©acteur, s©enracine,
comme pour le précédent, dans le monde de l©entreprise, mais, cette fois, comme ingénieur
électromécanicien, puis comme ingénieur d©affaires. Mais, c©est aussi un homme touché par la
maladie, et celle-ci le force à se réorienter. Il se forme, en outre, en marketing et techniques
commerciales.

Parallèlement, il est actif dans le milieu associatif. Comme pour le Chargé d©insertion en entreprise,
c©est cette activité militante qui lui offre l©opportunité, à partir de son expérience, de sa connaissance
du milieu et des activités tournées vers le monde de l©entreprise, de prendre le poste de Coordinateur
                                                  
63 Cf. p.101.
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d©un PDITH. Les compétences développées pour ce poste portent aussi sur une connaissance des
dispositifs et des structures d©appui à l©insertion du TH, mais se fixent plus sur les notions de réseau
et de partenariat.

En effet, s©il s©agit toujours d©optimiser les conditions d©intégration du travailleur handicapé, ceci tient
compte des effets de communication et de réciprocité entre les partenaires. Le réseau peut être perçu
ici, comme un développement des actions d©insertion et de leur répercussion sur les étapes de
l©itinéraire d©insertion. La constitution d©un réseau est aussi un moyen, pour le professionnel, de
gestion rationnelle de la coordination des structures.

Si nous reprenons les domaines des fonctions principales (l©intervention sur l’environnement,
diagnostic social, formation qualifiante et requalifiante, l©évaluation/auto-évaluation, modification
professionnelle avec l©entreprise, intégration sociale/insertion professionnelle) et que nous les
soumettons aux étapes du tableau, nous nous apercevons qu©elles font références, d©une manière ou
d©une autre à la dynamique de réseau.

Qu©il s©agisse de la coordination des partenaires chargés de l©insertion (entreprises, institutions,
dispositifs, associations, organismes de formation) ; de la régulation des actions d©un EPSR ; de la
transmission des mesures AGEFIPH, et du suivi de leur application auprès des associations ; qu©il
s©agisse encore de l'animation institutionnelle et le développement du partenariat ; de la prospection
avec l©environnement local, entreprises, associations.

On retrouve, au sujet des fonctions secondaires, des actions centrées plus directement sur la
personne, sur la prise en compte de son orientation, de sa formation et de son intégration. Là encore,
les fonctions principales et secondaires contribuent à redéfinir la place qu©occupe le professionnel,
parce qu©elles mettent en évidence les articulations entre la dynamique de réseau d©une part et le
fonctionnement d©un partenariat d©autre part, entre des interactions réciproques au niveau du
politique, de l©économique, et du structurel. Le titulaire du poste négocie constamment avec ces trois
types de réalités.

Pourtant il existe peu de correspondances entre son profil de départ et celui qui le situe dans ses
fonctions actuelles. Si la notion de réseau est transversale ici aux fonctions principales et secondaires
c©est parce qu©elle peut provoquer une mise en problème des actions individuelles et collectives. Le
réseau peut permettre alors pour l©acteur de rassembler les forces individuelles pour impulser des
forces collectives. La perspective retenue ici vise à rendre plus efficaces les actions d©insertion des
travailleurs handicapés, au niveau départemental.

Le conseiller à l'emploi

Les fonctions principales du Conseiller à l©emploi regroupent 25 actions du professionnel, pour 22
actions secondaires64. Les premières, sont très présentes au niveau de l©intervention sur
l’environnement. Elles se disséminent ensuite sur l©ensemble des étapes pour prendre effet sur la
détection, le diagnostic social ; l©orientation ; l©évaluation/auto-évaluation ; la promotion sociale et
professionnelle ; le suivi et la consolidation du parcours.

Les fonctions secondaires se répercutent également sur l©ensemble des étapes, mais, se concentrent
plus dans les domaines de la restauration physique et psychologique ; de l©orientation ; de la
formation qualifiante et requalifiante ; de la modification professionnelle avec l©entreprise ; de
l©intégration sociale/insertion professionnelle.

L’itinéraire professionnel de l©acteur ne puise pas, cette fois, son champ de références dans
l©entreprise. A la suite de divers activités (banque, immobilier, agriculture, ouvrier en usine), et après
un passage à l©ANPE, il trouve un poste dans une EPSR. Il y devient prospecteur placier, et poursuit
des formations spécifiques par l©ANPE, et par la CRAM, (ergonomie et application en entreprise).
Le manque de corrélation entre sa formation de départ, son expérience professionnelle, et son poste
de Conseiller est encore plus manifeste que les autres cas. « Le hasard complet puisque par ma
famille, mes amis ou mes collègues, je n'avais aucune connaissance des publics handicapés ».

                                                  
64 Cf. p. 102.
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Les compétences développées pour le poste de Conseiller à l©emploi des TH font appel au champ de
l©accompagnement global des parcours individuels. Le projet individuel de la personne, son désir
d©intégration, son potentiel, la prise en compte de ses acquis, sont des indicateurs en oeuvre dans
l©action du professionnel.

La lecture du tableau offre dans ce sens une vérification des positions des fonctions (principales et
secondaires) selon les étapes de l©itinéraire d©insertion et en rapport, cette fois, avec la trajectoire
sociale et professionnelle du handicapé. Ici, les fonctions principales et secondaires contribuent à
redéfinir la place qu©occupe le professionnel, parce que l©accompagnement global s©appuie sur la
trajectoire individuelle du TH et est envisagé par le professionnel selon la préparation, formation,
orientation  à l©emploi des TH ; la concertation  des actions de l©EPSR ; la collaboration  avec des
partenaires spécialisés (missions locales, centres de formation, organismes sociaux) ; la prospection,
le placement  et le suivi, gestion du réseau d©entreprises, de partenaires institutionnels ; la
participation à des équipes techniques COTOREP, PDITH, cellule de maintien à l©emploi, organismes
d©insertion et de formation, médecins du travail, médecins conseil ; l'accompagnement  de la
personne, l©élaboration du projet individuel.

L'éducateur de soutien en CAT

Le profil professionnel de l©éducateur de soutien en CAT, chargé d©insertion, relève de la même
problématique : l©accompagnement global des parcours individuels. Ses fonctions principales
rassemblent 26 actions pour 21 actions secondaires65.

Nous retrouvons toujours, pour les premières, l©intervention sur l’environnement  et le diagnostic
social, puis, l©orientation ; la formation qualifiante et requalifiante ; l©évaluation/auto-évaluation ;
l©intégration sociale/insertion professionnelle ; le suivi et consolidation du processus du parcours.

Les secondes sont majoritairement présentes au niveau de la détection ; de la restauration physique
psychologique ; de l©orientation ; de la formation ; de la promotion sociale et professionnelle ; de la
modification professionnelle avec l©entreprise, enfin, de l©intégration et de l©insertion.

L’itinéraire professionnel de l©acteur est celui qui présente le plus d©adéquation avec son poste
d©éducateur en CAT. D©une formation de mécanicien en aéronautique, il passe vite, pour des raisons
familiales, à la fréquentation et au bénévolat dans un établissement d©handicapés physiques. Cet
intérêt pour le monde du handicap le conduit en formation IUT, et à la préparation du CAFETS.

Il travaille d©abord en prévention puis ensuite en CAT. Il cumule une expérience professionnelle de 20
ans dans ces domaines. Les compétences requises et développées par le professionnel s©ajustent
selon une activité plutôt traditionnelle d©éducateur en CAT, et, selon une transformation de cette
activité par la prédominance des actions d©insertion des TH, qu©il doit mener en milieu ordinaire.

Dans cette perspective, de part sa mission de chargé d©insertion, il se trouve à la frontière entre des
activités de type éducatif, et des activités de type structurel concernant l©appui à l©insertion des TH
au niveau départemental.

La position des fonctions principales et secondaires sur la chaîne de l©itinéraire d©insertion confirme
cette double appartenance : valorisation des potentialités d©insertion du TH et optimisation des
conditions d©insertion en milieu ordinaire.

Dès lors, ces fonctions sont transversales aux domaines du soutien dans le CAT, des activités de
production, de la coordination des actions de formation et d©insertion, du diagnostic, analyse des
situations individuelles, de la formation ,et de l'identification des besoins de formation, des contenus
et plans de formation, information moniteurs, de l©insertion, relations entreprises, familles, partenaires
externes, et enfin du suivi accompagnement, de la personne, appui insertion professionnelle.

Dans une approche de type plutôt systémique concernant le profil professionnel du Chargé
d©insertion, le profil professionnel du Coordinateur du PDITH utiliserait une approche plus

                                                  
65 Cf. p. 103.
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institutionnelle du problème. La perspective dominante telle qu’elle apparaît est davantage de
valoriser les potentialités des travailleurs handicapés.

Par contre, l’action principale de l’Educateur de soutien en CAT, se centre sur l’accompagnement
global des itinéraires personnels des handicapés.

Par ailleurs, les compétences professionnelles de l’Educateur chargé d’insertion sont de deux ordres
complémentaires, d’une part la formation des travailleurs handicapés, d’autre part leur insertion dans
les entreprises. Son poste se situe plus à l’interface entre les différentes structures et nécessite une
connaissance globale du fonctionnement de celles-ci.
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Position des missions sur l’itinéraire d’insertion

Pour chacun de ces quatre professionnels, nous proposons de repérer le croisement de l’acte
professionnel qu’il pose sur l’itinéraire d’insertion des personnes handicapées, en identifiant ce qui
relève de ses missions principales et de ses missions secondaires.

MISSIONS ÉTAPES DE L©ITINÉRAIRE

A B C D E F G H I J K

Politique des ressources
humaines en entreprise.

Politique : Formation,
situation économique.

Évaluation des Métiers
et des Qualifications.

Développement de
l©ergonomie.
Formation des Tuteurs,
encadrement des P.H.

Animation action du Comité
d©Hygiène, Sécurité.

Connaissance Personnes
H. dans entreprise.

Information, communication,
écoute : personnel,
hiérarchie.

Mise en place d©un Réseau :
entreprise et partenaires
spécialisés.

Partenariat Institutionnel,
ANPE, DDTEFP, AGEFIPH...

Partenariat Professionnel,
CRF, CP, CRP, CAT, AP...

Médiation entre partenaires
information accords entreprises ;
contacts partenaires
interlocuteurs internes...

Médiation entre techniciens
et enseignants.

Evaluation et bilan : administrations
institutions, entreprise Direction des
Ressources Humaines.

Jonction principale Jonction secondaire

Étapes de l©Itinéraire d©Insertion : A. Détection ; B. Restauration physique psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic social ; E. Orientation ; F. Formation
qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle social) ; G. Évaluation/auto-évaluation ;
H. Promotion  sociale  et  professionnelle ; I. Modification  professionnelle  avec  l©entreprise ;
J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi et consolidation du processus du
parcours.

Chargé d’insertion en entreprise
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MISSIONS ÉTAPES DE L©ITINÉRAIRE

A B C D E F G H I J K

Direction Association :
collaboration, compte
rendu de son activité.

Traitement des dossiers
et gestion administrative :
suivi secrétariat, suivi
budget au niveau du
Département.

Suivi et régulation
EPSR.

Coopération avec autres
professionnels de l©Association :
orientation, formation,
employabilité PH.

Suivi du parcours d©insertion
du TH. Adéquation
avec mesures du PDITH.

Création et tenue d©un
Fichier d©Entreprises :
informations, échanges
de savoirs.

Transmettre mesures
AGEFIPH et suivi de leur
application Association.

Coordination Programme
Départemental, partenaires
institutionnels ; économiques ;
associatifs.

Animation institution-
nelle, développement
partenariat : conventions.

Prospection environnement
local : entreprises,
associations.

Connaissance et mise en réseau
des partenaires :
optimisation des pratiques.

Evaluation des résultats
du DUPITH.
Orientations.

Jonction principale Jonction secondaire

Étapes de l©itinéraire d©Insertion : A. Détection ; B. Restauration physique psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic social ; E. Orientation ; F. Formation
qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle social) ; G. Évaluation/auto-évaluation ;
H. Promotion  sociale  et professionnelle ; I. Modification  professionnelle  avec  l©entreprise ;
J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; J. Suivi et consolidation du processus du
parcours.

Coordinateur de programme départemental d©insertion de travailleurs handicapés (DUPITH)
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MISSIONS ÉTAPES DE L©ITINÉRAIRE

A B C D E F G H I J K

Personnes Handicapées :
accueil, écoute, informations.
Encadrement
recherche emploi.

Préparation à l©emploi,
orientation, contacts
entreprises ou organismes
spécialisés.

Travail en équipe :
résolution problèmes
organisation, régulation
projet EPSR.

Auprès de la Direction :
comptes rendus activités,
propositions logistiques.

Interlocuteurs : secrétaire :
gestion des fichiers ;
Assistantes Sociales : réorientation
public.

Collaboration avec homologues
équipe et région,
échanges de savoirs, des
pratiques professionnelles.

Prospection. Placement.
Suivi : gestion du réseau
d©entreprises, de partenaires
institutionnels.

Participation active :
équipes techniques
COTOREP ; PDITH ;
cellule maintien à
l©emploi ; organismes
d©insertion et de formation ;
médecins du travail,
médecins conseil.

Accompagnement de la
personne : élaboration
projet individuel, relation
entreprises, traitement
problèmes sociaux.

Jonction principale Jonction secondaire

Etapes de l©itinéraire d©Insertion : A. Détection ; B. Restauration physique et psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic social ; E. Orientation ; F. Formation
qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle social) ; G. Évaluation/auto-évaluation ;
H. Promotion  sociale  et  professionnelle ; I. Modification  professionnelle  avec  l©entreprise ;
J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi et consolidation du processus du
parcours.

Conseiller à l©emploi des TH. Prospecteur placier en EPSR
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MISSIONS ÉTAPES DE L©ITINÉRAIRE

A B C D E F G H I J K
Soutien dans le CAT :
activités de production,
accompagnement TH
hors Atelier. Coordination
de la formation ; insertion.

Intervention : diagnostic :
analyse identification
situations individuelles.
concertation d©équipe.

Formation : identification
besoins de formation ;
définition contenus et plans
de formation. Négociation
plans individuels ; information
des moniteurs
d©ateliers.

Insertion : relations entre-
prises ; emplois et suivi de
stages ; relations aux
familles : informations ;
relations partenaires :
organismes placement,
de formation, socio-professionnels.

Suivi et accompagnement
de la personne : appui
réalisation projet personnel ;
contact entreprise ; aide
à la résolution autres
problèmes.

Appui Insertion Profession-
nelle : aide résolution des
problèmes techniques dans
l©entreprise ; organisation
logistique ; informations
(CAT) ; spécificités entreprise
et analyse du poste de
travail.

Collaboration programme
d’insertion départemental :
suivi des échanges entre
équipe pédagogique EPSR
et OPTICAT, pour insertion
TH milieu ordinaire.

Travaux d©équipes en
interne et à l’externe.

Jonction principale Jonction secondaire

Etapes de l©itinéraire d©Insertion : A. Détection ; B. Restauration physique psychologique ;
C. Intervention sur l’environnement ; D. Diagnostic social ; E. Orientation ; F. Formation
qualifiante et requalifiante (modèle personnel, modèle social) ; G Évaluation/auto-évaluation ;
H. Promotion  sociale  et  professionnelle ; I. Modification  professionnelle  avec  l©entreprise ;
J. Intégration sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi et consolidation du processus du
parcours.

Éducateur de soutien en CAT. Mission de chargé d©insertion
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2.3. IRLANDE : DEUX PROFILS PROFESSIONNELS

Chaque université possède un service de conseil pour l©orientation professionnelle. Un nombre
croissant de collèges d©enseignement supérieur développent  des services d©orientation
professionnelle. Les services universitaires d©orientation professionnelle sont affiliés à l©AGCSI
(Association des Services d©Orientation Professionnelle pour les Diplômés en Irlande). Les conseillers
d©orientation possèdent généralement des bases en psychologie, en gestion des affaires ou dans un
autre domaine ; et, plusieurs d©entre eux possèdent une qualification supérieure en conseil
professionnel.

Leurs fonctions comme conseillers d’orientation dans les collèges portent sur les domaines suivants :

·  aider les étudiants à faire des choix et à planifier leur orientation professionnelle,
·  faire des propositions relatives au développement personnel et professionnel,
·  établir des liens avec des employeurs en recherche de personnes de diplômées et

faciliter le processus de recrutement,
·  préparer des statistiques relatives à l©emploi de diplômés pour la Higher Education

Authority (Direction de l©Enseignement Supérieur) concernant les opportunités pour les
diplômés,

·  pourvoir des informations relatives aux opportunités susceptibles d©intéresser les
diplômés à travers des publications destinés à ceux qui quittent l©école et aux étudiants,

·  informer les étudiants des possibilités de poursuivre des études supérieures (3° cycle)
dans le pays et à l©étranger.

Le conseiller d©orientation est à la disposition de tous les étudiants. Les conseillers d©orientation
doivent maintenant rendre accessibles leurs services aux étudiants handicapés en raison de leur
nombre croissant dans l©enseignement supérieur. Pour répondre aux besoins de cette catégorie
d’étudiants, les conseillers d’orientation considèrent que leurs services doivent envisager de :

·  faciliter un accès précoce au dispositif,
·  modifier la publication pour inclure une déclaration relative à l©accès des étudiants

handicapés,
·  proposer des expériences de travail comme une priorité pour les étudiants handicapés

pendant leur séjour au collège,
·  encourager les employeurs d©embaucher des étudiants handicapés,
·  prendre en compte les besoins des étudiants handicapés dans la conception et

l©aménagement des ateliers.

Le Conseiller d©Orientation prend en exemple une profession traditionnelle pour laquelle on repère  un
développement significatif dans l©enseignement supérieur et montre la manière dont elle évolue en
s’adaptant au  profil changeant des étudiants de l©enseignement supérieur. L’identification des besoins
des étudiants handicapés doit être facilitée au niveau des services d’orientation pour pouvoir mettre
en évidence les besoins de formation des conseillers d’orientation. Il est nécessaire que ces derniers
soient formés et soient sensibilisés aux problèmes de l©handicap pour les aider à travailler avec
d©autres dispositifs et en particulier avec les employeurs.

AHEAD a été activement impliquer pour trouver des réponses aux besoins de formation des
conseillers d©orientation relatifs à la question du handicap et de l©emploi. La formation a été proposée
à la demande des conseillers d©orientation et en consultation directe avec eux. AHEAD a organisé
des ateliers et a produit une publication ressource sur ce sujet : "Intégrer les étudiants handicapés
dans les services d’orientation professionnelle - Guide pour les Institutions de l©Enseignement
Supérieur."

Il est important de noter que dans de nombreuses situations un étudiant handicapé aura recours aux
mêmes services que ceux proposés aux autres étudiants.
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Conseiller d’orientation

2.3.1. Le rôle du Conseiller d©Orientation dans l©Enseignement Supérieur

  

  

  

  
MISSIONS ETAPES DE L’ITINERAIRE

A B C D E F G H I J K

Planification
professionnelle

Développement
personnel &
professionnel

Relation avec
les employeurs

Statistiques

Publications

Etudes de
3° cycle

Etapes de l©itinéraire d©Insertion : A. Diagnostic ; B. Réadaptation sociale ; C. Adaptation à
la formation/environnement d’éducation ; D. Diagnostic/Bilan de compétence ; E. Formation ;
F. Développement personnel ; G. Evaluation/auto-évaluation ; H. Options d’emploi et
développement personnel ; I. Modification professionnelle avec l’entreprise ; J. Intégration
sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi après emploi.

2.3.2. Disability Liaison Officer = DLO
Agent de Liaison pour le Handicap (ALH)

En 1989 le cours préparatoire à l©université était proposé pour la première fois par le Professeur John
Kelly, à l©époque, Secrétaire Général (Registrar) de l©UCD. Ce cours préparait les étudiants
handicapés en prévision des pressions sociales et académiques concernant le 3° cycle du supérieur
et les lycéens susceptibles d©accéder à l©université pouvaient obtenir une place à l©UCD. Le cours
s©est trouvé étendu pour inclure le secteur universitaire et, par la suite, le secteur non-universitaire.
Depuis sa mise en place en 1989, le PUCC a préparé plus d©une 100 d©étudiants pour le 3° niveau du
supérieur. Dans une première période, le coordinateur du cours constituait le lien  entre les étudiants
potentiels et les structures administratives et académiques du 3° niveau.

Cependant, comme les étudiants prenaient, individuellement, conscience de la question du handicap,
ils désignèrent un membre du personnel pour agir comme coordinateur entre leurs différents collèges.

Ce membre du personnel se mit directement en rapport avec les étudiants et le coordinateur de
PUCC.
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Jusqu©à récemment, peu de collèges avaient une personne responsable uniquement pour des
questions de handicap. Ceux qui avaient des responsabilités appartenaient aux domaines suivants :

·  aumônerie du collège,
·  conseillers d©étudiants du collège,
·  administrateurs du collège,
·  secrétaires généraux et chefs de départements.

Ces personnels ont essayé, autant que faire ce peut, de répondre aux besoins des handicapés auprès
du personnel du collège et des étudiants. Cependant, avec l©accroissement du nombre d©étudiants
concernés, le besoin de désigner une personne pour remplir la fonction d©Agent de Liaison pour
l©Handicap (ALH) est devenue une priorité.

Par conséquent, chaque université, exceptée une, possède, à partir de cette année, un coordinateur à
plein temps ou à temps partiel. A l©exception du Trinity College Dublin, tous ces coordinateurs ont
comme unique responsabilité : la coordination et le développement du service d©accessibilité pour
l©handicapé (Disability Access Office). Là où ce n©est pas le cas, le collège désigne une personne
nommément ("a named person"). Cette personne désignée et nommée a, en plus de ses
responsabilités habituelles, celle de faire le lien entre étudiants handicapés et leurs collèges
respectifs.

Le rôle de l©Agent de Liaison pour l©Handicap (ALH) est de :

·  Faire le lien entre les étudiants handicapés, le collège et des dispositifs externes
adéquats. Les départements internes avec lesquels l©ALH travaille de manière étroite
incluent le personnel suivant :

-  responsable des admissions,
-  tuteur, responsable de l©hébergement,
-  responsable des examens, personnel académique,
-  bibliothèque,
-  centre de soins,
-  conseiller d©étudiants,
-  le bureau professionnel (careers office),
-  le service des bâtiments (Buildings Office),
-  agent de sécurité,
-  délégués syndicaux étudiants.

·  Coordonner et peser sur la politique du collège pour répondre aux besoins des étudiants
handicapés.

·  Pourvoir et coordonner les services pour étudiants handicapés ; par exemple assistants
personnels, preneurs de notes, interprètes.

En tant que nouvelle fonction dans l©enseignement supérieur, la manière dont est perçue l©ALH est
très importante pour le développement global d©une politique d©accessibilité. Cette fonction doit être
investie de l©autorité et être complètement intégrée au sein des structures du collège.

Une analyse de la position de l©ALH possède comme noyau central un rôle de coordination et exige
des aptitudes à gérer le changement et à influencer les politiques.

La formation future des ALH doit s©effectuer dans la même perspective et le même cadre que pour
d©autres postes administratifs au sein du collège qui peuvent le nécessiter.

Une formation dans des domaines comme la gestion du temps, la législation, des questions  autour
de l©handicap, etc.
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Accès à l©emploi - Le rôle des Agents de Liaison pour l©Handicap (ALH) dans l©enseignement
supérieur

MISSIONS ETAPES DE L’ITINERAIRE

A B C D E F G H I J K

Interviewer les
étudiants

Liaison avec
le tuteur

Liaison avec le
bureau d©access.

Liaison relative
aux examens

Liaison avec le
pers. académique

Liaison avec la
bibliothèque

Bureau
professionnel

Liaison bâtiments

·  sécurité
 
·  soin

centre & conseil

Développement

Prise de
conscience

Etapes de l©itinéraire d©Insertion : A. Diagnostic ; B. Réadaptation sociale ; C. Adaptation à
la formation/environnement d’éducation ; D. Diagnostic/Bilan de compétence ; E. Formation ;
F. Développement personnel ; G. Evaluation/auto-évaluation ; H. Options d’emploi et
développement personnel ; I. Modification professionnelle avec l’entreprise ; J. Intégration
sociale/insertion professionnelle ; K. Suivi après emploi.

Agent de Liaison pour le Handicap
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Ces profils professionnels, ainsi présentés, montrent que le nouveau professionnalisme associé au
soutien de la personne handicapée dans les universités irlandaises repose sur un mélange d©aptitudes
et de compétences anciennes et nouvelles. Dans chaque cas, le trait essentiel réside dans le fait que
le développement et le changement reste fondé sur une politique d©inclusion tout en reconnaissant les
différents besoins des étudiants handicapés. Ainsi, l©ALH a un rôle d’ouverture  et de liaison : il
s’organise pour que différents secteurs de l©université acceptent et apportent appui pour répondre aux
besoins des étudiants handicapés.

Si on choisi de répondre favorablement aux besoins de formation attendus des professionnels, il est
essentiel que la « réponse formation » soit centrée sur le développement des ressources pour faciliter
l’ouverture et la liaison entre les universités et les étudiants handicapés  . 

AHEAD a travaillé étroitement avec ces deux groupes pour répondre à leurs besoins. Dans le cas de
l©ALH, la nécessité porte moins sur la formation en soi, que sur le soutien et l©information relative au
développement du rôle de l©ALH.

Pendant l©année précédente, AHEAD a travaillé étroitement avec les conseillers d©orientation pour
identifier et répondre à leurs besoins nés du travail avec les étudiants handicapés. Cela a été réalisé
grâce à des ateliers et la publication "Inclusion of students".

Une analyse du processus (« itinerary process ») avec les conseillers d©orientation illustre la manière
dont la fonction du conseiller d©orientation se rapporte aux besoins individuels des étudiants. Ce qui
est évident c©est que les services et l©adéquation pour les étudiants ne sont pas différents par rapport
aux besoins d©autres étudiants dans l©enseignement supérieur.

Ce qui est peut être dissemblable, c©est la manière dont cette fonction est exercée. Ainsi par exemple
en est-il de l©intervention du conseiller d©orientation pour aider un étudiant (handicapé) à négocier des
procédures d©évaluation alternatives auprès d©un employeur potentiel ; intervention qui ne s©avère pas
nécessaire avec un autre collègue étudiant.

Fondée sur la base de l©itinéraire parcouru, la position de l©ALH met en relief le fait que la fonction
dans chaque zone d©intervention a pour principe de permettre, aux étudiants handicapés, l©accès à
l©environnement de l©enseignement supérieur. Cette mise en évidence souligne les changements que
les structures et les systèmes de l©enseignement supérieur doivent accomplir pour garantir une
accessibilité et une participation complètes des étudiants handicapés.

Cependant, les besoins de formation qui existent sont essentiellement les mêmes que ceux perçus
chez d’autres personnels en relation avec un environnement  de troisième cycle dynamique et
changeant. Les besoins de formation auront un rapport avec la gestion des ressources, des aptitudes,
du temps, du développement personnel et du développement de la législation du travail et de la
politique pour l©handicap. Ces besoins de formation devraient trouver une réponse avec le personnel
du collège et dans le cadre du développement des programmes de formation.
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3. TYPOLOGIE DES PROFILS PROFESSIONNELS AU REGARD DU
POSITIONNEMENT ET DES COMPETENCES

Le tableau suivant récapitule un certain nombre d’informations relatives aux 8 profils professionnels
étudiés. A travers celui-ci, deux types de profils sont d’emblée mis en évidence :

Les métiers en évolution concernent des professionnels dont les fonctions sont codifiées et référées à
un cadre défini. Les modifications du contexte et des institutions les amènent à en faire évoluer les
contenus sans en modifier la structure. Ces métiers sont loin d’être pris dans une logique de
disparition, comme on pourrait le croire, mais bien dans une logique d’évolution. Ils ont également
pour caractéristique de se fonder sur une entrée prioritairement liée au public. Comme l’indiquent les
contenus des deux dernières colonnes, ces professionnels disposent de compétences de base, mais
insuffisamment adaptées à la logique d’insertion (vision du public davantage liée aux limites qu’aux
potentialités, maîtrise partielle des outils et des partenariats externes, familiarisation avec un cadre
institutionnel davantage lié aux fonctions assistancielles ou éducatives,...). En outre leur
méconnaissance des situations de travail demande à être comblée.

Pour ces professionnels, l’acquisition des compétences complémentaires échappe globalement aux
cadres structurés de la profession : il s’agit alors d’une démarche volontariste et personnelle,
d’ailleurs susceptible de conforter une identité professionnelle.

Des missions nouvelles sont confiées à des professionels qui occupent des fonctions dont le cadre
est défini par les institutions mais dont les contenus semblent fixés par les professionnels en poste.
Ces derniers s’appuient sur une légitimité liée à leur capital expérientiel. Leur itinéraire leur a en
particulier conféré une bonne maîtrise des milieux de l’entreprise et des situations de travail. Ils ont
pour eux des capacités d’apprentissage, d’adaptation et d’organisation acquises au fil de leur
parcours professionnel et personnel (syndicalisme, vie associative,...). L’enjeu pour ces
professionnels est de passer de fonctions communes à un métier commun. Cette structuration
renvoie à l’élaboration nécessaire d’une base de savoirs et d’une déontologie dans lesquelles ils
pourraient se reconnaître, avec en toile de fond la question des statuts.

Devant l’émergence de ces nouvelles tendances professionnelles deux perspectives transparaissent
dans le domaine de la formation :

·  personnaliser pour répondre aux besoins individuels exprimés par les cas particuliers
exerçant dans un champ professionnel délimité et reconnu,

 
·  généraliser pour satisfaire une exigence collective observée chez les professionnels aux

expériences variées à la recherche d’une validation des acquis.

Ces observations amènent à penser qu’au-delà d’une interrogation sur les contenus de formation
nécessaires, l’enjeu se situe aussi en termes de stratégies d’offre de formation adaptées à l’égard des
institutions de tutelle.
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Typologie des profils professionnels au regard du positionnement et des compétences

Type Profil Métier de base Mode d’entrée Eléments constitutifs de l’évolution Compétences

Métier Formation publics institut° système
d’action

publics ¹ cadre
institutionnel

¹

partenariats
externes ¹

collaborat°
internes ¹

outils ¹ Conaissan-
ces  des
situations
de travail

éléments capitalisés éléments à acquérir

Evolution
Esp

Educateur
spécialisé

non oui
éducateur

1 3 2
l m l l l l

diagnostic social
accompagnement éducatif
et social

accès à l’emploi
construction du
partenariat

Evolution
Irl.

Conseiller
orientation

oui psychologie
+ guidance

1 3 2
l l l l m m

qualifications du métier de
base
contacts employeurs

connaissance de la
déficience

Evolution
Fra

Educateur
de soutien

CAT

oui oui
CAFETS

1 3 2
l l l m l l

connaissance du public
(limites), des outils
éducatifs, des situations
techniques de travail et du
cadre instit.du handicap

connaissance des
potentialités du public,
des outils d’insertion, de
l’environnement de travail

Type Profil Capital expérientiel Mode d’entrée Eléments constitutifs de la construction Compétences

publics institut° système
d’action

cce des
publics

familiarisat°
avec le cadre

construction
d’un

partenariat

construction
de

collaborat°

maîtrise
des outils

maîtrise des
situations de

travail

éléments capitalisés éléments à acquérir

Construction
Esp.

Promoteur
à l’emploi

entreprise/économie
commercial
sensibilité sociale

2 3 1
l l l l l m

Connaissance monde du
travail, création activité,
marketing,...

connaissance du public
et capacités
relationnelles.
Stratégies de médiation

Construction
Irl.

Liaison
officer

sensibilité handicap
connaissance université
(poste en cours
de reconnaissance)

variable variable variable
l l l l l m

connaissance université et
handicap (parfois négative)

modélisation
d’expériences
diversifiées

Construction
Fra.

Chargé
d’insertion
entreprise

technicien électronique
action syndicale et
socioculturelle

2 3 1
l l l l l m

connaissance des
situations de travail

connaissance publics,
institutions, outils,
partenariat

Construction
Fra.

Coordon-
nateur
PDITH

ingénieur électromécanicien
direction entreprise

3 1 2
l l l m m m

connaissance des
situations de travail

connaissance publics,
institutions,  partenariat

Construction
Fra.

Conseiller
emploi
ANPE

secrétaire EPSR
activité associative

1 3 2
m m l l l l

connaissance public et
cadre institutionnel

connaissance situations
de travail, outils et
partenariat

Note : Les éléments constitutifs de l’évolution ou de la construction des métiers (5° colonne), tels qu’ils apparaissent, sont les éléments spécifiques à l’insertion des
personnes handicapées. Ils sont soit à l’origine, soit une composante de ces évolutions.
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CONCLUSION

ENSEIGNEMENTS ET EFFETS
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ENSEIGNEMENTS DU PROJET INSERT DANS LE CADRE DU PIC EMPLOI

Au terme de ce programme INSERT, les travaux conduits à partir de l’observation des
professionnels de l’insertion des personnes handicapées dans les trois pays de l’Union
Européenne, nous permettent de souligner la pertinence de la question d’une nouvelle
professionnalisation du champ tant en Espagne qu’en France et en Irlande.

Cette étude a permis de confirmer que, suite à la transformation du contexte de l’emploi, à
l©évolution des publics loin de l’emploi, et aux modifications de la commande publique, de
nouveaux profils professionnels ou de nouveaux métiers apparaissent. Ils sont cependant
actuellement méconnus car ils ne recoupent pas systématiquement les délimitations d’emploi
classiques. On a également pu observer que les acteurs de l©insertion construisent
effectivement de nouveaux modes de réponses, et expriment le besoin de questionner leurs
nouvelles pratiques (action de formation, accompagnement à la réécriture de projets
d’établissement, programme d’amélioration de la qualité...).

Nous avons pu constater dans les trois pays de l’Union Européenne que la dynamique de
créativité des professionnels de l’insertion prend appui sur les grandes orientations de
politiques publiques, mais aussi sur les marges d’autonomie qu’ils créent dans leurs propres
espaces professionnels, face à des phénomènes sociaux complexes, mal définis et qui
nécessitent le dépassement des formes traditionnelles d’intervention.

Des figures professionnelles peuvent ainsi être repérées qui ne se réduisent pas aux profils
professionnels définis par la formation initiale ou les grilles d’une convention collective, ni par
les fiches de poste. Certaines figures professionnelles apparaissent alors comme
transversales aux dénominations des emplois.

Nous retenons l’hypothèse que ces professionnels sont les acteurs et les révélateurs des
transformations des figures professionnelles “ historiques ” (issues de l’histoire des
professions), et / ou des métiers en construction.

En effet, dans les différents pays de la communauté européenne, en lien avec des nouvelles
orientations, un nouveau champ de pratiques professionnelles s’organise pour favoriser
l’intégration des personnes handicapées dans le milieu ordinaire de travail, de nouvelles
figures professionnelles apparaissent et des expériences dites “ innovantes ” sont identifiées.
Ce sont des effets direct des nouvelles orientations de la commande publique.

Les professionnels en charge des publics handicapés élargissent leur champ d’intervention
auprès d’autres catégories de publics désavantagés par rapport à l’emploi.

Deux grandes tendances d’évolution des « figures professionnelles » ont été identifiées dans
les trois pays.
Les acteurs de l’insertion des travailleurs handicapés observés dans cette étude
transnationale nous permettent d’identifier  deux logiques de transformation.

D’une part, la moitié du panel étudié est composé de professionnels du travail social
classique, installés à la marge  de leur corps professionnel d’appartenance sur des fonctions
et des missions nouvelles. C’est la qualification qui légitime le recrutement sur l’emploi, et les
compétences issues de la formation initiale qui servent de socle à la structuration de l’emploi.

Ces métiers ne paraissent pas, ici,  inscrits dans une logique de disparition, comme certaines
analyses semblent l’avancer, mais s’inscrivent dans une logique d’évolution des missions et
des fonctions.

Des apprentissages complémentaires apparaissent alors nécessaires, à l’occasion de la
modification de l’environnement professionnel66 (évolution des missions, des services, des

                                                  
66 De nouveaux interlocuteurs, les acteurs de l’entreprise, de nouvelles populations sont arrivées dans le
champ de l’ intervention sociale. Avant les personnes à prendre en compte étaient dans l’ incapacité de
travailler, alors qu’aujourd’hui, “  les surnuméraires ” , “  les normaux inutiles ”  les personnes à prendre en
compte sont dans l’ impossibilité de travailler.
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publics pris en charge, des rôles des professionnels). Toutefois ils ne remettent pas en cause
la qualification de base. L’entrée de leur action sur le champ de l’insertion semble
principalement liée à la connaissance qu’ils ont du public.

Les métiers inscrits dans cette logique d’évolution concernent des professionnels dont les
fonctions sont codifiées et référées à un cadre défini. Les modifications du contexte et des
institutions les amènent à en faire évoluer les contenus sans en modifier la structure. Le cas
des assistantes de service social en France est par exemple éclairant : leur implication dans
les actions et dispositifs d’insertion les amènent en effet à régénérer un métier assez ancien.
Ces professionnels disposent donc de compétences de base, mais insuffisamment adaptées
à la logique d’insertion (vision du public davantage liée aux limites qu’aux potentialités,
maîtrise partielle des outils et des partenariats externes, familiarisation avec un cadre
institutionnel davantage lié aux fonctions assistancielles ou éducatives,...). En outre leur
méconnaissance des situations de travail demande à être comblée.

Pour ces professionnels, l’acquisition des compétences complémentaires échappe
globalement aux cadres structurés de la profession : il s’agit actuellement d’une démarche
volontariste et personnelle, d’ailleurs susceptible de conforter une identité professionnelle.
C’est sur cette base qu’une demande de formation peut être entendue.

D’autre part, l’autre moitié du panel étudié peuvent être définis comme un nouveau type
d’acteurs, issus massivement du secteur économique, recrutés sur leur capital d’expérience
du monde du travail et de l’entreprise, et sur des référentiels de formation extrêmement
variés.

Les descriptions identifiées s’inscrivent dans une logique de métiers en construction, souvent
exposés comme de nouveaux  métiers du social. 

Le cadre de la fonction est défini par le développement de nouvelles missions et de nouvelles
fonctions. Des apprentissages complémentaires apparaissent ainsi nécessaires, à l’occasion
d’une transformation radicale de la position professionnelle.

Ces métiers recouvrent alors des fonctions dont le cadre est défini par les institutions mais
dont les contenus sont fixés par les professionnels en poste. Ces derniers s’appuient sur une
légitimité liée à leur capital expérientiel. Leur itinéraire personnel leur a en particulier conféré
une bonne maîtrise des milieux de l’entreprise et des situations de travail. Ils ont pour eux
des capacités d’apprentissage, d’adaptation et d’organisation acquises au fil de leur parcours
professionnel et personnel (syndicalisme, vie associative,...). L’enjeu pour ces professionnels
est, aujourd’hui, de passer de fonctions communes à un métier commun. Cette structuration
renvoie à l’élaboration nécessaire d’une base de savoirs et d’une déontologie dans lesquelles
ils pourraient se reconnaître, avec en toile de fond la question des statuts.

Au bilan, les travaux conduits à partir des professionnels de l’insertion des travailleurs
handicapés, nous permettent de souligner la pertinence de la question d’une nouvelle
professionnalisation spécifique au champ de l’insertion.

Un point de vigilance particulier en ce qui concerne les deux tendances d’évolution nous
semble à privilégier à travers l’ensemble de ces études et concerne les difficultés
d’articulations entre les deux tendances d’évolution des professions et des métiers. La
question est importante et il est nécessaire de trouver des solutions pour éviter l’affrontement,
la compétition, et la construction de clivages.

En effet, de manière générale, la résistance observée de la part des institutions à mettre en
oeuvre les moyens d’accompagner soit l’évolution des métiers existants, soit la structuration
de ceux en émergence, peut être interprétée comme le signe d’une difficulté à admettre le
caractère véritablement structurel, et non conjoncturel, des nouvelles fonctions à assumer. Le
chantier de l’insertion est en effet un chantier qui s’annonce malheureusement durable !

Ces constats semblent imposer la structuration d’une réflexion globale et concertée
concernant la diversification et l’évolution de l’offre de formation.
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ANNEXES

Les profils professionnels décrits ici, sont définis à partir d’une enquête réalisée
auprès de 164 professionnels chargés de l’insertion de personnes handicapées, ayant
suivi la formation préparatoire au DUPITH.

Ils ont préparé ce diplôme dans l’un des 4 Collèges Coopératifs entre 92 et 97.
Certains sont encore en cours de formation. Cette formation a démarré d’abord en
Bretagne en 92 puis s’est mise en place à Paris, Aix en Provence et Lyon. Les
professionnels exerçant en Bretagne sont donc majoritaires dans notre échantillon
(61%), suivis de ceux du Collège Coopératif de Paris (27 %). Une seule promotion a
été constituée jusqu’ici à Lyon et à Aix, ces groupes ne représentent donc
respectivement que 6 et 5 % de l’échantillon....

Toutes les personnes de notre échantillon ont une activité qui relève de l’insertion des
personnes handicapées. C’est d’ailleurs le critère principal d’accès à la formation
DUPITH. Mais cette finalité commune recouvre des situations professionnelles
diverses qui s’inscrivent dans des logiques institutionnelles, elles aussi diversifiées.

En examinant la liste des organismes employeurs de notre échantillon, on trouve la
quasi - totalité des acteurs de l’insertion (Tableau 1), tels qu’ils ont pu être décrits
dans le chapitre consacré au contexte de l’insertion des travailleurs handicapés en
France.
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Tableau 1 - Institutions employeurs

Structures employeur Effectifs Type de structure Effectifs %

Association d©accueil de publics en difficulté 10 Association d©accueil de publics en
difficulté

10 6 %

ANPE 6 Agence Nationale pour l©Emploi 6 4 %

ADAPEI (Institutions spécialisées gérées par des associations de
handicapés)

4 49 30%

Autres institutions spécialisées 9
CFSAS 5
CAT (Centre d©aide par le travail) 12 Institutions spécialisées
EPMS 5
IMPRO 11
IME Institut Médico-Educatif 7

COTOREP 3 Commission Technique
d©Orientation et de Reclassement

Professionnel

3 2 %

CPAM/CRAM/MSA

Caisse primaire d©Assurance Maladie, Caisse Régionale
d©Assurance Maladie, Mutualité Sociale Agricole

12 15 9 %

Médecine du travail 1 Services publics, parapublics
Direction des Affaires Sanitaires et Sociales (DASS) 2

Tutelle 2 Tutelle 2 1 %

Centre de Formation /Associations de Formation /IBEP/AFPA 20 Centres de Formation 21 13 %
GRETA 1

Centre de Rééducation fonctionnelle /Professionnelle 18 25 15 %

Centre Hospitalier Spécialisé 7

EPSR privés et Publics 11 Equipe de Préparation et de Suite
du Reclassement

11 7 %

Entreprises  Commerces  Industries 6 Entreprises privées 8 5 %
Banque 2

Mairie 2 Mairie 2 1 %

Programme départemental d’insertion des travailleurs handicapés
(PDITH)

2 Programme Départemental
d©Insertion

Des travailleurs handicapés

2 1 %

INRA 1
Syndicat 1
Education Nationale 1
Non réponse 3 Autres 10 6 %
Autre 4

TOTAL 164 TOTAL GENERAL 164 100
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Tableau 2 : Fonctions exercées

  

Fonction  Effectif   Type de fonction  Effectif   %

Agents d’insertion   10       

Chargés d’insertion professionnelle   16  Chargés d’insertion   41   25

Conseiller ANPE   7       

Conseillers à l’emploi   7       

Délégué aux entreprises   1       

Assistants sociaux   19  Assistants sociaux   19   12

Educateur technique   2       

Educateur technique spécialisé   6       

Educateur de soutien   4   Educateurs   26   15

Educateur spécialisé   10       

Autre éducateur   1       

Moniteur d’atelier   3       

Formateur   23   Formateurs   23   14

Responsable de service   30       

Responsable des ressources humaines   7  Responsables d’un
service dans une

institution

  
  38

  
  23

Responsable secteur social en CAT   1       

Conseiller technique collectivité locale   2   
  

  Conseillers
 actions territoriales

  
  

  4

  
  
  2

Coordinateur programme
départemental

  2       

Infirmier   3       

Médecin du Travail   1       

Ergothérapeute   4   Autres fonctions

  spécifiques

  12   8

Délégué à la tutelle   2       

Autres : Documentaliste…   2       

Total   164     164   100
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Tableau 3 - Dénomination d©emploi selon le type d©institution

Fonctions
/

Institution

Chargé
d©insertion

Assis-
tant

Social

Educa-
teur

Forma-
teur

Respon-
sable

service
institut°

Conseil.
action

territoriale

Autres
Fonct°
spéc.

Sans
réponse

6 % Asso.
accueil.
publics. en
difficulté

2 1 2 1 3 1 0 0 10

4 % ANPE 6 0 0 0 0 0 0 0 6

30 % Institutions
spécialisées

15 0 15 2 16 0 0 0 49

2 % COTOREP 0 3 0 0 0 0 0 0 3

9 % Services de
l©État

1 9 1 0 2 0 1 1 15

1 % Tutelle 0 0 0 0 0 2 0 2

13 % Centres de
Formation

1 0 1 17 2 0 0 0 21

15 % Centre de
rééducation

Centre
Hospitalier.
spécialisé

3 3 6 2 5 0 6 0 25

7 % EPSR 9 1 0 0 1 0 0 0 11

5 % Entreprises
privées

2 0 0 0 5 0 1 0 8

1 % Mairie 0 0 0 0 0 2 0 0 2

1 % PDITH 1 0 0 0 0 1 0 0 2

6% Autres ou
non réponse

2 1 1 1 4 0 1 0 10

100 % TOTAL 41 19 26 23 38 4 12 1 164

25 % 12 % 15 % 14 % 23 % 2 % 8 % 1 % 100 %
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Tableau 4 - Dénomination d©emploi et diplôme professionnel détenu

Fonctions
/

Diplômes

Chargés
d©insert°

Assistan
t

Social

Educa-
teur

Forma-
teurs

Resp.
service

Conseil.
action

territoriale

Autres
Fonctions

spécifiques

N.R

7 % Diplômes de
l©animation Socio-
Culturelle

(BEATEP, BAFD,
DEFA)

3 0 2 2 5 0 0 0 12

26 % Diplômes de
l©éducat° spéc.
(DEES, CAFETS,
DDES)

15 0 13 0 13 1 2 0 44

11 % Diplôme
d©assistant social

0 18 0 0 0 0 0 0 18

2 % Diplôme
d©ergothérapeute

0 0 0 0 1 0 3 0 4

3 % Diplôme
d©infirmier

0 0 0 1 0 0 3 0 5

1 % DESS (3ème
cycle
professionnalisé)

0 0 0 0 0 0 1 0 1

2 % (CAFDES) 0 0 0 0 0 0 3 0 3

48 % Autres diplômes 23 1 11 20 18 2 4 1 80

TOTAL 41 19 26 23 38 4 12 1 164

25 % 12 % 15 % 14 % 23 % 2 % 8 % 1 % 100
%

Expérience professionnelle

Les  professionnels  de  notre  échantillon se situent principalement dans la tranche
d’âge de 35 à 45 ans (58%). Ces professionnels ont donc déjà capitalisé une solide
expérience  : 19 ans en moyenne mais dans des secteurs d’activité très différents. Leur
expérience professionnelle dans le secteur du handicap est plus courte : 11 ans en
moyenne et 29% ont une expérience auprès des handicapés de moins de 5 ans.

On peut en déduire que les professionnels de l’insertion des travailleurs handicapés ont
très souvent transféré dans leur emploi actuel des savoirs et des compétences acquises
préalablement dans un autre champ professionnel. Ils se sont rarement spécialisés dès
le début de leur carrière dans l’insertion des handicapés. Cela tient pour partie à la
structuration des politiques d’insertion des handicapés qui se sont mises en place
progressivement en France à partir de 1975 mais se sont surtout développées à partir de
la loi de 87.
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GLOSSAIRE

AAH.......................... : Allocation aux Adultes Handicapés

ADAPEI .................... : Association Départementale des Amis et Parents d’enfants Inadaptés

AFPA........................ : Association pour la Formation Professionnelle des Adultes

AGCSI ...................... : Association des Services d’Orientation Professionnelle pour les Diplômés
en Irlande

AGEFIPH.................. : Association Nationale de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle
des Personnes Handicapées

AHEAD..................... : Association for High Education and Disabilities

ANPE........................ : Agence Nationale pour l’Emploi

ALH ou DLO ............ : Agent de Liaison pour le Handicap - Disability Liaison Officer

AP ............................ : Atelier Protégé

ASS .......................... : Allocation de Solidarité Spécifique

ASSEDIC.................. : Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce

BAP (Espagne) ........ : Quartier d’Action Prioritaire

BAFD........................ : Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur

BEATEP ................... : Brevet d’Etat d’Animateur Technique de l’Education Populaire

CAF .......................... : Caisse d’Allocations Familiales

CAFDES................... : Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur d’Etablissements Sociaux

CAFETS ................... : Certificat d’aptitude aux fonctions d’éducateur technique spécialisé

CAT .......................... : Centre d’Aide par le Travail

CCAA ....................... : Communautés Autonomes

CDD.......................... : Contrat à durée déterminée

CDI ........................... : Contrat à durée indéterminée

CDOI ........................ : Commission Départementale d’Orientation des Infirmes

CEE .......................... : Centro Especializado de Empleo - Centre Spécialisé à l’Emploi

CEMEF..................... : Centro Municipal de Empleo y Formacion - Centre Municipal d’Emploi et
Formation

CLI............................ : Commission Locale d’Insertion

CNDSQ..................... : Commission Nationale de Développement Social des Quartiers

CO............................ : Centre Occupationnel

COI ........................... : Commission d’Orientation des Infirmes

COTOREP................ : Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel

CRAM....................... : Caisse Régionale d’Assurance Maladie

DAS.......................... : Direction des Affaires Sociales

DDASS ..................... : Direction Départementale des Affaires Sociales et Sanitaires

DDISS....................... : Direction Départementale des Interventions Sanitaires et Sociales
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DDTEFP ................... : Direction Départementale du Travail et de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle

DEES........................ : Diplôme d’Etat aux Fonctions d’Educateur Spécialisé

DEFA........................ : Diplôme d’Etat aux Fonctions d’Animateur

DLO ou ALH ............ : Disability Liaison Officer - Agent de Liaison pour le Handicap

DRTEFP ................... : Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle

DUPITH .................... : Diplôme Universitaire des Professionnels de l’Insertion des Travailleurs
Handicapés

EEB .......................... : Employment Equality Bill - Loi pour l’Egalité dans le Travail

EPMS ....................... : Etablissement Public Médico-Social

EPSR........................ : Equipe de Préparation et de Suite du Reclassement

ETED........................ : Emploi Type Etudié dans sa Dynamique

FAS .......................... : Foras Aiseanna Saothair - Equivalent de l’AFPA en France

FB............................. : Formation Basique

FOP.......................... : Formation et Orientation Professionnelle

FPO.......................... : Formation Professionnelle Occupationnelle

FSE .......................... : Fonds Social Européen

GRETA ..................... : Groupement d’Etablissements pour la formation continue après la scolarité

HVS .......................... : Habitat et Vie Sociale

IBEC (Irlande) .......... : Irish Business Employers Confederation - Organisation représentée  par des
employeurs créateurs de marchés

IME........................... : Institut Médico-Educatif

IMERSO ................... : Institut de Migrations et Services Sociaux

IMPRO...................... : Institut Médico-Professionnel

INRA......................... : Institut National de Recherches Agronomiques

INSERSO ................. : Institut National des Services Sociaux

LADAPT ................... : Ligue pour l’Adaptation du Diminué Physique au Travail

Leaving Certificate.. : Baccalauréat

LISMI........................ : Ley de Integracion Social del Minusvalido  - Loi d’Intégration Sociale des
Personnes Handicapées

LSA .......................... : Labour Services Act - Loi sur les Services à l’Emploi

MSA.......................... : Mutualité Sociale Agricole

NRB.......................... : National Rehabilitation Board

NTDI ......................... : National Training and Development Institute

NTEA........................ : National Training and Employment Agency - Agence Nationale pour
l’Emploi

OHE.......................... : Opération Handicap + Emploi

OPTICAT.................. : Regroupement d’établissements grenoblois pour l’insertion du travailleur
handicapé en milieu ordinaire

PDI ........................... : Plan Départemental d’Insertion

PDITH....................... : Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés

PDSU........................ : Politique de Développement Social Urbain
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PER.......................... : Prestations Economiques Réglées

PH ............................ : Personne Handicapée

PIC ........................... : Programme d’Initiative Communautaire

PIE............................ : Plan Intégral pour l’Emploi

PLCs ........................ : Post Leaving Certificate (Irlande)

PLIE ......................... : Plan Local d’Insertion par l’Economique

PPTH........................ : Prosoecteur Placier pour Travailleurs Handicapés

PUCC (Irlande)......... : Pre Unversity Collège Course - formation proposée aux personnes
handicapées pour obtenir un diplôme équivalent au BAC.

RMI :......................... : Revenu Minimum d’Insertion

RQTH ...................... : Reconnaissance de la Qualité du Travailleur Handicapé

SDF .......................... : Sans Domicile Fixe

SIDA ......................... : Syndrome d’Immuno Déficience Acquise

TH ............................ : Travailleur Handicapé

TOPS........................ : Training Opportunities Scheme

UAFSE ..................... : Section Administrative du FSE

UCD.......................... University Collège Dublin - Grande université située au sud de Dublin

UCPECE................... : Unité de Coordination des Programmes Européens du Conseil de l’Emploi

VECs (Irlande) ......... : Vocational Education Commitees - Etablissement correspondant à un lycée
technique
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—————— Profils de professionnels de l’insertion ——————
—————— des travailleurs handicapés ——————

Le Groupement des Collèges Coopératifs

CollègeCoopératif en Bretagne
Avenue Charles Tillon - Campus "La Harpe"

35 044 RENNES Cedex
Tél : 02 99 14 14 41 - Fax : 02 99 14 14 44

Site Internet : www.uhb.fr/ccb/
e-mail : adecamb@wanadoo.fr

Collège Coopératif Paris
1, rue du 11 Novembre
92 120 MONTROUGE

Tél : 01 40 92 95 01 - Fax : 01 46 54 01 32

Collège Coopératif
Provence Alpes Méditerranée

2, Avenue Jules Isaac
13 100 AIX EN PROVENCE

Tél : 04 42 17 03 00 - Fax : 04 42 21 26 11

Collège Coopératif Rhône-Alpes
19, rue Auguste Comte - BP 2245

69 213 LYON Cedex 02
Tél : 04 78 92 85 36 - Fax 04 78 42 27 41

AHEAD
Association for Higher Education Access & Disability

Newman House - 86, St Stephen©s Green
DUBLIN -IRLANDE

Tél : 353 14 75 23 86 - Fax : 353 14 75 23 87
E-mail : ahead@iol.ie

Site Internet : http://www.ahead.ie

CEMEF
Centro Municipal de Empleo y Formation

Plaza Emilo Castelar
46 100 BURJASSOT - ESPAGNE

Tél : 34 63 90 27 62 - Fax : 34 63 90 29 76
E-mail : cemef@combios.es

Étude produite avec le soutien du

Fonds Social Européen

dans le cadre des Programmes d’Initiatives Communautaires - Emploi - Horizon
1995-1997


